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Instruction n°2017-4 du 9 janvier 2017 

Mise en œuvre de la mesure de non cumul de l’allocation de 
solidarité spécifique (ASS) et l’allocation aux adultes handicapés 
(AAH) 
 

1. Cadre réglementaire 
 

1.1. Réforme des minima sociaux 
 
Dans le cadre des travaux de la Mission Sirugue, le Gouvernement a pris plusieurs mesures relatives 
au régime de solidarité dans la loi de finances 2017, notamment, l’impossibilité de cumuler l’allocation 
de solidarité spécifique (ASS) et l’allocation aux adultes handicapés (AAH). 
 
Cette mesure de non cumul ASS/AAH prévoit le versement prioritaire de l’AAH sur l’ASS (article 87 de 
loi de finances 2017). 
 
Il en résulte qu’en cas d’attribution de l’AAH à compter du 1er janvier 2017 à un bénéficiaire de l’ASS, 
la mesure de non cumul ASS/AAH conduit à l’interruption du versement de l’ASS par Pôle emploi au 
profit de l’AAH versée par les Caisses d’allocations familiales (CAF) et les Mutualités sociales 
agricoles (MSA). 
 
De même, toute ouverture de droit ASS (y compris les catégories spécifiques) à compter du 1er 
janvier 2017 devient impossible si le demandeur d’emploi bénéficie par ailleurs de l’AAH. 
 

1.2. Rappel des conditions d’attribution des allocations concernées 
 

1.2.1. Allocation de solidarité spécifique (ASS) 
 
Pour prétendre à l’ASS, le demandeur d’emploi doit justifier, notamment, d’une condition d’activité 
antérieure (5 ans dans les 10 ans précédant la date de fin du contrat de travail ayant donné lieu à la 
dernière ouverture de droit au titre du régime d’assurance chômage) et d’une condition de ressources 
(article L. 5423-1 et suivants du code du travail). 
 
Ces conditions sont aménagées pour les catégories particulières, notamment, les marins pêcheurs, 
ouvriers dockers, artistes non-salariés (prise en compte des jours d’embarquement administratif pour 
les marins pêcheurs…). 
 
La date d’effet du droit ASS correspond au lendemain de la date de fin de droit à l’ARE (allocation 
d’aide au retour à l’emploi) lorsque le demandeur d’emploi dépose sa demande dans les deux mois 
suivant cette date ; à défaut, la date d’effet du droit ASS est la date de la demande. 
 
L’allocation de solidarité spécifique est renouvelée tous les 6 mois (182 jours de versement effectif) si 
la condition de ressources est remplie. Pour les catégories particulières, la durée d’ouverture de droit 
est de 9 mois (274 jours de versement effectif). 
 

1.2.2. Allocation aux adultes handicapés (AAH) 
 
Pour prétendre à l’AAH, la personne en situation de handicap doit déposer une demande auprès de la 
Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) qui statut sur les conditions médicales 
d’ouverture de droit : taux d’incapacité supérieure à 80 % (ou compris entre 50 et 80 %) avec 
reconnaissance d’une restriction substantielle et durable d’accès à l’emploi.  
 
Après la décision de la MDPH, les CAF ou les MSA statuent sur les conditions administratives (âge, 
résidence, régularité de séjour, ...) et les conditions de ressources. 
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En cas d’attribution de l’AAH, la date d’effet du droit correspond au premier jour du mois civil suivant la 
date de la demande, sous réserve que l’ensemble des conditions d’attribution soient remplies. A 
défaut, la date d’effet de l’AAH correspond à la date où les conditions sont remplies. 
 
L’ouverture d’un droit à l’AAH peut donner lieu à deux types de décisions : 
 
- ouverture d’un droit réel avec possibilité d’un versement effectif de l’AAH (AAH > 0) ; 
- ouverture d’un droit théorique avec un montant de l’allocation égal à zéro (AAH = 0), notamment 

lorsque les conditions de ressources ne permettent pas l’ouverture d’un droit réel. 
 
L’AAH est attribuée pour une période allant de 1 à 20 ans, selon le taux d’incapacité, et peut être 
versée jusqu’à la date légale de l’âge de la retraite (ou en complément en cas de liquidation d’une 
retraite anticipée de faible montant). 
 

2. Mesure de non cumul AAH/ASS 
 

2.1. Principe 
 
A compter du 1er janvier 2017, les bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique (ASS) ne 
peuvent plus cumuler cette allocation avec l’allocation aux adultes handicapés (AAH). L’examen de la 
condition relative à la perception de l’AAH doit être effectué dès lors que le demandeur d’emploi 
remplit les deux autres conditions d’attribution à l’ASS (activité et ressources). 
 
A compter du 1er janvier 2017, la perception de l’AAH constitue un nouveau motif de rejet en cas de 
demande d’ouverture de droit au titre de l’ASS. 
 
La mesure de non cumul de l’ASS/AAH est applicable aux ouvertures de droit au titre de l’ASS ou de 
l’AAH avec une date d’effet à compter du 1er janvier 2017. 
 
Pour apprécier l’application ou non de la mesure de non cumul, il est tenu compte de la date d’effet du 
droit : 
 
- la date d’effet de l’ASS est la date d’attribution (et non la date d’examen) ; 
- la date d’effet de l’AAH correspond au 1er jour du mois civil suivant la date de la demande (ou la 

date du 1er versement effectif de l’AAH réel). 
 
Par exception, les ouvertures de droit au titre de l’AAH au 1er janvier 2017 faisant  suite à des 
demandes déposées au mois de décembre 2016, ne sont pas concernées par la mesure de non 
cumul, dès lors que l’intéressé est en cours de droit ASS avant le 1er janvier 2017. 
 

2.2. Champ d’application 
 
La mesure de non cumul ASS/AAH est applicable en métropole et à Mayotte. 
 
Sont modifiés respectivement les articles L. 5423-7 du code du travail et L. 327-25-1 du code du 
travail applicable à Mayotte : 
 
- au terme de l’article L. 5423-7 du code du travail, « L’allocation de solidarité spécifique ne peut être 

cumulée avec l’allocation mentionnée à l’article L. 821-1 du code de la sécurité sociale, dès lors 
qu’un versement a été effectué au titre de l’allocation aux adultes handicapés et tant que les 
conditions d’éligibilité à cette allocation demeurent remplies » ; 

 
- au terme de l’article L. 327-25-1 du code du travail applicable à Mayotte, « l’allocation de solidarité 

spécifique ne peut être cumulée avec l’allocation mentionné à l’article 35 de l’ordonnance n° 2002 
411 du 27 mars 2002 relative à la protection sanitaire et sociale à Mayotte, dès lors qu’un 
versement a été effectué au titre de l’allocation aux adultes handicapés et tant que les conditions 
d’éligibilité à cette allocation demeurent remplies ». 
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2.3. Allocations concernés 
 
A compter du 1er janvier 2017, la mesure de non cumul ASS/AAH est applicable en cas d’attribution 
de l’AAH aux bénéficiaires de : 
 
- l’allocation de solidarité (ASS) y compris les catégories particulières ; 
- l’allocation de solidarité spécifique - formation (ASS-F) ; 
- la prime forfaitaire mensuelle (PFM) dans le cadre d’un dispositif d’intéressement ASS ; 
- l’ACCRE-ASS. 
 

3. Interruption du versement de l’ASS 
 
En cas d’attribution de l’AAH à compter du 1er janvier 2017, le versement de l’ASS est interrompu au 
profit de l’AAH (primauté de l’AAH sur l’ASS), quelle que soit la date d’effet de l’ASS (antérieure ou 
postérieure au 1er janvier 2017). 
 

3.1. Identification des situations d’interruption ou de non versement de l’ASS 
 
La mesure de non cumul AAH/ASS est applicable dans les situations suivantes : 
 
- date d’ouverture de droit à l’ASS postérieure ou égale au 1er janvier 2017 en présence d’un droit 

AAH réel ; 
 
- date d’ouverture de droit réel à l’AAH postérieure ou égale au 1er janvier 2017 en présence d’un 

droit ASS en cours, sauf pour les demandes déposées en décembre 2016 ; 
 
- date de reprise de droit ASS postérieure ou égale au 1er janvier 2017, dès lors qu’un droit au titre 

de l’AAH est attribué à compter du 1er janvier 2017. 
 
A noter que les situations de renouvellement de l’ASS (examen de ressources) ne sont pas 
concernées. 
 

3.2. Identification des situations de poursuite du versement de l’ASS 
 
Les bénéficiaires de l’ASS qui cumulaient leur allocation avec l’AAH au 31 décembre 2016, continuent 
de bénéficier de leurs allocations jusqu’au 31 décembre 2026, sous réserve d’en remplir toutes les 
conditions d’éligibilité. 
 
En conséquence, les ouvertures de droits (OD) au titre de l’ASS ou de l’AAH effectuées avant la date 
d’application de cette mesure (soit les OD ASS et AAH antérieures au 1er janvier 2017) ne sont pas 
concernées par la mesure de non cumul, sauf cas de renouvellement de l’AAH après une période 
d’interruption du versement. 
 
En cas d’ouverture d’un droit AAH théorique (AAH = 0) postérieure ou égale au 1er janvier 2017, le 
versement de l’ASS est poursuivi jusqu’à la date de basculement du droit AAH en droit réel (AAH > 0). 
 
De même, la reprise d’un droit ASS ouvert avant le 1er janvier 2017 peut être effectuée en cas de 
bénéfice de l’AAH antérieure au 1er janvier 2017. 
 
Après ce délai de 10 ans, il ne sera plus possible de cumuler les deux allocations. 
 

4. Subrogation Pôle emploi - CAF/MSA 
 
Une subrogation prévoyant le remboursement des sommes versées au titre de l’ASS au cours de la 
période d’instruction de la demande d’AAH (de la date de dépôt de la demande jusqu’au dernier jour 
civil précédant la date de notification d’attribution de l’AAH), est prévue entre les organismes, afin 
d’éviter que le demandeur d’emploi ne soit tenu de rembourser luimême les allocations perçues. 
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4.1. Période transitoire 
 

4.1.1. Période concernée 
 
La subrogation sera mise en œuvre à compter du 1er juillet 2017, suite à décision gouvernementale, 
le temps que les systèmes d’information des différents organismes soient opérationnels. 
 
Du 1er janvier 2017 au 30 juin 2017, aucune notification de trop-perçu au titre de l’ASS ne sera 
envoyée au demandeur d’emploi et aucune somme ne sera recouvrée. Ces sommes indûment 
versées seront annulées. 
 

4.1.2. Impacts opérationnels durant cette période transitoire 
 
Des consignes opérationnelles de traitement des demandes ASS doivent être mise en œuvre dans 
l’attente des livraisons SI (voir mode opératoire en annexe). 
 
De même, dans l’attente de la livraison SI, le traitement des situations d’interruption de l’ASS suite à 
attribution de l’AAH sera centralisé au sein d’une plateforme nationale. Les CAF/MSA 
communiqueront les informations d’attribution de l’AAH via une boîte mail dédiée, qui seront 
enregistrées manuellement sur les dossiers de demandeurs d’emploi par une équipe dédiée. 
 

4.2. Mise en œuvre effective de la subrogation 
 
Le mécanisme de subrogation sera effectif à compter du mois de juillet 2017. Plusieurs situations 
seront alors possibles : 
 
- le montant de l’AAH attribuée solde la totalité du trop-perçu ASS détecté : la régularisation se fait 

automatiquement entre Pôle emploi et la CAF/MSA, le demandeur d’emploi ne reçoit aucun courrier 
de notification de trop-perçu (l’information concernant cette opération de « compensation » est 
délivrée lors de la notification d’interruption du versement de l’ASS puis par la CAF/MSA) ; 

 
- dans le cas contraire, si le montant de l’AAH attribuée est inférieur au montant du trop-perçu ASS 

détecté, un courrier de trop-perçu du montant restant dû sera adressé au demandeur d’emploi et la 
procédure de recouvrement sera engagée. 

 

4.3. Echanges de données 
 
Pour faciliter la mise en œuvre de la subrogation, des échanges de données par flux automatisés sont 
prévus entre la CAF/MSA et Pôle emploi. Les CAF/MSA transmettront systématiquement à Pôle 
emploi, pour chaque allocataire concerné, les données suivantes : 
 
- information sur la date de dépôt de la demande AAH ; 
- information sur la date d’ouverture de droit ; 
- information sur la date de fin de droit ; 
- information sur la date du 1er mois au titre duquel un versement AAH est dû (date d’effet). 
 

5. Impacts opérationnels 
 

5.1. Consignes opérationnelles transitoires 
 
Des consignes opérationnelles particulières de traitement des demandes ASS doivent être mises en 
œuvre dans l’attente des développements informatiques (voir mode opératoire en annexe). 
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5.2. Modification de la demande d’allocation 
 
Afin de détecter l’attribution de l’AAH au moment du traitement de la demande d’allocation, il est prévu 
une modification de la demande d’allocation (DAL ASS) afin d’interroger le demandeur d’emploi sur la 
perception ou non de l’AAH (ajout d’une question en 4ème page de l’imprimé). 
 

5.3. Création de nouveaux courriers 
 
Pour notifier l’interruption de l’ASS ou le rejet de la demande d’allocation au titre de cette nouvelle 
mesure de non cumul ASS/AAH, de nouveaux courriers sont prévus (livraison en juin 2017) : 
 
- courrier de rejet de la DAL ASS en cas d’attribution de l’AAH ; 
- courrier d’interruption du versement de l’ASS ; 
- courrier de notification de trop-perçu ASS. 
 

La directrice générale adjointe 
en charge de l’offre de services 

Misoo Yoon 
 
Informations complémentaires 
 
Le mode opératoire, annexé à la présente instruction et non publié, est disponible sur demande.  
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Décision ARA n°2017-01 DS Agences du 23 janvier 2017 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes au sein des agences 
 

Le directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-4 et 
R. 5312-25 et R. 5312-26, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 
 
Vu la délibération n°2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 
 
Vu la décision n°2009/2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 
 
Vu la décision n°2015-161 du 4 décembre 2015 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  
 
Vu la délibération n°2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 
 
Vu la délibération n°2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 
 
Vu la délibération n°2013-47 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 
 
Décide :  
 

Article I – Placement et service des prestations  
 
§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée : 
 
- 1°) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur régional 

de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, procéder à l’inscription sur la liste des demandeurs 
d’emploi, 

 
- 2°) aux personnes désignées à l’article VI § 1, § 2, § 3 et § 4 à l’effet de, au nom du directeur 

régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, prendre l’ensemble des autres décisions en 
matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription sur 
cette liste, la tenir à jour, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions 
prévues au titre Ier du livre IV de la cinquième partie du code du travail, signer les décisions de 
radiation, cessation d’inscription et changement de catégorie prévues aux articles R. 5411-18 et R. 
5412-1 du même code, ainsi que les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires 
formés contre ces décisions en application des articles R. 5411-18 et R. 5412-8 du même code.  

-  
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§ 2 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles VI § 1, § 2, § 3 et § 4 à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- 1°) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres prestations 

versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de 
solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, de l’Unédic, des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail y compris dans les cas visés par l’accord d’application n°12 au 
règlement de l’assurance chômage lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que 
Pôle emploi statue sur ces cas ou de tout autre tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles 
ont été en trop versées, à l’exception des décisions relatives au service des prestations pour 
lesquelles l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision 
du directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par 
décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n°2009/2743 du directeur général 
du 15 décembre 2009, 

 
- 2°) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code du 

travail, 

 
- 3°) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 

économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de prolongation de cet 
agrément,  

 
- 4°) signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 

prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

 
- 5°) dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions relatives à 

la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et demander 
le remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été indûment versées, 

 
- 6°) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 
 
§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, aux 
fins d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des 
demandeurs d’emploi. 
 
Article II – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations d’absence et plaintes  
 
Délégation de signature est donnée aux personnes désignées à l’article VI § 1, § 2 et § 3 à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, et dans la limite de leurs 
attributions :  
  
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 

l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et autorisations 
d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de la région, 

 
- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence sans 

incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

 
- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il représente, 

pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 
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Article III – Conventions locales de partenariat 
 
§ 1 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées à l’article VI § 1 et § 2 de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, 
aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte 
nécessaire à l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 
 
- 1°) les conventions conclues dans le cadre des accords-cadres nationaux définissant des axes de 

coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception de celles entraînant 
un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle emploi ; 

 
- 2°) les accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de ceux entraînant un 

impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion des ressources humaines 
de Pôle emploi. 

 
§ 2 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées à l’article VI § 1 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions d’initier et signer les 
conventions locales de subvention. 
 
Article IV – Marchés d’achat de prestations spécifiques passés par les agences 
 
Délégation permanente est donnée aux personnes désignées à l’article VI § 1 de la présente décision 
à l’effet de signer les marchés d’achat de prestations spécifiques passés par les agences, dans le 
respect des règles fixées par le règlement intérieur des marchés de Pôle emploi. 
 
Article V – Prestations en trop versées 
 
§ 1 Délais de remboursement 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes désignées à l’article VI § 1, § 2, § 3 et § 4, pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes et dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle 
emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article 
L.5423-24 du code du travail, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail 
ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils 
estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 36 mois. 
 
Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents exerçant en agences ou en 
plateforme de production traitement centralisé, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes et dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires 
et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de 
remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en 
consentir dans la limite de 6 mois.  

 
§ 2 – Remise de dette 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes désignées à VI § 1, § 2, § 3 et § 4, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes et dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer 
sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, 
pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou 
des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion ou de l’assurance chômage, lorsque le montant de ces prestations est inférieur 
ou égal à 650 euros. 
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§ 3 – Admission en non-valeur 

 
Délégation de signature est donnée aux personnes désignées à l’article VI § 1, § 2, § 3 et § 4, pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes et dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi 
pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 
du code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu 
avec Pôle emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage, irrécouvrables ou non 
recouvrées, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 euros. 

 
§ 4 – Recours gracieux 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes désignées à l’article VI § 1, § 2, § 3 et § 4 à l’effet 
de signer, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions 
prises sur les recours gracieux formés contre les décisions prises au titre des § 1 et § 2 du présent 
article. 
 
Article VI – Délégataires permanents 
 
§ 1 Bénéficient à titre permanent des délégations mentionnées aux articles I, II, III, IV et V : 
 
- madame Pascale Blanc-Bresse, directrice au sein de l’agence de services spécialisés de l’Ain [A2S 

01] et de la plateforme de production traitement centralisé de l’Ain [PPTC 01] 
- madame Sylvie Rattier, directrice au sein de l’agence d’Ambérieu-en-Bugey 
- monsieur Wilfrid Bristiel, directeur au sein de l’agence de Belley 
- madame Cécile Gall, directrice au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
- monsieur Philippe Zymek, directeur au sein de l’agence de Meximieux 
- madame Christine Doucement, directrice au sein de l’agence d’Oyonnax 
- monsieur Rémy Large, directeur au sein de l’agence de Thoiry,  
- monsieur Lilian Trompille, directeur au sein de l’agence de Trévoux,  
- madame Fabienne Tavel, directrice au sein de l’agence de services spécialisés Drôme Ardèche 

[A2S 26 07] 
- monsieur Jean-Régis Vialle, directeur au sein de la plateforme de production de traitement 

centralisé Drôme Ardèche [PPTC 26 07] 
- madame Christiane Bugnazet, directrice au sein de l’agence d’Annonay 
- madame Aurélie Maurel, directrice au sein de l’agence d’Aubenas 
- monsieur Philippe Fustier, directeur au sein de l’agence de Crest 
- madame Liliane Perretti, directrice au sein de l’agence de Montélimar le Teil 
- madame Denise Ménétrier, directrice au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Jean-Louis Leuci, directeur au sein de l’agence de Privas 
- monsieur Michel Duchamp, directeur au sein de l’agence de Romans 
- monsieur Denis Buhler, directeur au sein de l’agence de Valence Hugo 
- monsieur Franck Soulat, directeur au sein de l’agence de Valence Briffaut 
 
- madame Armelle Chardot, directrice ad interim au sein de l’agence de services spécialisés de l’Isère 

[A2S 38] 
- madame Armelle Chardot, directrice au sein de la plateforme de production de traitement centralisé 

Isère [PPTC 38] 
- monsieur Philippe Conso, directeur au sein de l’agence de Bourgoin Jallieu 
- madame Florence Turenne, directrice au sein de l’agence d’Echirolles 
- madame Anne-Lise Ninet, directrice au sein de l’agence de Fontaine 
- monsieur Gilles Vantornout, directeur au sein de l’agence de Grenoble Alliés 
- madame Odile Semet, directrice au sein de l’agence de Grenoble Cadres 
- madame Françoise Champigneul-Joubert, directrice au sein de l’agence de Grenoble Europole 
- madame Corinne Alberti-Rochette, directrice au sein de l’agence de Grenoble Musset 
- monsieur Frédéric Bramante, directeur au sein de l’agence de Pont de Claix 
- madame Anne Robert, directrice au sein de l’agence de La Côte St André 
- madame Nathalie de Beaurepaire, directrice au sein de l’agence de La Tour du Pin 
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- madame Nathalie Jeanton, directrice au sein de l’agence de Pontcharra 
- madame Blandine Raphet, directrice au sein de l’agence de Tignieu Jemezieu 
- madame Hélène Calvetti, directrice au sein de l’agence de Roussillon 
- madame Florence Gode, directrice au sein de l’agence de Saint Marcellin 
- madame Marie-Paul Geay, directrice au sein de l’agence de Saint Martin d’Hères 
- madame Hélène Calvetti, directrice au sein de l’agence de Vienne ad interim 
 
- madame Marie-Agnès Colomb, directrice au sein de l’agence de Villefontaine 
- madame Catherine Dallègre, directrice au sein de l’agence de Voiron 
- monsieur Dominique Borel, directeur au sein de la plateforme de production traitement centralisé 

Loire [PPTC 42]  
- madame Corinne Neel, directrice au sein de l’agence de services spécialisés de la Loire [A2S 42] 
- monsieur Joued Meguireche, directeur au sein de l’agence d’Andrézieux-Bouthéon 
- monsieur Jean Christophe Gessen, directeur au sein de l’agence de Firminy  
- monsieur Joël de la Torre, directeur au sein de l’agence de Montbrison 
- monsieur Patrice Nowaczyk, directeur au sein de l’agence de Rive de Gier  
- madame Marie-Noëlle Cheucle, directrice au sein de l’agence de Roanne 
- madame Laure Patouillard, directrice au sein de l’agence de Saint Chamond 
- monsieur Didier Coste, directeur au sein de l’agence de Saint-Etienne Bellevue 
- madame Monique Mallon-Piccolomo, directrice au sein de l’agence de Saint-Etienne Clapier 
- monsieur Jean-Louis Chovin, directeur au sein de l’agence de Saint-Etienne Terrasse 
- monsieur Christian Brugiroux, directeur au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Sabine Danquigny-Handel, directrice au sein de l’agence de Lyon Scènes et Images 
- monsieur Franck Mas, directeur au sein de la plateforme de production traitement centralisé Rhône 

[PPTC 69] 
- monsieur François Lucet, directeur au sein de l’agence de services spécialisés du Rhône [A2S 69] 
- madame Fabienne Metzlé, directrice au sein de l’agence de Belleville 
- madame Françoise Steffen, directrice au sein de l’agence de Bron 
- monsieur Jeanmichel Valois, directeur au sein de l’agence de Caluire-et-Cuire 
- madame Nathalie Carette, directrice au sein de l’agence de Givors 
- monsieur Yann Métais, directeur au sein de l’agence de Lyon Bollier 
- madame Anne Van den Berg, directrice au sein de l’agence de Lyon Cadres 
- madame Brigitte Montignot, directrice au sein de l’agence de Lyon Albert Thomas 
- madame Caroline Salmi-Schatz, directrice au sein de l’agence de Lyon Confluence 
- madame Valérie Darphin, directrice au sein de l’agence de Lyon-Croix-Rousse 
- monsieur Hassan Gaïla, directeur au sein de l’agence de Lyon Vaise 
- monsieur Edwin Darmochod, directeur au sein de l’agence de Lyon Vivier Merle 
- monsieur Stéphane Coulomb, directeur au sein de l’agence de Meyzieu 
- madame Véronique Mourisson, directrice au sein de l’agence de Neuville 
- madame Dominique Corbel, directrice au sein de l’agence d’Oullins 
- madame Louise Azzoug, directrice au sein de l’agence de Rillieux-la-Pape 
- madame Josy Guin, directrice au sein de l’agence de Saint Fons 
- madame Lyria Viudez, directrice au sein de l’agence de Saint Priest 
- monsieur Pierre-Yves Garguil, directeur au sein de l’agence de Tarare 
- madame Dominique Bidault, directrice au sein de l’agence de Tassin la ½ Lune 
- monsieur Laurent Visocchi, directeur au sein de l’agence de Vaulx-en-Velin  
- monsieur Serge Salfati-Demouge, directeur au sein de l’agence de Vénissieux 
- madame Corinne Nicolas, directrice au sein de l’agence de Villefranche-sur-Saône 
- madame Corinne Crozier, directrice au sein de l’agence de Villeurbanne Pascal 
- madame Chantal Voiron, directrice au sein de l’agence de Villeurbanne Perralière 
 
- madame Anita Boishardy, directrice au sein de l’agence de services spécialisés de Savoie [A2S 73] 

et de la plateforme de production traitement centralisé Savoie [PPTC 73] 
- madame Delphine Bonnel, directrice au sein de l’agence d’Aix les Bains 
- madame Karine Blandino-Coutantic, directrice au sein de l’agence d’Albertville/Bourg St Maurice 
- monsieur Christophe Moiroud, directeur au sein de l’agence de Chambéry Combes 
- madame Cécile Bodennec-Podeur, directrice au sein de l’agence de Chambéry Joppet 
- madame Sandrine Vasina, directrice au sein de l’agence de Montmélian 
- monsieur Armel Gautron, directeur au sein de l’agence de Saint Jean de Maurienne 
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- madame Isabelle Jauffret-Triboulet, directrice au sein de la plateforme de production traitement 
centralisé Haute-Savoie [PPTC 74] 

- madame Sabine Cordier, directrice au sein de l’agence d’Annecy 
- madame Béatrice Delais, directrice au sein de l’agence d’Annemasse 
- madame Sandrine Jacob, directrice au sein de l’agence de Cluses 
- madame Sophie Passetemps, directrice au sein de l’agence de Meythet 
- monsieur François Carillo, directeur au sein de l’agence de Sallanches 
- madame Marie-France Rapinier, directrice au sein de l’agence de Seynod 
- madame Marie-Claude Frossard, directrice au sein de l’agence de Thonon les Bains 
- monsieur Carlos Sanchez, directeur au sein de l’agence de Ville-la-Grand 
 
- monsieur Marc Bono, directeur au sein de l’agence de Moulins 
- monsieur Olivier Laffont, directeur au sein de l’agence de Vichy 
- monsieur Jean-Paul Martin, directeur au sein de l’agence de Cusset/Varennes 
- monsieur Yannick Vens, directeur au sein de l’agence de Montluçon Nord 
- madame Isabelle Feydel, directrice au sein de l’agence de Montluçon Sud 
 
- monsieur Patrick Vassal, directeur au sein de l’agence du Puy en Velay 
- monsieur Christophe Erpelding, directeur au sein de l’agence de Monistrol/Yssingeaux 
- madame Annick Moity-Chossidon, directrice au sein de l’agence de Saint-Flour 
- madame Aline Gayet, directrice au sein de l’agence d’Aurillac/Mauriac 
- monsieur Hervé Pichon, directeur au sein de l’agence de Brioude 
 
- madame Martine Peny-Tournaire, directrice au sein de l’agence de Clermont Est 
- madame Françoise Loiseau, directrice au sein de l’agence de Cournon 
- monsieur Christophe Mondière, directeur au sein de l’agence d’Issoire 
- monsieur Thierry Malatrait, directeur au sein de l’agence de Clermont Nord 
- monsieur Boris Surjon, directeur au sein de l’agence de Chamalières 
- madame Nathalie Desgeorges, directrice au sein de l’agence de Clermont Ouest 
- madame Gisèle Ruelle, directrice au sein de l’agence de Thiers/Ambert 
- madame Huguette Teyssot, directrice au sein de l’agence de Riom/Saint-Eloy 
- monsieur Cyrille Dufraisse, directeur au sein de l’agence de services spécialisés du Puy de Dôme 

[A2S 63]  
 
§ 2 Bénéficient à titre permanent des délégations mentionnées aux articles I, II, III § 1 et V : 
 
- monsieur Ludovic Venet, directeur adjoint au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
- madame Marie Saïeva-Carry, directrice adjointe au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
- madame Catherine Mandran, directrice adjointe au sein de l’agence d’Oyonnax 
- madame Claude Jacquiot, directrice adjointe au sein de l’agence de Thoiry 
- monsieur André Rolland, directeur adjoint au sein de l’agence d’Annonay 
- madame Florence Masse-Navette, directrice adjointe au sein de l’agence d’Aubenas 
- madame Marie-Agnès Rossignol, directrice adjointe au sein de l’agence de Montélimar 
- madame Sandrine Eymard, directrice adjointe au sein de l’agence de Romans sur Isère 
- monsieur Raoul Sanchez, directeur adjoint au sein de l’agence de Tournon, 
- madame Cécile Cecchetto, directrice adjointe au sein de l’agence de Valence Briffaut 
- madame Marie-Laure Fournaise, directrice adjointe au sein de l’agence d’Echirolles 
- monsieur Mathieu Bouttaz, directeur adjoint au sein de l’agence de Fontaine 
- madame Joëlle Eymard, directrice adjointe au sein de l’agence de Grenoble Europole 
- madame Isabelle Marin-Lamellet, directrice adjointe au sein de l’agence de la Tour du Pin 
- madame Sandrine Badie, directrice adjointe au sein de l’agence de la Tour du Pin 
- madame Catherine Krebs, directrice adjointe au sein de l’agence de Saint Martin d’Hères 
- madame Isabelle Liétard, directrice adjointe au sein de l’agence de Saint Martin d’Hères 
- monsieur Serge Lopez, directeur adjoint au sein de l’agence de Vienne 
- madame Hélène Pascal, directrice adjointe au sein de l’agence de Villefontaine 
- madame Nathalie Murat Mathian, directrice adjointe au sein de l’agence de Voiron 
- monsieur Jean-Christophe David, directeur adjoint au sein de l’agence de Montbrison 
- monsieur Lilian Portailler, directeur adjoint au sein de l’agence de Roanne 
- monsieur Stéphane Colliat, directeur adjoint au sein de l’agence de Roanne 
- monsieur Jeanmichel Prunier, directeur adjoint au sein de l’agence de Saint-Etienne Châteaucreux 
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- madame Catherine Bourquard-Santamaria, directrice adjointe au sein de l’agence de Saint-Etienne 
Clapier 

- madame Annick Chovet Beaubet, directrice adjointe au sein de l’agence de Saint-Etienne Terrasse 
- monsieur Patrick Picot, directeur adjoint au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Céline Hondareyte, directrice adjointe au sein de l’agence de Lyon Scènes et Images 
 
- madame Yolande Sanchez, directrice adjointe au sein de la plateforme de production traitement 

centralisé Rhône [PPTC 69] 
- madame Emmanuelle Cartellier Gaste, directrice adjointe au sein de l’agence de services 

spécialisés du Rhône Ouest [A2S 69] 
- madame Isabelle Mattiazzo, directrice adjointe au sein de l’agence de Lyon Albert Thomas 
- madame Marielle Geai, directrice adjointe au sein de l’agence de Lyon Bollier 
- madame Dominique Gand, directrice adjointe au sein de l’agence Lyon-Confluence 
- madame Cécile Auray, directrice adjointe au sein de l’agence de Lyon Vaise 
- monsieur Florent Guérin, directeur adjoint au sein de l’agence de Lyon Vivier Merle 
- monsieur Denis Lecouteux, directeur adjoint au sein de l’agence d’Oullins 
- madame Liliane Guillet, directrice ajdointe au sein de l’agence de Saint Priest 
- madame Laëtitia Escaich, directrice adjointe au sein de l’agence de Tassin la ½ Lune 
- madame Marie-Françoise Castagnet-Guette, directrice adjointe au sein de l’agence de Vaulx-en-

Velin 
- monsieur Laurent Chaize, directeur adjoint au sein de l’agence de Vénissieux 
- madame Patricia Félix, directrice adjointe au sein de l’agence de Villefranche-sur-Saône 
- madame Eliane Arjona, directrice adjointe au sein de l’agence de Villeurbanne Pascal  
- monsieur Philippe Bourget, directeur adjoint au sein de l’agence d’Albertville/Bourg St Maurice 
- madame Carine Degallaix, directrice adjointe au sein de l’agence de services spécialisés de Haute-

Savoie [A2S 74]  
- madame Claudine Gruffy, directrice adjointe au sein de l’agence d’Annecy 
- madame Stéphanie Puaud, directrice adjointe au sein de l’agence d’Annemasse 
- monsieur Marc Lapierre, directeur adjoint au sein de l’agence de Cluses 
- madame Corinne Moret, directrice adjointe au sein de l’agence de Thonon les Bains 
 
- madame Florence Soulier, directrice adjointe au sein de l’agence de Moulins 
- monsieur Frédéric Diot, directeur adjoint au sein de l’agence de Vichy 
- monsieur Antoine Cathala, directeur adjoint au sein de l’agence du Puy-enVelay 
- madame Diera Gonin, directrice adjointe au sein de l’agence du Puy-enVelay 
- monsieur Vincent Ols, directeur adjoint au sein de l’agence d’Aurillac/Mauriac, 
- madame Lila Boudellal, directrice adjointe au sein de l’agence de Thiers/Ambert 
- madame Agnès Despalles-Treille, directrice adjointe au sein de l’agence de Riom/Saint-Eloy 
- monsieur Gilles Planat, directeur adjoint au sein de l’agence de Clermont Nord 
- monsieur Christophe Hébrard, directeur adjoint au sein de l’agence de Cournon 
- madame Cécile Gueux, directrice adjointe au sein de l’agence de Clermont Est 
- madame Eliane Faucher-Bernard, directrice adjointe au sein de l’agence de services spécialisés du 

Puy de Dôme [A2S 63]  
 
§ 3 Bénéficient à titre permanent des délégations mentionnées aux articles I, II et V : 
 
- madame Marie-Françoise Fondraz, responsable d’équipe au sein de l’agence de services 

spécialisés de l’Ain [A2S 01] et de la plateforme de production traitement centralisé de l’Ain [PPTC 
01] 

- madame Isabelle Clermont Vivat, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés 
de l’Ain [A2S 01] et de la plateforme de production traitement centralisé de l’Ain [PPTC 01] 

- madame Nathalie Musielak, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Ambérieu-en-Bugey 
- madame Nathalie Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Ambérieu-en-Bugey 
- madame Marie-Pierre Louis, responsable d’équipe au sein de l’agence de Belley 
- madame Sylvie Prunier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Belley 
- madame Aziza Krimou, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
- madame Sylvie Begué, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourg en Bresse  
- monsieur Ferreol Palau, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
- madame Sakina Charas, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
- madame Catherine Travert, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
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- madame Christine Debarre, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meximieux 
- madame Stéphanie Ottonello, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meximieux, point relais 

Miribel 
- monsieur Sébastien Chabannes, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oyonnax 
- madame Véronique Mangier, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oyonnax 
- madame Alessandra Gonella, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oyonnax 
- monsieur Grégory Millet, adjoint au sein de l’agence de Thoiry 
- madame Leila Choubane, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thoiry 
- monsieur Samuel Damerval, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thoiry 
 
- madame Marie-Christine Nicoud, adjointe au sein de l’agence de Trévoux 
- madame Réjane Ménard, responsable d’équipe production au sein de l’agence de services 

spécialisés Drôme Ardèche [A2S 26 07] 
- monsieur Simon Belugou, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés Drôme 

Ardèche [A2S 26 07] 
- madame Fabienne Pencier, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés 

Drôme Ardèche [A2S 26 07] 
- madame Marie-Claire Briard, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés 

Drôme Ardèche [A2S 26 07] 
- monsieur Raymond Monso, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production de 

traitement centralisé Drôme Ardèche [PPTC 26 07] 
- madame Corine Bernard, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production de traitement 

centralisé Drôme Ardèche [PPTC 26 07] 
- monsieur Florent Bastien, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annonay 
- monsieur Jean-Marc Bidaux, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annonay 
- madame Véronique Faugier, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aubenas 
- madame Sylvie Fiorentino, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aubenas 
- monsieur Jean-Paul Altobelli, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aubenas 
- monsieur Dimitri Durieu, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aubenas 
- madame Valérie Mulet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Crest 
- madame Gabrielle Compigne, responsable d’équipe au sein de l’agence de Crest 
- madame Agnès Debal, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montélimar le Teil 
- madame Armelle Jaffrezou, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montélimar 
- madame Maud Gonzalez, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montélimar le Teil 
- monsieur Pascal Bergogne, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montélimar le Teil 
- monsieur Olivier Anselin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Yves Bo, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Pierrelatte 
- madame Michèle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Eric Perdriol, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Sébastien Point Rivoire, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Claude Habauzit, responsable d’équipe au sein de l’agence de Privas 
- madame Joëlle Aubert, responsable d’équipe au sein de l’agence de Privas 
- monsieur Yves Garayt, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Romans sur Isère 
- monsieur Cédric Fayol, responsable d’équipe au sein de l’agence de Romans sur Isère 
- madame Anita Mocellin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Romans sur Isère 
- madame Véronique Rey, responsable d’équipe au sein de l’agence de Romans sur Isère 
- monsieur Jean-Claude Deveaux, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tournon 
- madame Pascale Clavel, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tournon 
- monsieur Jean-Luc Chamayou, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Briffaut 
- madame Marie-Christine Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Briffaut 
- monsieur Yann Piard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Briffaut 
- monsieur Bruno Zabe, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Briffaut 
- madame Soline Delineau, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Victor Hugo 
- madame Patricia Pasquion, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Victor Hugo 
- madame Laurence Gaffiot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Victor Hugo 
- madame Emilie Grangier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Victor Hugo 
- madame Catherine Heyraud, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de 

l’Isère [A2S 38] 
- madame Mathilde Gaucher, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de 

l’Isère [A2S 38] 
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- madame Anne-Laure Masson, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de 
l’Isère [A2S 38] 

- monsieur Philippe Urvoa, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production de traitement 
centralisé Isère [PPTC 38] 

- madame Pascale Hay, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production de traitement 
centralisé Isère [PPTC 38] 

- madame Marie-Catherine Biondi, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production de 
traitement centralisé Isère [PPTC 38] 

 
- madame Andrée Marcel, adjointe au sein de l’agence de Bourgoin Jallieu 
- monsieur Roland Cimadomo, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourgoin Jallieu 
- monsieur Jean-Luc Spano, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourgoin Jallieu 
- madame Catherine Lastella, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Echirolles 
- madame Virginie Lehmann, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Echirolles 
- madame Anne-Marie Eynac, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Echirolles 
- madame Valérie Jandet, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Fontaine 
- madame Sandrine Ginot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Fontaine 
- madame Anne Hourdel, responsable d’équipe au sein de l’agence de Fontaine 
- madame Florence Maillard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Alliés 
- madame Béatrice Plumas, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Alliés 
- madame Sophie Claret Bramante, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Cadres 
- madame Patricia Gebel Servolles, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Grenoble 

Europole 
- monsieur Jacques Roux, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Europole 
- madame Chantal Tournoud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Europle 
- madame Laurence Pabion, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Musset 
- madame Fatima Badji, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Musset 
- madame Laurence Gallezot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Musset 
- madame Sandra Moreau, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pont de Claix 
- monsieur Jean-François Métrals, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pont de Claix  
- madame Isabelle Mollard, responsable d’équipe au sein de l’agence de La Côte St André 
- madame Valérie Colin, responsable d’équipe au sein de l’agence de La Côte St André 
- madame Florence Sanfilippo, responsable d’équipe au sein de l’agence de La Côte St André 
- madame Danielle Janin, responsable d’équipe au sein de l’agence de La Tour du Pin 
- madame Murielle Le Morvan, responsable d’équipe au sein de l’agence de La Tour du Pin 
- madame Sandrine Filliat, responsable d’équipe au sein de l’agence de La Tour du Pin 
- madame Anne-Laure Musy, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pontcharra 
- monsieur Mathieu Tournier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tignieu Jemezieu 
- madame Sophie Coutier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tignieu Jemezieu 
- madame Joëlle Seux, adjointe au sein de l’agence de Roussillon 
- monsieur Amal Guergouz, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roussillon 
- madame Evelyne Chabert, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Marcellin 
- monsieur Frédérick Mathieu, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Marcellin 
- madame Régine Sigu, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Martin d’Hères 
- madame Evelyne Cartiermillon, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Martin d’Hères 
- madame Béatrice Cortes, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Martin d’Hères 
- madame Nathalie Berger, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Vienne 
- madame Jovita Bozzalla, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vienne 
- madame Catherine Carteret, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vienne 
- madame Isabel Herrera, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vienne 
- monsieur Iheb Chaieb, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villefontaine 
- madame Martine Andraud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villefontaine 
- madame Véronique Grandjean, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villefontaine 
- madame Moufida Roussin, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Voiron 
- madame Edith Laronze, responsable d’équipe au sein de l’agence de Voiron 
- madame Valérie Pelerin, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Voiron 
- monsieur Thierry Desanglois, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production 

traitement centralisé Loire [PPTC 42]  
- monsieur Eléazar Mbock, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production traitement 

centralisé Loire [PPTC 42]  
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- monsieur Hervé Buzzi, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de la Loire 
[A2S 42] 

- madame Béatrice Bonnevie, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de la 
Loire [A2S 42] 

- madame Aline Fraisse, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de la Loire 
[A2S 42] 

- madame Pascale Julien, responsable d’équipe appui au sein de l’agence d’Andrézieux-Bouthéon 
- madame Christine Angenieux, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Andrézieux-Bouthéon 
- monsieur Philippe Rabot, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Andrézieux-Bouthéon 
- monsieur Claude Masson, responsable d’équipe au sein de l’agence de Firminy 
- monsieur Michel Pin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Firminy 
- madame Séverine Demore, responsable d’équipe au sein de l’agence de Firminy 
- madame Laurence Bilusis, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montbrison 
- monsieur Eric Rochard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montbrison 
- madame Corinne Ducreux, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montbrison 
- madame Violaine Badin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Rive de Gier 
- monsieur Pierre Gonzalvez, responsable d’équipe au sein de l’agence de Rive de Gier 
- monsieur Patrice Gouy, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roanne 
- madame Hélène Bouillot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roanne 
- monsieur Dominique Thevenet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roanne 
- madame Hélène Paimblant, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roanne 
- madame Martine Gayte, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roanne 
- madame Edith Gautron, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roanne 
- madame Isabelle De Oliveira, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Chamond 
- monsieur Philippe Perret, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Chamond 
- madame Aline Soubeyrand, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Chamond 
- monsieur Saïd Lazizi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Chamond 
- monsieur Vincent Vicedo, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Bellevue 
- madame Sandrine Poinat, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Bellevue 
- madame Géraldine Busseuil Gimenez, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne 

Bellevue 
- monsieur Yves Cizeron, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Châteaucreux 
- madame Loubna Benaabella, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne 

Châteaucreux 
- monsieur Christophe Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne 

Châteaucreux 
- madame Béatrice Bonfils, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Châteaucreux 
- madame Fadella Galoul, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Clapier 
- madame Claire Fouletier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Clapier 
- madame Houria El Bouzidi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Clapier 
- madame Marie-Christine Marion, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne 

Terrasse 
- madame Véronique Vérité, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Terrasse 
- monsieur Patrick Viallon, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Terrasse 
- monsieur Michel Raymond, adjoint au sein de la plateforme de production SAD 
- monsieur Alain Seux, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Sylvie Reymond, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Véronique Reboud, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- monsieur Christophe Novent, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Carole Lablache, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Scènes et Images 
- madame Nathalie Gamblin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Scènes et Images 
- monsieur Patrick Muraro, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production traitement 

centralisé Rhône [PPTC 69] 
- madame Nathalie Morand, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production traitement 

centralisé Rhône [PPTC 69] 
- monsieur Thierry Crollet, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du 

Rhône [A2S 69] 
- madame Valérie Matéra, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du 

Rhône [A2S 69] 
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- madame Michèle Marti, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du Rhône 
[A2S 69] 

- madame Michèle Salord, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du 
Rhône [A2S 69] 

- monsieur Xavier Demolin, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du 
Rhône [A2S 69] 

- madame Nassima Lalmi, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du 
Rhône [A2S 69] 

- madame Camelia Ressier, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du 
Rhône [A2S 69] 

- monsieur Thierry Leroy, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du Rhône 
[A2S 69] 

- madame Odile Bernier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Belleville 
- madame Fabienne Fady, responsable d’équipe au sein de l’agence de Belleville 
- madame Nathalie Mariadassou, responsable d’équipe au sein de l’agence de Belleville 
- madame Annouk Demont, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bron 
- madame Pascale Venet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bron 
- madame Estelle Elloh, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bron 
- monsieur Thomas Pelle, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bron 
- madame Sophie Combe-Laboissière-Thermoz, responsable d’équipe au sein de l’agence de 

Caluire-et-Cuire 
- madame Marie-Thérèse Primet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Caluire-et-Cuire 
- madame Nathalie Comte, responsable d’équipe au sein de l’agence de Givors 
- madame Claire Picard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Givors 
- madame Brouka Benfifi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Givors 
- monsieur Abderrahim Lasri, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon-Bollier 
- madame Sihame Amirat, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon-Bollier 
- madame Nathalie Lajouannique, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon-Bollier 
- madame Sandrine Didier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Cadres 
- madame Stéphanie Hémar, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Cadres 
- monsieur Nersès Derdérian, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Cadres 
- madame Sandra Bertolino, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Cadres 
- monsieur Xavier Santas, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Albert Thomas 
- monsieur Olivier Rostan, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Albert Thomas 
- madame Isabelle Blancardi, responsable d’équipe au sein de l’agence Lyon Albert Thomas 
- madame Anne Bergiron, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Confluence 
- madame Danielle Zangodjian, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Confluence 
- madame Alexandra Blanchon, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Confluence 
- madame Florence Marin-Pangaud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon-Croix-Rousse 
- madame Françoise Durieu, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon-Croix-Rousse 
- monsieur Tristan Gros, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vaise 
- monsieur Louis-Joseph Liotard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vaise 
- monsieur Charles-Henry Pierre, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vaise 
- madame Catherine Watelle, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vaise 
- madame Véronique Brethenet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vivier Merle 
- madame Nathalie Valente, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vivier Merle 
- madame Lauren Lenoble, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vivier Merle 
- madame Marie-Claude Cayssials, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Meyzieu 
- madame Angélique Coindet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meyzieu 
- monsieur Nicolas Herault, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meyzieu 
- madame Marie-Hélène Torres, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meyzieu 
- madame Maria Zymek, responsable d’équipe au sein de l’agence de Neuville 
- monsieur David Bouvier, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oullins 
- monsieur Thomas Py, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oullins 
- madame Pascale Gicquel, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oullins 
- madame Fabienne Provo, responsable d’équipe au sein de l’agence de Rillieux-la-Pape 
- madame Yvette Cherpin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Rillieux-la-Pape 
- madame Caroline Rouveyrol, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Fons 
- madame Carol Granjon, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Fons 
- madame Brigitte Dussert-Rosset, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Priest 
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- monsieur Yves Boulanouar, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Priest 
- madame Marina Verbaere-Grobel, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Priest 
- monsieur Jeanmichel Le Goff, adjoint au sein de l’agence de Tarare 
- madame Sandrine Lasfargues, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tarare 
- madame Christelle Cathelain, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tarare, point relais 

L’Arbresle 
- madame Annie Frison-Perruchaud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tassin la ½ Lune 
- monsieur Philippe Jolivet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tassin la ½ Lune 
- madame Séverine Regnault, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tassin la ½ Lune 
- madame Nadia El Boughanemi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tassin la ½ Lune 
- monsieur Eric Blanc, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vaulx-en-Velin 
- madame Dalila Boukerkra, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Vaulx-en-Velin 
- monsieur Christophe Vella, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vaulx-en-Velin 
- monsieur Fabrice Raboutot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vénissieux 
- monsieur Thierry Perello, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vénissieux 
- monsieur Bruno Bervialle, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vénissieux 
- madame Patricia Thollet Lopes Torres, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villefranche-

sur-Saône 
- madame Isabelle Jérôme, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villefranche-sur-Saône 
- monsieur Patrice Mayonobe, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villefranche-sur-Saône 
- madame Marion Henocq, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villeurbanne Pascal 
- monsieur Pierre-Laurent Pourchot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villeurbanne 

Pascal 
- monsieur Frédéric De Boni, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villeurbanne Perralière 
- madame Christine Hummel, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villeurbanne Perralière 
- madame Catherine Albout, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villeurbanne Perralière 
- madame Nathalie Miquel, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villeurbanne Perralière 
- monsieur Frédéric Rameau, responsable d’équipe production au sein de l’agence de services 

spécialisés de Savoie [A2S 73] et de la plateforme de production traitement centralisé Savoie 
[PPTC 73] 

- madame Catherine Bani sadr, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aix les Bains 
- madame Sandrine Rolando, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aix les Bains 
- madame Rachel Dakouri, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aix les Bains 
- madame Françoise Alex, adjointe au sein de l’agence d’Albertville/Bourg St Maurice 
- madame Sylvie Matheret, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Albertville/Bourg St Maurice 
- madame Elodie Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Albertville/Bourg Saint Maurice 
- madame Amandine Perroux-Daude, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Albertville/Bourg 

Saint Maurice 
- madame Karine Pugin, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Albertville/Bourg St Maurice 
- monsieur Patrick Chatelus, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Chambéry Combes 
- madame Joëlle Blanchard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chambéry Combes 
- madame Audrey Monaya, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chambéry Combes 
- monsieur Stéphane Coutantic, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chambéry Combes 
- monsieur Franck de Guili, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Chambéry Joppet 
- madame Céline Moussière, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chambéry Joppet 
- madame Françoise Delorme, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chambery Joppet 
- madame Cécile Haumonté, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chambery Joppet 
- madame Maud Wantier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montmélian 
- madame Chrystelle Savio Bristiel, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montmélian 
- madame Valérie Huttaux, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Jean de Maurienne 
- madame Fanny Villemin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Jean de Maurienne 
- madame Nadine Delpoux, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de 

Haute-Savoie [A2S 74]  
- monsieur Pascal Doumengeux, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés 

de Haute-Savoie [A2S 74]  
- madame Stéphanie Michel, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de 

Haute-Savoie [A2S 74]  
- madame Jocelyne Lagrange, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production 

traitement centralisé Haute-Savoie [PPTC 74] 
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- madame Maryna Perret, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production traitement 
centralisé Haute-Savoie [PPTC 74] 

- madame Agnès Goliard, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annecy 
- madame Claire Jullien, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annecy 
- madame Laurence Roulier, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annecy 
- madame Christine Ferme, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annemasse 
- madame Chadia Limam, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annemasse 
- madame Elsa Rousson, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annemasse 
- monsieur Olivier Dentand, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annemasse 
- madame Géraldine Bastard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cluses 
- madame Isabelle Yver, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cluses 
- madame Valérie Delannoy, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cluses 
- madame Marie Roattino, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cluses 
- monsieur Christophe Campos, adjoint au sein de l’agence de Meythet 
- madame Laëtitia Budzki, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meythet 
- madame Nadia Aubry, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meythet 
- madame Corinne Lamoureux, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meythet 
- madame Marylène Curien, responsable d’équipe au sein de l’agence de Sallanches, point relais 

Chamonix 
- madame Rosine Darmon, responsable d’équipe au sein de l’agence de Sallanches,  
- madame Fabiana Gros, responsable d’équipe au sein de l’agence de Sallanches,  
- madame Anne-Claire Berthelot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Sallanches, 
- madame Véronique Dubray, adjointe au sein de l’agence de Seynod,  
- madame Christelle Cuvex Combaz, responsable d’équipe au sein de l’agence de Seynod 
- madame Laurence Gervex, responsable d’équipe au sein de l’agence de Seynod 
- madame Myriam Guillermier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Seynod 
- madame Cécile Vulliez, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thonon les Bains 
- madame Virginie Fabre, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thonon les Bains 
- madame Christelle Paul, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thonon les Bains 
- madame Christine Piccinini, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thonon les Bains 
- madame Stéphanie Randaxhe-Kostic, adjointe au sein de l’agence de Ville-la-Grand 
- madame Emmanuelle Dufourd, responsable d’équipe au sein de l’agence de Ville-la-Grand 
- madame Gaëlle Pelud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Ville-la-Grand 
- madame Cécile Barbier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cusset/Varennes 
- madame Stéphanie Bard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cusset/Varennes 
- madame Elise Houtteville, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cusset/Varennes 
- madame Cathia Ledu, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vichy  
- monsieur Pierre-Yves Montagnont, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vichy 
- monsieur Christophe Blanchet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vichy 
- madame Jennifer Gonzato, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montluçon Nord  
- monsieur Lionel Joachim, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montluçon Nord 
- madame Catherine Bernard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Moulins 
- monsieur Féthi Filali, responsable d’équipe au sein de l’agence de Moulins 
- monsieur Laurent Marchand, responsable d’équipe au sein de l’agence de Moulins 
- madame Marie-Claire Monty, adjointe au sein de l’agence de Montluçon Sud 
- monsieur Philippe Bros, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montluçon Sud 
- madame Nathalie Blety, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montluçon Sud 
- monsieur Ali El Bouzidi, responsable d’équipe au sein de l’agence du Puy-en-Velay 
- monsieur Philippe Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence du Puy-en-Velay  
- madame Fatiha Nasri, responsable d’équipe au sein de l’agence du Puy-en-Velay  
 
- madame Stéphanie François, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aurillac/Mauriac 
- monsieur Stéphane Palmier, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aurillac/Mauriac 
- monsieur Timothé Pena, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aurillac/Mauriac 
- madame Christelle Tixidre, responsable d’équipe au sein de l’agence de Brioude 
- monsieur Olivier Nugues, responsable d’équipe au sein de l’agence de Brioude  
- monsieur Denis Vareille, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Flour 
- madame Catherine Jurdie, responsable d’équipe au sein de l’agence de Monistrol-sur-Loire 
- monsieur Thomas Jouve, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Yssingeaux  
- madame Muriel Delos, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thiers/Ambert 
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- madame Corinne Bonnefoi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thiers/Ambert 
- madame Sylvie Brigoulet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thiers/Ambert 
- monsieur Sébastien Eragne, responsable d’équipe au sein de l’agence de Riom/Saint Eloy 
- madame Sylvie Coutard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Riom/Saint Eloy 
- madame Christelle Ducourtioux, responsable d’équipe au sein de l’agence de Riom/Saint Eloy 
- madame Véronique Marteau, responsable d’équipe au sein de l’agence de Riom/Saint Eloy 
- monsieur Julien Lalitte, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Nord 
- madame Marie-Claude Gibert, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Nord 
- monsieur Mathieu Lanore, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Nord 
- monsieur David Chaput, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Est 
- monsieur Frédéric Bruneaud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Est 
- monsieur Patrick Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Est 
- monsieur Gregory Delivert, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Issoire 
- madame Marie-Laure Poulossier, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Issoire  
- monsieur Jean-Louis Aranda, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chamalières  
- madame Christine Sanitas, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chamalières 
- monsieur Karim Amirat, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Ouest  
- monsieur Thierry Bion, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Ouest 
- monsieur Sylvain Poinson, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Ouest 
- monsieur Nans Sepulveda, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cournon 
- madame Evelyne Giraud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cournon 
- monsieur José Pereira, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cournon 
- madame Florence Ferragne, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de 

Puy de Dôme [A2S 63]  
- monsieur Michel Patural, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de Puy 

de Dôme [A2S 63]  
 
§ 4 Bénéficient à titre permanent des délégations mentionnées aux articles I, et V : 
 
- monsieur Jacky Tricaud, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés de l’Ain [A2S 01] et de la plateforme de production traitement centralisé de l’Ain [PPTC 
01] 

- madame Maryse Swit, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Ambérieu-en-Bugey 
- madame Patricia Chrétien, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Ambérieu-en-

Bugey 
- monsieur Jean Combaz, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Belley 
- madame Christine Large, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Belley 
- madame Audrey Triomphe, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Bourg en 

Bresse 
- madame Viviane Pommerel, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Bourg en 

Bresse 
- madame Martine Neyron, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Oyonnax 
- madame Florence Lassara, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Thoiry 
- madame Christelle Blot, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Trévoux 
- madame Denise Rousset-Surroque, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de 

production de traitement centralisé Drôme Ardèche [PPTC 26 07] 
- monsieur Thierry Romero, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Annonay 
- monsieur Vincent Le Pessot, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Aubenas 
- monsieur Jeanmichel Mila Alonso, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence 

d’Aubenas 
- madame Françoise Dondenne, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Crest 
- monsieur Jean-François Tauleigne, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Crest 
- madame Sandra Meffre, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Valéry Lecomte, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Jean-Marc Auzas, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Pierrelatte 
- madame Brigitte Margirier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Privas 
- madame Joëlle Berthalon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Romans sur 

Isère 
- madame Dominique Vermote, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Romans 

sur Isère 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°10 du 27 janvier 2017 

 
 

[ 22 / 159 ] 

 
 

- monsieur Patrice Clément, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Tournon 
- monsieur Laurent Sawrei, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Valence 

Briffaut 
- madame Stéphanie Schwarz, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Valence 

Victor Hugo 
- madame Isabelle Paillares, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés de l’Isère [A2S 38] 
- monsieur Daniel Chantelove, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de 

production de traitement centralisé Isère [PPTC 38] 
- madame Tania Ovsec, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Bourgoin-Jallieu 
- madame Evelyne Borys, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Echirolles 
- madame Sonia Boukhatem, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Echirolles 
- monsieur Jean-Claude Galva, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Fontaine 
- madame Marie Fabrier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Grenoble Alliés 
- madame Stéphanie Guillon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Grenoble 

Cadres 
- madame Astrid-Céline Saintmartin, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Grenoble Europole 
- madame Emmanuelle Robert, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Grenoble 

Musset 
- madame Raphaëlle Péguy, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Pont de Claix 
- madame Anne Setbon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Pont de Claix 
- madame Evelyne Nigra, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de La Côte St André 
- madame Nathalie Imbrescia, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de La Tour du 

Pin 
- madame Ingrid Espinasson, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de La Tour du 

Pin 
- monsieur Carlos Carmona, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Pontcharra 
- monsieur Frédéric Delorme, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Tignieu 

Jemezieu 
- madame Laurence Rosaz, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Roussillon 
- monsieur Frédéric Lopez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint Marcellin 
- monsieur Jeanmichel Miard, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint Martin 

d’Hères 
- madame Agnès Delran, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint Martin 

d’Hères 
- monsieur Nicolas Lollo, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Vienne 
- madame Marie Colombet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Villefontaine 
- madame Catherine Jacquet-Halloul, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Villefontaine 
- madame Stéphanie Meiller, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Voiron 
- madame Florence Chatelain, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Voiron 
- monsieur Phillipe Durieu, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de production 

traitement centralisé Loire [PPTC 42]  
- monsieur Serge Martel, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés de la Loire [A2S 42], 
- monsieur Philippe Duluc, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Andrézieux-

Bouthéon 
- monsieur Eric Bravard, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Firminy 
- madame Fabienne Salazard, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Montbrison 
- madame Marie-Claude Maras, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Rive de 

Gier 
- madame Christine Vivière, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Roanne 
- madame Mireille Lafont, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Roanne 
- madame Nathalie Ruy, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Roanne 
- monsieur Gilles Richard, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-Chamond 
- madame Laurence Pommarel, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-

Etienne Bellevue 
- madame Line Garnier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-Etienne 

Bellevue 
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- monsieur Benjamin Fleury, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-Etienne 
Châteaucreux 

- monsieur Fabrice Poinat, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-Etienne 
Clapier 

- madame Sandrine Berne, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-Etienne 
Terrasse 

- monsieur Antoine Darbeda, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de 
production SAD 

- madame Maud Vandewinckel, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon 
Scènes et Images 

- monsieur Marc Talmon, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de production 
traitement centralisé Rhône [PPTC 69] 

- madame Fatima Ceccarelli, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 
spécialisés du Rhône [A2S 69] 

- monsieur Sylvain Collet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Belleville 
- madame Catherine Bambini, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Bron 
- madame Djahida Rebhi, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Caluire 
- monsieur Sébastien Calligaro, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Givors 
- monsieur El Hani Badreddine, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon-

Bollier 
- monsieur Sidi Ould, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon Cadres 
- madame Delphine Coupet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon Albert 

Thomas 
- monsieur Olivier Saunier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon 

Confluence 
- madame Natacha Travert, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon-Croix-

Rousse 
- madame Cécile Campy, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon Vivier Merle 
- madame Karine Richert, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon Vivier 

Merle 
- madame Valérie Jacquet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon-Vaise 
- madame Nadine Zhu, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Meyzieu 
- monsieur David Lauvernier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Neuville 
- madame Béatrice Raffed, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Oullins 
- madame Sandrine Giroud, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Rillieux-la-

Pape 
- madame Nadia Bouguenna, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint Fons 
- madame Isabelle Belli, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint Priest 
- monsieur Patrick Col, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Tarare 
- madame Assunta Viannay, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Tassin la ½ 

Lune 
- monsieur Aziz Chelghoum, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Vaulx-en-

Velin 
- monsieur Emmanuel Pilon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Vénissieux 
- monsieur Sébastien Trincal, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Vénissieux 
- madame Géraldine Mallery-Cozic, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Villefranche-sur-Saône 
- madame Assia Boumediene, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Villeurbanne 

Pascal 
- madame Fabienne Graziano, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Villeurbanne Perralière 
- madame Leila Ben-Abdelouahed, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Aix les 

Bains 
- madame Frédérique Baudry-Lemoine, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence 

d’Albertville/Bourg St Maurice 
- monsieur Arnaud Pean, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Albertville/Bourg St 

Maurice 
- madame Catherine Eyraud, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Chambéry 

Joppet 
- monsieur Christian Junet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Montmélian 
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- madame Catherine Fournout, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint Jean 
de Maurienne 

- madame Véronique Menetrey, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 
spécialisés de Haute-Savoie [A2S 74]  

- monsieur Stéphane Commun, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de 
production traitement centralisé Haute-Savoie [PPTC 74] 

- monsieur Franck Bianchin, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Annecy 
- monsieur Nicolas Hirschauer, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Annemasse 
- madame Catherine Rabatel, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Cluses 
- monsieur Serge Orset, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Meythet 
- madame Claude Cousin, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Sallanches 
- madame Audrey Ducognon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Seynod 
- madame Anne-Lise Birraux, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Thonon les 

Bains 
- madame Corinne Delattre, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Ville-la-Grand 
 
- monsieur Jeanmichel Vieil, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Cusset 
- monsieur Nicolas Houari, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Montluçon Nord 
- monsieur Jérôme Perrin, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Montluçon Sud 
- monsieur Guillaume Sartin, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Moulins 
- monsieur Régis Gelt, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Vichy 
 
- monsieur Eric Parsotam, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés du Puy de Dôme [A2S 63]  
- madame Alexia Saint-Narcisse, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Chamalières 
- monsieur Christophe Dif, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Clermont Est 
- madame Isabelle Preux-Bernard, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Clermont Nord 
- madame Catherine Mathey, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Clermont 

Ouest 
- madame Mariemélodie Hoarau, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Cournon 
- madame Cécile Nocart-Souchayre, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Issoire 
- madame Elisabeth Leoty, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Riom/Saint-

Eloy 
- monsieur Laurent Rodde, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Thiers/Ambert 
 
- monsieur Patrick Pijoulat, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Aurillac/Mauriac 
- madame Jessica Lejczyk, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Brioude 
- madame Touria Harmane, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence du Puy en Velay 
- madame Christine Vallat, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Monistrol/Yssingeaux 
- monsieur Philippe Coopmann, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-Flour 
 

Article VII – Abrogation 
 
La décision ARA n°2016-67 DS Agences du 1

er
 décembre 2016 est abrogée. 

 
Article VIII – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Lyon, le 23 janvier 2017. 
 

Pascal Blain, 
directeur régional 

de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
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Décision ARA n°2017-02 DS Recouvrement du 23 janvier 2017  

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes à certains de ses collaborateurs en matière 
de recouvrement des contributions, cotisations et autres 
ressources  
 
Le directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1 à L. 5312-14, L. 5422-15, L. 5422-16, L.5427-1, 
R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5422-9, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 
 
Vu la loi n°2008-126 du 13 février 2008 et le décret n°2009-1708 du 30 décembre 2009 modifié, 
 
Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 
 
Vu la délibération n°2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 
 
Vu la décision n°2009/2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010 
 
Vu la décision n°2015-161 du 4 décembre 2015 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  
 
Décide :  
 
Article I – Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 
 
§ 1 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées à l’article III § 1 et III § 3 à l’effet de 
signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, majorations de retard y 

afférentes et autres sommes devant être recouvrées par Pôle emploi, à l’exception des 
contributions, cotisations, majorations et autres sommes pour le recouvrement desquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général, 

 
- les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, cotisations, 

majorations de retard, et autres sommes dues à titre de sanction, lorsqu’elles ont indûment été 
encaissées, 

 
- les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant dues à Pôle 

emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 
 
- les décisions relatives aux aides et mesure en faveur des entreprises,  
 
- le délégataire statue sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 

article. 
 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article III § 2 et III § 
3 du présent article à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-
Alpes, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, les 
décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail est demandé. 
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Article II – Contraintes 
 
§ 1 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les ressources 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article III à l’effet de 
notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer des contributions, cotisations, majorations 
de retard et autres ressources visées à l'article I § 1 et faire procéder à son exécution. 
 
§ 2 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations indûment versées 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article III § 2 et § 3 à 
l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop versées 
par Pôle emploi pour son propre compte, ou pour le compte d’un tiers lorsque la loi autorise le recours 
à cette procédure et faire procéder à son exécution.  
 
Article III – Délégataires 
 
§ 1 Bénéficient à titre permanent, pour les départements de l’Ain, de la Savoie, de la Haute-Savoie, de 
la Drôme, de l’Ardèche, de l’Isère, de la Loire et du Rhône, des délégations mentionnées à l’article I § 
1 et l’article II § 1 : 
 
- monsieur Christian Brugiroux, directeur au sein de la plateforme de production SAD 
- monsieur Patrick Picot, directeur adjoint au sein de la plateforme de production SAD 
- monsieur Michel Raymond, adjoint au sein de la plateforme de production SAD 
- monsieur Alain Seux, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Sylvie Reymond, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Véronique Reboud, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- monsieur Christophe Novent, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- monsieur Antoine Darbeda, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de 

production SAD 
 
§ 2 Bénéficient à titre permanent, pour l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, des délégations mentionnées à l’article I § 2 et à l’article II : 
 
- monsieur Jeanmarie Gay, responsable de service contentieux 
- madame Christine Bano, service contentieux 
- monsieur Fabrice Blanchard, service contentieux  
- madame Anne-Marie Colantonio, service contentieux 
- monsieur Jérôme Collin, service contentieux  
- madame Delphine Clair, service contentieux 
- monsieur Lionel Kaluza, service contentieux 
- monsieur Eddy Marron, adjoint au responsable de service contentieux 
- madame Marie Menue, service contentieux 
- madame Jessica Mémong Minkoulou-Abe, service contentieux 
- monsieur Damien Pichod, service contentieux 
- madame Christiane Rebmann, service contentieux 
- monsieur Samuel Renaud, service contentieux 
- madame Nathalie Vaugier, service contentieux 
- madame Brigitte Vernois, service contentieux 
- madame Véronique Viallet, service contentieux  
 
§ 3 Bénéficient à titre permanent, pour les départements de l’Allier, du Puy-de-Dôme, du cantal et de 
la Haute-Loire, des délégations mentionnées à l’article I § 1 et l’article II § 1 : 
 
- monsieur Thierry Lesage, directeur des plateformes des départements de l’Allier, du Puy-de-Dôme, 

du cantal et de la Haute-Loire 
- madame Thérèse Carte, directrice adjointe au sein des plateformes des départements de l’Allier, du 

Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
- madame Catherine Doguet, responsable de la plateforme de prestations des départements de 

l’Allier, du Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
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- madame Catherine Bonhoure, responsable de la plateforme de traitements centralisés des 
départements de l’Allier, du Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 

 
Article IV – Abrogation  
 
La décision ARA n°2016-66 DS recouvrement du 1

er
 décembre2016 est abrogée. 

 
Article V – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Lyon, le 23 janvier 2017. 
 

Pascal Blain, 
directeur régional  

de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
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Décision ARA n°2017-03 DS IPR du 23 janvier 2017 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes à certains de ses collaborateurs pour 
statuer, dans certaines conditions et limites, dans les cas visés par 
l’accord d’application n°12 du règlement de l’assurance chômage et 
sur l’admission en non-valeur des créances de l’assurance 
chômage irrécouvrables 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, L. 
5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 
 
Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets 
n°2007-153 du 5 février 2007 et n°2007-686 du 4 mai 2007, 
 
Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 
 
Vu, ensemble, la convention du 14 mai 2014 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui y 
est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n°12, 
 
Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n°2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 
 
Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n°2009-49 du 10 juillet 2009 et n°2014-
49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 
 
Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n°2015-161 du 4 décembre 2015 
relative aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale 
exclusive et les décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des 
missions complémentaires précédemment exercées par la direction de Pôle emploi Rhône-Alpes, 
 
Décide :  
 
Article I – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance chômage  
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article X § 2 et § 3, pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n°12 pris pour l’application du 
règlement de l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous 
réserve des dispositions de l’article VIII de la présente décision, après instruction des demandes :  
 
- 1°) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire d’un 

emploi précédemment occupé,  
 
- 2°) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des allocations, 

des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 1er du § 2 de 
l’accord n°6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

 
- 3°) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 

d’application n°12, 
 
- 4°) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 

l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n°12. 
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Article II – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées  
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article X § 2 et § 3, pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n°12, et par le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article VIII de la 
présente décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la remise des 
allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP), 
établie par le juge ou alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 
euros. 
 
Article III – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 
 
Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes et dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, 
en particulier l’accord d’application n°12, par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, après 
instruction des demandes, accorder en tout ou en partie, ou refuser, en dehors des cas dans lesquels 
il doit être statué dans le cadre des commissions des chefs des services financiers et des 
représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve 
des dispositions de l’article VIII de la présente décision, la remise de tout ou partie des majorations 
dues en raison du retard de paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou des 
cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, 
participations financières et autres sommes dues au titre de la convention de reclassement 
personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par 
les employeurs : 
 
- 1°) dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros aux personnes désignées à l’article X § 1 
 
- 2°) dans la limite, en cas d’acceptation, de 4 000 euros, aux personnes désignées à l’article X § 2 et 

§ 4 
 
Article IV – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres ressources hors CCSF 
 
Délégation permanente de signature est donnée, aux personnes désignées à l’article X § 1, § 2 et § 4, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n°12, et par le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au 
sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des organismes de 
sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article VIII de 
la présente décision, après instruction, statuer sur les demandes de délais de paiement des 
contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des 
créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, participations financières et autres sommes dues 
par les employeurs au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par les employeurs lorsque le montant 
total des créances est inférieur ou égal à 25 000 euros, dans la limite, en cas d’acceptation, d’une 
durée maximale de 6 mois. 
 
Article V – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article X § 1, § 2 et § 4, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage et par le bureau et le conseil d’administration de 
l’Unédic, et sous réserve des dispositions de l’article VIII de la présente décision, accepter les 
demandes de report de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la limite de 3 mois 
ou les refuser. 
 
 
 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°10 du 27 janvier 2017 

 
 

[ 30 / 159 ] 

 
 

 
Article VI – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées à l’article X § 1, § 2 et § 4, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, dans les conditions et 
limites fixées par le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance 
chômage et le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas 
dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des 
représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve 
des dispositions de l’article VIII de la présente décision : 
  
- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de réception 

de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du 
code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite maximale de 12 mois ou, 
lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à consentir des délais de paiement 
excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois ou refuser d’accorder des délais ;  

 
- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des cotisations dues 

à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, exigibles à la date de 
réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 626-9 
à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation judiciaire, aucune des créances restant 
dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu à une remise. 

 
Article VII – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 
 
Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes, dans les conditions et limites fixées par le bureau et le conseil 
d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle emploi et sous 
réserve des dispositions de l’article VIII de la présente décision, statuer sur l’admission en non-valeur 
des créances irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à : 
 
- 1°) 22 500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à 

l’assurance chômage, ou de cotisations, participations financières ou autres sommes dues par 
l’employeur au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et à 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment 
versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP , aux personnes désignées à 
l’article X § 1 

 
- 2°) 5 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de 

cotisations, participations financières ou autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et inférieur à 
500 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance chômage, de la 
CRP ou du CSP, aux personnes désignées à l’article X § 2, § 4 et § 5 

 
Article VIII – Restriction 
 
Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 
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Article IX – Incompatibilités  
 
Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 
 
Article X – Délégataires 
 
§ 1 Bénéficient à titre permanent des délégations mentionnées aux articles III 1e), IV, V, VI, VII 1°) : 
 
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion  
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- madame Chantal Didi, directeur de la production centralisée pour les départements de l’Ain, de la 

Savoie, de la Haute-Savoie, de la Drôme, de l’Ardèche, de l’Isère, de la Loire et du Rhône 
 
§ 2 Bénéficient à titre permanent des délégations mentionnées aux articles I, II, III 2°), IV, V, VI, VII 
2°) : 
 
- monsieur Jeanmarie Gay, responsable de service contentieux 
- monsieur Eddy Marron, adjoint au responsable de service contentieux 
 
§ 3 Bénéficient à titre permanent des délégations mentionnées à l’article I et à l’article II : 
 
- madame Pascale Blanc-Bresse, directrice au sein de l’agence de services spécialisés de l’Ain [A2S 

01] et de la plateforme de production traitement centralisé de l’Ain [PPTC 01] 
- madame Sylvie Rattier, directrice au sein de l’agence d’Ambérieu-en-Bugey 
- monsieur Wilfrid Bristiel, directeur au sein de l’agence de Belley 
- madame Cécile Gall, directrice au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
- monsieur Philippe Zymek, directeur au sein de l’agence de Meximieux 
- madame Christine Doucement, directrice au sein de l’agence d’Oyonnax 
- monsieur Rémy Large, directeur au sein de l’agence de Thoiry,  
- monsieur Lilian Trompille, directeur au sein de l’agence de Trévoux,  
- madame Fabienne Tavel, directrice au sein de l’agence de services spécialisés Drôme Ardèche 

[A2S 26 07] 
- monsieur Jean-Régis Vialle, directeur au sein de la plateforme de production de traitement 

centralisé Drôme Ardèche [PPTC 26 07] 
- madame Christiane Bugnazet, directrice au sein de l’agence d’Annonay 
- madame Aurélie Maurel, directrice au sein de l’agence d’Aubenas 
- monsieur Philippe Fustier, directeur au sein de l’agence de Crest 
- madame Liliane Perretti, directrice au sein de l’agence de Montélimar le Teil 
- madame Denise Ménétrier, directrice au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Jean-Louis Leuci, directeur au sein de l’agence de Privas 
- monsieur Michel Duchamp, directeur au sein de l’agence de Romans 
- monsieur Denis Buhler, directeur au sein de l’agence de Valence Hugo 
- monsieur Franck Soulat, directeur au sein de l’agence de Valence Briffaut 
 
- madame Armelle Chardot, directrice ad interim au sein de l’agence de services spécialisés de l’Isère 

[A2S 38] 
- madame Armelle Chardot, directrice au sein de la plateforme de production de traitement centralisé 

Isère [PPTC 38] 
- monsieur Philippe Conso, directeur au sein de l’agence de Bourgoin Jallieu 
- madame Florence Turenne, directrice au sein de l’agence d’Echirolles 
- madame Anne-Lise Ninet, directrice au sein de l’agence de Fontaine 
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- monsieur Gilles Vantornout, directeur au sein de l’agence de Grenoble Alliés 
- madame Odile Semet, directrice au sein de l’agence de Grenoble Cadres 
- madame Françoise Champigneul-Joubert, directrice au sein de l’agence de Grenoble Europole 
- madame Corinne Alberti-Rochette, directrice au sein de l’agence de Grenoble Musset 
- monsieur Frédéric Bramante, directeur au sein de l’agence de Pont de Claix 
- madame Anne Robert, directrice au sein de l’agence de La Côte St André 
- madame Nathalie de Beaurepaire, directrice au sein de l’agence de La Tour du Pin 
- madame Nathalie Jeanton, directrice au sein de l’agence de Pontcharra 
- madame Blandine Raphet, directrice au sein de l’agence de Tignieu Jemezieu 
- madame Hélène Calvetti, directrice au sein de l’agence de Roussillon 
- madame Florence Gode, directrice au sein de l’agence de Saint Marcellin 
- madame Marie-Paul Geay, directrice au sein de l’agence de Saint Martin d’Hères 
- madame Hélène Calvetti, directrice au sein de l’agence de Vienne ad interim 
 
- madame Marie-Agnès Colomb, directrice au sein de l’agence de Villefontaine 
- madame Catherine Dallègre, directrice au sein de l’agence de Voiron 
- monsieur Dominique Borel, directeur au sein de la plateforme de production traitement centralisé 

Loire [PPTC 42]  
- madame Corinne Neel, directrice au sein de l’agence de services spécialisés de la Loire [A2S 42] 
- monsieur Joued Meguireche, directeur au sein de l’agence d’Andrézieux-Bouthéon 
- monsieur Jean Christophe Gessen, directeur au sein de l’agence de Firminy  
- monsieur Joël de la Torre, directeur au sein de l’agence de Montbrison 
- monsieur Patrice Nowaczyk, directeur au sein de l’agence de Rive de Gier  
- madame Marie-Noëlle Cheucle, directrice au sein de l’agence de Roanne 
- madame Laure Patouillard, directrice au sein de l’agence de Saint Chamond 
- monsieur Didier Coste, directeur au sein de l’agence de Saint-Etienne Bellevue 
- madame Monique Mallon-Piccolomo, directrice au sein de l’agence de Saint-Etienne Clapier 
- monsieur Jean-Louis Chovin, directeur au sein de l’agence de Saint-Etienne Terrasse 
- monsieur Christian Brugiroux, directeur au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Sabine Danquigny-Handel, directrice au sein de l’agence de Lyon Scènes et Images 
- monsieur Franck Mas, directeur au sein de la plateforme de production traitement centralisé Rhône 

[PPTC 69] 
- monsieur François Lucet, directeur au sein de l’agence de services spécialisés du Rhône [A2S 69] 
- madame Fabienne Metzlé, directrice au sein de l’agence de Belleville 
- madame Françoise Steffen, directrice au sein de l’agence de Bron 
- monsieur Jeanmichel Valois, directeur au sein de l’agence de Caluire-et-Cuire 
- madame Nathalie Carette, directrice au sein de l’agence de Givors 
- monsieur Yann Métais, directeur au sein de l’agence de Lyon Bollier 
- madame Anne Van den Berg, directrice au sein de l’agence de Lyon Cadres 
- madame Brigitte Montignot, directrice au sein de l’agence de Lyon Albert Thomas 
- madame Caroline Salmi-Schatz, directrice au sein de l’agence de Lyon Confluence 
- madame Valérie Darphin, directrice au sein de l’agence de Lyon-Croix-Rousse 
- monsieur Hassan Gaïla, directeur au sein de l’agence de Lyon Vaise 
- monsieur Edwin Darmochod, directeur au sein de l’agence de Lyon Vivier Merle 
- monsieur Stéphane Coulomb, directeur au sein de l’agence de Meyzieu 
- madame Véronique Mourisson, directrice au sein de l’agence de Neuville 
- madame Dominique Corbel, directrice au sein de l’agence d’Oullins 
- madame Louise Azzoug, directrice au sein de l’agence de Rillieux-la-Pape 
- madame Josy Guin, directrice au sein de l’agence de Saint Fons 
- madame Lyria Viudez, directrice au sein de l’agence de Saint Priest 
- monsieur Pierre-Yves Garguil, directeur au sein de l’agence de Tarare 
- madame Dominique Bidault, directrice au sein de l’agence de Tassin la ½ Lune 
- monsieur Laurent Visocchi, directeur au sein de l’agence de Vaulx-en-Velin  
- monsieur Serge Salfati-Demouge, directeur au sein de l’agence de Vénissieux 
- madame Corinne Nicolas, directrice au sein de l’agence de Villefranche-sur-Saône 
- madame Corinne Crozier, directrice au sein de l’agence de Villeurbanne Pascal 
- madame Chantal Voiron, directrice au sein de l’agence de Villeurbanne Perralière 
 
- madame Anita Boishardy, directrice au sein de l’agence de services spécialisés de Savoie [A2S 73] 

et de la plateforme de production traitement centralisé Savoie [PPTC 73] 
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- madame Delphine Bonnel, directrice au sein de l’agence d’Aix les Bains 
- madame Karine Blandino-Coutantic, directrice au sein de l’agence d’Albertville/Bourg St Maurice 
- monsieur Christophe Moiroud, directeur au sein de l’agence de Chambéry Combes 
- madame Cécile Bodennec-Podeur, directrice au sein de l’agence de Chambéry Joppet 
- madame Sandrine Vasina, directrice au sein de l’agence de Montmélian 
- monsieur Armel Gautron, directeur au sein de l’agence de Saint Jean de Maurienne 
 
- madame Isabelle Jauffret-Triboulet, directrice au sein de la plateforme de production traitement 

centralisé Haute-Savoie [PPTC 74] 
- madame Sabine Cordier, directrice au sein de l’agence d’Annecy 
- madame Béatrice Delais, directrice au sein de l’agence d’Annemasse 
- madame Sandrine Jacob, directrice au sein de l’agence de Cluses 
- madame Sophie Passetemps, directrice au sein de l’agence de Meythet 
- monsieur François Carillo, directeur au sein de l’agence de Sallanches 
- madame Marie-France Rapinier, directrice au sein de l’agence de Seynod 
- madame Marie-Claude Frossard, directrice au sein de l’agence de Thonon les Bains 
- monsieur Carlos Sanchez, directeur au sein de l’agence de Ville-la-Grand 
 
- monsieur Marc Bono, directeur au sein de l’agence de Moulins 
- monsieur Olivier Laffont, directeur au sein de l’agence de Vichy 
- monsieur Jean-Paul Martin, directeur au sein de l’agence de Cusset/Varennes 
- monsieur Yannick Vens, directeur au sein de l’agence de Montluçon Nord 
- madame Isabelle Feydel, directrice au sein de l’agence de Montluçon Sud 
 
- monsieur Patrick Vassal, directeur au sein de l’agence du Puy en Velay 
- monsieur Christophe Erpelding, directeur au sein de l’agence de Monistrol/Yssingeaux 
- madame Annick Moity-Chossidon, directrice au sein de l’agence de Saint-Flour 
- madame Aline Gayet, directrice au sein de l’agence d’Aurillac/Mauriac 
- monsieur Hervé Pichon, directeur au sein de l’agence de Brioude 
 
- madame Martine Peny-Tournaire, directrice au sein de l’agence de Clermont Est 
- madame Françoise Loiseau, directrice au sein de l’agence de Cournon 
- monsieur Christophe Mondière, directeur au sein de l’agence d’Issoire 
- monsieur Thierry Malatrait, directeur au sein de l’agence de Clermont Nord 
- monsieur Boris Surjon, directeur au sein de l’agence de Chamalières 
- madame Nathalie Desgeorges, directrice au sein de l’agence de Clermont Ouest 
- madame Gisèle Ruelle, directrice au sein de l’agence de Thiers/Ambert 
- madame Huguette Teyssot, directrice au sein de l’agence de Riom/Saint-Eloy 
- monsieur Cyrille Dufraisse, directeur au sein de l’agence de services spécialisés du Puy de Dôme 

[A2S 63]  
 
- monsieur Ludovic Venet, directeur adjoint au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
- madame Marie Saïeva-Carry, directrice adjointe au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
- madame Catherine Mandran, directrice adjointe au sein de l’agence d’Oyonnax 
- madame Claude Jacquiot, directrice adjointe au sein de l’agence de Thoiry 
- monsieur André Rolland, directeur adjoint au sein de l’agence d’Annonay 
- madame Florence Masse-Navette, directrice adjointe au sein de l’agence d’Aubenas 
- madame Marie-Agnès Rossignol, directrice adjointe au sein de l’agence de Montélimar 
- madame Sandrine Eymard, directrice adjointe au sein de l’agence de Romans sur Isère 
- monsieur Raoul Sanchez, directeur adjoint au sein de l’agence de Tournon, 
- madame Cécile Cecchetto, directrice adjointe au sein de l’agence de Valence Briffaut 
- madame Marie-Laure Fournaise, directrice adjointe au sein de l’agence d’Echirolles 
- monsieur Mathieu Bouttaz, directeur adjoint au sein de l’agence de Fontaine 
- madame Joëlle Eymard, directrice adjointe au sein de l’agence de Grenoble Europole 
- madame Isabelle Marin-Lamellet, directrice adjointe au sein de l’agence de la Tour du Pin 
- madame Sandrine Badie, directrice adjointe au sein de l’agence de la Tour du Pin 
- madame Catherine Krebs, directrice adjointe au sein de l’agence de Saint Martin d’Hères 
- madame Isabelle Liétard, directrice adjointe au sein de l’agence de Saint Martin d’Hères 
- monsieur Serge Lopez, directeur adjoint au sein de l’agence de Vienne 
- madame Hélène Pascal, directrice adjointe au sein de l’agence de Villefontaine 
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- madame Nathalie Murat Mathian, directrice adjointe au sein de l’agence de Voiron 
- monsieur Jean-Christophe David, directeur adjoint au sein de l’agence de Montbrison 
- monsieur Lilian Portailler, directeur adjoint au sein de l’agence de Roanne 
- monsieur Stéphane Colliat, directeur adjoint au sein de l’agence de Roanne 
- monsieur Jeanmichel Prunier, directeur adjoint au sein de l’agence de Saint-Etienne Châteaucreux 
- madame Catherine Bourquard-Santamaria, directrice adjointe au sein de l’agence de Saint-Etienne 

Clapier 
- madame Annick Chovet Beaubet, directrice adjointe au sein de l’agence de Saint-Etienne Terrasse 
- monsieur Patrick Picot, directeur adjoint au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Céline Hondareyte, directrice adjointe au sein de l’agence de Lyon Scènes et Images 
 
- madame Yolande Sanchez, directrice adjointe au sein de la plateforme de production traitement 

centralisé Rhône [PPTC 69] 
- madame Emmanuelle Cartellier Gaste, directrice adjointe au sein de l’agence de services 

spécialisés du Rhône Ouest [A2S 69] 
- madame Isabelle Mattiazzo, directrice adjointe au sein de l’agence de Lyon Albert Thomas 
- madame Marielle Geai, directrice adjointe au sein de l’agence de Lyon Bollier 
- madame Dominique Gand, directrice adjointe au sein de l’agence Lyon-Confluence 
- madame Cécile Auray, directrice adjointe au sein de l’agence de Lyon Vaise 
- monsieur Florent Guérin, directeur adjoint au sein de l’agence de Lyon Vivier Merle 
- monsieur Denis Lecouteux, directeur adjoint au sein de l’agence d’Oullins 
- madame Liliane Guillet, directrice ajdointe au sein de l’agence de Saint Priest 
- madame Laëtitia Escaich, directrice adjointe au sein de l’agence de Tassin la ½ Lune 
- madame Marie-Françoise Castagnet-Guette, directrice adjointe au sein de l’agence de Vaulx-en-

Velin 
- monsieur Laurent Chaize, directeur adjoint au sein de l’agence de Vénissieux 
- madame Patricia Félix, directrice adjointe au sein de l’agence de Villefranche-sur-Saône 
- madame Eliane Arjona, directrice adjointe au sein de l’agence de Villeurbanne Pascal  
- monsieur Philippe Bourget, directeur adjoint au sein de l’agence d’Albertville/Bourg St Maurice 
- madame Carine Degallaix, directrice adjointe au sein de l’agence de services spécialisés de Haute-

Savoie [A2S 74]  
- madame Claudine Gruffy, directrice adjointe au sein de l’agence d’Annecy 
- madame Stéphanie Puaud, directrice adjointe au sein de l’agence d’Annemasse 
- monsieur Marc Lapierre, directeur adjoint au sein de l’agence de Cluses 
- madame Corinne Moret, directrice adjointe au sein de l’agence de Thonon les Bains 
 
- madame Florence Soulier, directrice adjointe au sein de l’agence de Moulins 
- monsieur Frédéric Diot, directeur adjoint au sein de l’agence de Vichy 
- monsieur Antoine Cathala, directeur adjoint au sein de l’agence du Puy-enVelay 
- madame Diera Gonin, directrice adjointe au sein de l’agence du Puy-enVelay 
- monsieur Vincent Ols, directeur adjoint au sein de l’agence d’Aurillac/Mauriac, 
- madame Lila Boudellal, directrice adjointe au sein de l’agence de Thiers/Ambert 
- madame Agnès Despalles-Treille, directrice adjointe au sein de l’agence de Riom/Saint-Eloy 
- monsieur Gilles Planat, directeur adjoint au sein de l’agence de Clermont Nord 
- monsieur Christophe Hébrard, directeur adjoint au sein de l’agence de Cournon 
- madame Cécile Gueux, directrice adjointe au sein de l’agence de Clermont Est 
- madame Eliane Faucher-Bernard, directrice adjointe au sein de l’agence de services spécialisés du 

Puy de Dôme [A2S 63]  
 
- madame Marie-Françoise Fondraz, responsable d’équipe au sein de l’agence de services 

spécialisés de l’Ain [A2S 01] et de la plateforme de production traitement centralisé de l’Ain [PPTC 
01] 

- madame Isabelle Clermont Vivat, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés 
de l’Ain [A2S 01] et de la plateforme de production traitement centralisé de l’Ain [PPTC 01] 

- madame Nathalie Musielak, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Ambérieu-en-Bugey 
- madame Nathalie Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Ambérieu-en-Bugey 
- madame Marie-Pierre Louis, responsable d’équipe au sein de l’agence de Belley 
- madame Sylvie Prunier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Belley 
- madame Aziza Krimou, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
- madame Sylvie Begué, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourg en Bresse  
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- monsieur Ferreol Palau, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
- madame Sakina Charas, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
- madame Catherine Travert, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourg en Bresse 
- madame Christine Debarre, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meximieux 
- madame Stéphanie Ottonello, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meximieux, point relais 

Miribel 
- monsieur Sébastien Chabannes, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oyonnax 
- madame Véronique Mangier, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oyonnax 
- madame Alessandra Gonella, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oyonnax 
- monsieur Grégory Millet, adjoint au sein de l’agence de Thoiry 
- madame Leila Choubane, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thoiry 
- monsieur Samuel Damerval, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thoiry 
 
- madame Marie-Christine Nicoud, adjointe au sein de l’agence de Trévoux 
- madame Réjane Ménard, responsable d’équipe production au sein de l’agence de services 

spécialisés Drôme Ardèche [A2S 26 07] 
- monsieur Simon Belugou, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés Drôme 

Ardèche [A2S 26 07] 
- madame Fabienne Pencier, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés 

Drôme Ardèche [A2S 26 07] 
- madame Marie-Claire Briard, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés 

Drôme Ardèche [A2S 26 07] 
- monsieur Raymond Monso, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production de 

traitement centralisé Drôme Ardèche [PPTC 26 07] 
- madame Corine Bernard, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production de traitement 

centralisé Drôme Ardèche [PPTC 26 07] 
- monsieur Florent Bastien, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annonay 
- monsieur Jean-Marc Bidaux, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annonay 
- madame Véronique Faugier, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aubenas 
- madame Sylvie Fiorentino, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aubenas 
- monsieur Jean-Paul Altobelli, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aubenas 
- monsieur Dimitri Durieu, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aubenas 
- madame Valérie Mulet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Crest 
- madame Gabrielle Compigne, responsable d’équipe au sein de l’agence de Crest 
- madame Agnès Debal, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montélimar le Teil 
- madame Armelle Jaffrezou, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montélimar 
- madame Maud Gonzalez, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montélimar le Teil 
- monsieur Pascal Bergogne, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montélimar le Teil 
- monsieur Olivier Anselin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Yves Bo, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Pierrelatte 
- madame Michèle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Eric Perdriol, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Sébastien Point Rivoire, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Claude Habauzit, responsable d’équipe au sein de l’agence de Privas 
- madame Joëlle Aubert, responsable d’équipe au sein de l’agence de Privas 
- monsieur Yves Garayt, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Romans sur Isère 
- monsieur Cédric Fayol, responsable d’équipe au sein de l’agence de Romans sur Isère 
- madame Anita Mocellin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Romans sur Isère 
- madame Véronique Rey, responsable d’équipe au sein de l’agence de Romans sur Isère 
- monsieur Jean-Claude Deveaux, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tournon 
- madame Pascale Clavel, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tournon 
- monsieur Jean-Luc Chamayou, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Briffaut 
- madame Marie-Christine Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Briffaut 
- monsieur Yann Piard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Briffaut 
- monsieur Bruno Zabe, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Briffaut 
- madame Soline Delineau, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Victor Hugo 
- madame Patricia Pasquion, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Victor Hugo 
- madame Laurence Gaffiot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Victor Hugo 
- madame Emilie Grangier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Valence Victor Hugo 
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- madame Catherine Heyraud, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de 
l’Isère [A2S 38] 

- madame Mathilde Gaucher, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de 
l’Isère [A2S 38] 

- madame Anne-Laure Masson, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de 
l’Isère [A2S 38] 

- monsieur Philippe Urvoa, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production de traitement 
centralisé Isère [PPTC 38] 

- madame Pascale Hay, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production de traitement 
centralisé Isère [PPTC 38] 

- madame Marie-Catherine Biondi, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production de 
traitement centralisé Isère [PPTC 38] 

 
- madame Andrée Marcel, adjointe au sein de l’agence de Bourgoin Jallieu 
- monsieur Roland Cimadomo, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourgoin Jallieu 
- monsieur Jean-Luc Spano, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bourgoin Jallieu 
- madame Catherine Lastella, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Echirolles 
- madame Virginie Lehmann, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Echirolles 
- madame Anne-Marie Eynac, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Echirolles 
- madame Valérie Jandet, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Fontaine 
- madame Sandrine Ginot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Fontaine 
- madame Anne Hourdel, responsable d’équipe au sein de l’agence de Fontaine 
- madame Florence Maillard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Alliés 
- madame Béatrice Plumas, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Alliés 
- madame Sophie Claret Bramante, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Cadres 
- madame Patricia Gebel Servolles, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Grenoble 

Europole 
- monsieur Jacques Roux, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Europole 
- madame Chantal Tournoud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Europle 
- madame Laurence Pabion, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Musset 
- madame Fatima Badji, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Musset 
- madame Laurence Gallezot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Grenoble Musset 
- madame Sandra Moreau, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pont de Claix 
- monsieur Jean-François Métrals, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pont de Claix  
- madame Isabelle Mollard, responsable d’équipe au sein de l’agence de La Côte St André 
- madame Valérie Colin, responsable d’équipe au sein de l’agence de La Côte St André 
- madame Florence Sanfilippo, responsable d’équipe au sein de l’agence de La Côte St André 
- madame Danielle Janin, responsable d’équipe au sein de l’agence de La Tour du Pin 
- madame Murielle Le Morvan, responsable d’équipe au sein de l’agence de La Tour du Pin 
- madame Sandrine Filliat, responsable d’équipe au sein de l’agence de La Tour du Pin 
- madame Anne-Laure Musy, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pontcharra 
- monsieur Mathieu Tournier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tignieu Jemezieu 
- madame Sophie Coutier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tignieu Jemezieu 
- madame Joëlle Seux, adjointe au sein de l’agence de Roussillon 
- monsieur Amal Guergouz, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roussillon 
- madame Evelyne Chabert, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Marcellin 
- monsieur Frédérick Mathieu, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Marcellin 
- madame Régine Sigu, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Martin d’Hères 
- madame Evelyne Cartiermillon, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Martin d’Hères 
- madame Béatrice Cortes, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Martin d’Hères 
- madame Nathalie Berger, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Vienne 
- madame Jovita Bozzalla, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vienne 
- madame Catherine Carteret, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vienne 
- madame Isabel Herrera, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vienne 
- monsieur Iheb Chaieb, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villefontaine 
- madame Martine Andraud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villefontaine 
- madame Véronique Grandjean, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villefontaine 
- madame Moufida Roussin, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Voiron 
- madame Edith Laronze, responsable d’équipe au sein de l’agence de Voiron 
- madame Valérie Pelerin, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Voiron 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°10 du 27 janvier 2017 

 
 

[ 37 / 159 ] 

 
 

- monsieur Thierry Desanglois, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production 
traitement centralisé Loire [PPTC 42]  

- monsieur Eléazar Mbock, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production traitement 
centralisé Loire [PPTC 42]  

- monsieur Hervé Buzzi, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de la Loire 
[A2S 42] 

- madame Béatrice Bonnevie, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de la 
Loire [A2S 42] 

- madame Aline Fraisse, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de la Loire 
[A2S 42] 

- madame Pascale Julien, responsable d’équipe appui au sein de l’agence d’Andrézieux-Bouthéon 
- madame Christine Angenieux, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Andrézieux-Bouthéon 
- monsieur Philippe Rabot, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Andrézieux-Bouthéon 
- monsieur Claude Masson, responsable d’équipe au sein de l’agence de Firminy 
- monsieur Michel Pin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Firminy 
- madame Séverine Demore, responsable d’équipe au sein de l’agence de Firminy 
- madame Laurence Bilusis, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montbrison 
- monsieur Eric Rochard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montbrison 
- madame Corinne Ducreux, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montbrison 
- madame Violaine Badin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Rive de Gier 
- monsieur Pierre Gonzalvez, responsable d’équipe au sein de l’agence de Rive de Gier 
- monsieur Patrice Gouy, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roanne 
- madame Hélène Bouillot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roanne 
- monsieur Dominique Thevenet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roanne 
- madame Hélène Paimblant, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roanne 
- madame Martine Gayte, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roanne 
- madame Edith Gautron, responsable d’équipe au sein de l’agence de Roanne 
- madame Isabelle De Oliveira, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Chamond 
- monsieur Philippe Perret, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Chamond 
- madame Aline Soubeyrand, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Chamond 
- monsieur Saïd Lazizi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Chamond 
- monsieur Vincent Vicedo, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Bellevue 
- madame Sandrine Poinat, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Bellevue 
- madame Géraldine Busseuil Gimenez, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne 

Bellevue 
- monsieur Yves Cizeron, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Châteaucreux 
- madame Loubna Benaabella, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne 

Châteaucreux 
- monsieur Christophe Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne 

Châteaucreux 
- madame Béatrice Bonfils, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Châteaucreux 
- madame Fadella Galoul, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Clapier 
- madame Claire Fouletier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Clapier 
- madame Houria El Bouzidi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Clapier 
- madame Marie-Christine Marion, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne 

Terrasse 
- madame Véronique Vérité, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Terrasse 
- monsieur Patrick Viallon, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Etienne Terrasse 
- monsieur Michel Raymond, adjoint au sein de la plateforme de production SAD 
- monsieur Alain Seux, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Sylvie Reymond, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Véronique Reboud, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- monsieur Christophe Novent, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Carole Lablache, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Scènes et Images 
- madame Nathalie Gamblin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Scènes et Images 
- monsieur Patrick Muraro, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production traitement 

centralisé Rhône [PPTC 69] 
- madame Nathalie Morand, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production traitement 

centralisé Rhône [PPTC 69] 
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- monsieur Thierry Crollet, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du 
Rhône [A2S 69] 

- madame Valérie Matéra, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du 
Rhône [A2S 69] 

- madame Michèle Marti, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du Rhône 
[A2S 69] 

- madame Michèle Salord, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du 
Rhône [A2S 69] 

- monsieur Xavier Demolin, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du 
Rhône [A2S 69] 

- madame Nassima Lalmi, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du 
Rhône [A2S 69] 

- madame Camelia Ressier, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du 
Rhône [A2S 69] 

- monsieur Thierry Leroy, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés du Rhône 
[A2S 69] 

- madame Odile Bernier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Belleville 
- madame Fabienne Fady, responsable d’équipe au sein de l’agence de Belleville 
- madame Nathalie Mariadassou, responsable d’équipe au sein de l’agence de Belleville 
- madame Annouk Demont, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bron 
- madame Pascale Venet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bron 
- madame Estelle Elloh, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bron 
- monsieur Thomas Pelle, responsable d’équipe au sein de l’agence de Bron 
- madame Sophie Combe-Laboissière-Thermoz, responsable d’équipe au sein de l’agence de 

Caluire-et-Cuire 
- madame Marie-Thérèse Primet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Caluire-et-Cuire 
- madame Nathalie Comte, responsable d’équipe au sein de l’agence de Givors 
- madame Claire Picard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Givors 
- madame Brouka Benfifi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Givors 
- monsieur Abderrahim Lasri, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon-Bollier 
- madame Sihame Amirat, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon-Bollier 
- madame Nathalie Lajouannique, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon-Bollier 
- madame Sandrine Didier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Cadres 
- madame Stéphanie Hémar, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Cadres 
- monsieur Nersès Derdérian, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Cadres 
- madame Sandra Bertolino, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Cadres 
- monsieur Xavier Santas, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Albert Thomas 
- monsieur Olivier Rostan, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Albert Thomas 
- madame Isabelle Blancardi, responsable d’équipe au sein de l’agence Lyon Albert Thomas 
- madame Anne Bergiron, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Confluence 
- madame Danielle Zangodjian, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Confluence 
- madame Alexandra Blanchon, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Confluence 
- madame Florence Marin-Pangaud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon-Croix-Rousse 
- madame Françoise Durieu, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon-Croix-Rousse 
- monsieur Tristan Gros, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vaise 
- monsieur Louis-Joseph Liotard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vaise 
- monsieur Charles-Henry Pierre, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vaise 
- madame Catherine Watelle, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vaise 
- madame Véronique Brethenet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vivier Merle 
- madame Nathalie Valente, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vivier Merle 
- madame Lauren Lenoble, responsable d’équipe au sein de l’agence de Lyon Vivier Merle 
- madame Marie-Claude Cayssials, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Meyzieu 
- madame Angélique Coindet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meyzieu 
- monsieur Nicolas Herault, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meyzieu 
- madame Marie-Hélène Torres, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meyzieu 
- madame Maria Zymek, responsable d’équipe au sein de l’agence de Neuville 
- monsieur David Bouvier, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oullins 
- monsieur Thomas Py, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oullins 
- madame Pascale Gicquel, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oullins 
- madame Fabienne Provo, responsable d’équipe au sein de l’agence de Rillieux-la-Pape 
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- madame Yvette Cherpin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Rillieux-la-Pape 
- madame Caroline Rouveyrol, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Fons 
- madame Carol Granjon, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Fons 
- madame Brigitte Dussert-Rosset, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Priest 
- monsieur Yves Boulanouar, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Priest 
- madame Marina Verbaere-Grobel, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Priest 
- monsieur Jeanmichel Le Goff, adjoint au sein de l’agence de Tarare 
- madame Sandrine Lasfargues, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tarare 
- madame Christelle Cathelain, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tarare, point relais 

L’Arbresle 
- madame Annie Frison-Perruchaud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tassin la ½ Lune 
- monsieur Philippe Jolivet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tassin la ½ Lune 
- madame Séverine Regnault, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tassin la ½ Lune 
- madame Nadia El Boughanemi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Tassin la ½ Lune 
- monsieur Eric Blanc, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vaulx-en-Velin 
- madame Dalila Boukerkra, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Vaulx-en-Velin 
- monsieur Christophe Vella, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vaulx-en-Velin 
- monsieur Fabrice Raboutot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vénissieux 
- monsieur Thierry Perello, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vénissieux 
- monsieur Bruno Bervialle, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vénissieux 
- madame Patricia Thollet Lopes Torres, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villefranche-

sur-Saône 
- madame Isabelle Jérôme, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villefranche-sur-Saône 
- monsieur Patrice Mayonobe, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villefranche-sur-Saône 
- madame Marion Henocq, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villeurbanne Pascal 
- monsieur Pierre-Laurent Pourchot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villeurbanne 

Pascal 
- monsieur Frédéric De Boni, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villeurbanne Perralière 
- madame Christine Hummel, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villeurbanne Perralière 
- madame Catherine Albout, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villeurbanne Perralière 
- madame Nathalie Miquel, responsable d’équipe au sein de l’agence de Villeurbanne Perralière 
- monsieur Frédéric Rameau, responsable d’équipe production au sein de l’agence de services 

spécialisés de Savoie [A2S 73] et de la plateforme de production traitement centralisé Savoie 
[PPTC 73] 

- madame Catherine Bani sadr, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aix les Bains 
- madame Sandrine Rolando, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aix les Bains 
- madame Rachel Dakouri, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aix les Bains 
- madame Françoise Alex, adjointe au sein de l’agence d’Albertville/Bourg St Maurice 
- madame Sylvie Matheret, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Albertville/Bourg St Maurice 
- madame Elodie Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Albertville/Bourg Saint Maurice 
- madame Amandine Perroux-Daude, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Albertville/Bourg 

Saint Maurice 
- madame Karine Pugin, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Albertville/Bourg St Maurice 
- monsieur Patrick Chatelus, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Chambéry Combes 
- madame Joëlle Blanchard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chambéry Combes 
- madame Audrey Monaya, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chambéry Combes 
- monsieur Stéphane Coutantic, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chambéry Combes 
- monsieur Franck de Guili, responsable d’équipe appui au sein de l’agence de Chambéry Joppet 
- madame Céline Moussière, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chambéry Joppet 
- madame Françoise Delorme, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chambery Joppet 
- madame Cécile Haumonté, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chambery Joppet 
- madame Maud Wantier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montmélian 
- madame Chrystelle Savio Bristiel, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montmélian 
- madame Valérie Huttaux, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Jean de Maurienne 
- madame Fanny Villemin, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint Jean de Maurienne 
- madame Nadine Delpoux, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de 

Haute-Savoie [A2S 74]  
- monsieur Pascal Doumengeux, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés 

de Haute-Savoie [A2S 74]  
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- madame Stéphanie Michel, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de 
Haute-Savoie [A2S 74]  

- madame Jocelyne Lagrange, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production 
traitement centralisé Haute-Savoie [PPTC 74] 

- madame Maryna Perret, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production traitement 
centralisé Haute-Savoie [PPTC 74] 

- madame Agnès Goliard, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annecy 
- madame Claire Jullien, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annecy 
- madame Laurence Roulier, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annecy 
- madame Christine Ferme, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annemasse 
- madame Chadia Limam, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annemasse 
- madame Elsa Rousson, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annemasse 
- monsieur Olivier Dentand, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Annemasse 
- madame Géraldine Bastard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cluses 
- madame Isabelle Yver, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cluses 
- madame Valérie Delannoy, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cluses 
- madame Marie Roattino, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cluses 
- monsieur Christophe Campos, adjoint au sein de l’agence de Meythet 
- madame Laëtitia Budzki, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meythet 
- madame Nadia Aubry, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meythet 
- madame Corinne Lamoureux, responsable d’équipe au sein de l’agence de Meythet 
- madame Marylène Curien, responsable d’équipe au sein de l’agence de Sallanches, point relais 

Chamonix 
- madame Rosine Darmon, responsable d’équipe au sein de l’agence de Sallanches,  
- madame Fabiana Gros, responsable d’équipe au sein de l’agence de Sallanches,  
- madame Anne-Claire Berthelot, responsable d’équipe au sein de l’agence de Sallanches, 
- madame Véronique Dubray, adjointe au sein de l’agence de Seynod,  
- madame Christelle Cuvex Combaz, responsable d’équipe au sein de l’agence de Seynod 
- madame Laurence Gervex, responsable d’équipe au sein de l’agence de Seynod 
- madame Myriam Guillermier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Seynod 
- madame Cécile Vulliez, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thonon les Bains 
- madame Virginie Fabre, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thonon les Bains 
- madame Christelle Paul, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thonon les Bains 
- madame Christine Piccinini, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thonon les Bains 
- madame Stéphanie Randaxhe-Kostic, adjointe au sein de l’agence de Ville-la-Grand 
- madame Emmanuelle Dufourd, responsable d’équipe au sein de l’agence de Ville-la-Grand 
- madame Gaëlle Pelud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Ville-la-Grand 
- madame Cécile Barbier, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cusset/Varennes 
- madame Stéphanie Bard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cusset/Varennes 
- madame Elise Houtteville, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cusset/Varennes 
- madame Cathia Ledu, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vichy  
- monsieur Pierre-Yves Montagnont, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vichy 
- monsieur Christophe Blanchet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Vichy 
- madame Jennifer Gonzato, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montluçon Nord  
- monsieur Lionel Joachim, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montluçon Nord 
- madame Catherine Bernard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Moulins 
- monsieur Féthi Filali, responsable d’équipe au sein de l’agence de Moulins 
- monsieur Laurent Marchand, responsable d’équipe au sein de l’agence de Moulins 
- madame Marie-Claire Monty, adjointe au sein de l’agence de Montluçon Sud 
- monsieur Philippe Bros, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montluçon Sud 
- madame Nathalie Blety, responsable d’équipe au sein de l’agence de Montluçon Sud 
- monsieur Ali El Bouzidi, responsable d’équipe au sein de l’agence du Puy-en-Velay 
- monsieur Philippe Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence du Puy-en-Velay  
- madame Fatiha Nasri, responsable d’équipe au sein de l’agence du Puy-en-Velay  
 
- madame Stéphanie François, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aurillac/Mauriac 
- monsieur Stéphane Palmier, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aurillac/Mauriac 
- monsieur Timothé Pena, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Aurillac/Mauriac 
- madame Christelle Tixidre, responsable d’équipe au sein de l’agence de Brioude 
- monsieur Olivier Nugues, responsable d’équipe au sein de l’agence de Brioude  
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- monsieur Denis Vareille, responsable d’équipe au sein de l’agence de Saint-Flour 
- madame Catherine Jurdie, responsable d’équipe au sein de l’agence de Monistrol-sur-Loire 
- monsieur Thomas Jouve, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Yssingeaux  
- madame Muriel Delos, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thiers/Ambert 
- madame Corinne Bonnefoi, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thiers/Ambert 
- madame Sylvie Brigoulet, responsable d’équipe au sein de l’agence de Thiers/Ambert 
- monsieur Sébastien Eragne, responsable d’équipe au sein de l’agence de Riom/Saint Eloy 
- madame Sylvie Coutard, responsable d’équipe au sein de l’agence de Riom/Saint Eloy 
- madame Christelle Ducourtioux, responsable d’équipe au sein de l’agence de Riom/Saint Eloy 
- madame Véronique Marteau, responsable d’équipe au sein de l’agence de Riom/Saint Eloy 
- monsieur Julien Lalitte, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Nord 
- madame Marie-Claude Gibert, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Nord 
- monsieur Mathieu Lanore, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Nord 
- monsieur David Chaput, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Est 
- monsieur Frédéric Bruneaud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Est 
- monsieur Patrick Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Est 
- monsieur Gregory Delivert, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Issoire 
- madame Marie-Laure Poulossier, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Issoire  
- monsieur Jean-Louis Aranda, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chamalières  
- madame Christine Sanitas, responsable d’équipe au sein de l’agence de Chamalières 
- monsieur Karim Amirat, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Ouest  
- monsieur Thierry Bion, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Ouest 
- monsieur Sylvain Poinson, responsable d’équipe au sein de l’agence de Clermont Ouest 
- monsieur Nans Sepulveda, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cournon 
- madame Evelyne Giraud, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cournon 
- monsieur José Pereira, responsable d’équipe au sein de l’agence de Cournon 
- madame Florence Ferragne, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de 

Puy de Dôme [A2S 63]  
- monsieur Michel Patural, responsable d’équipe au sein de l’agence de services spécialisés de Puy 

de Dôme [A2S 63]  
 
- monsieur Jacky Tricaud, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés de l’Ain [A2S 01] et de la plateforme de production traitement centralisé de l’Ain [PPTC 
01] 

- madame Maryse Swit, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Ambérieu-en-Bugey 
- madame Patricia Chrétien, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Ambérieu-en-

Bugey 
- monsieur Jean Combaz, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Belley 
- madame Christine Large, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Belley 
- madame Audrey Triomphe, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Bourg en 

Bresse 
- madame Viviane Pommerel, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Bourg en 

Bresse 
- madame Martine Neyron, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Oyonnax 
- madame Florence Lassara, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Thoiry 
- madame Christelle Blot, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Trévoux 
- madame Denise Rousset-Surroque, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de 

production de traitement centralisé Drôme Ardèche [PPTC 26 07] 
- monsieur Thierry Romero, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Annonay 
- monsieur Vincent Le Pessot, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Aubenas 
- monsieur Jeanmichel Mila Alonso, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence 

d’Aubenas 
- madame Françoise Dondenne, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Crest 
- monsieur Jean-François Tauleigne, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Crest 
- madame Sandra Meffre, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Valéry Lecomte, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Pierrelatte 
- monsieur Jean-Marc Auzas, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Pierrelatte 
- madame Brigitte Margirier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Privas 
- madame Joëlle Berthalon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Romans sur 

Isère 
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- madame Dominique Vermote, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Romans 
sur Isère 

- monsieur Patrice Clément, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Tournon 
- monsieur Laurent Sawrei, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Valence 

Briffaut 
- madame Stéphanie Schwarz, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Valence 

Victor Hugo 
- madame Isabelle Paillares, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés de l’Isère [A2S 38] 
- monsieur Daniel Chantelove, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de 

production de traitement centralisé Isère [PPTC 38] 
- madame Tania Ovsec, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Bourgoin-Jallieu 
- madame Evelyne Borys, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Echirolles 
- madame Sonia Boukhatem, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Echirolles 
- monsieur Jean-Claude Galva, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Fontaine 
- madame Marie Fabrier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Grenoble Alliés 
- madame Stéphanie Guillon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Grenoble 

Cadres 
- madame Astrid-Céline Saintmartin, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Grenoble Europole 
- madame Emmanuelle Robert, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Grenoble 

Musset 
- madame Raphaëlle Péguy, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Pont de Claix 
- madame Anne Setbon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Pont de Claix 
- madame Evelyne Nigra, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de La Côte St André 
- madame Nathalie Imbrescia, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de La Tour du 

Pin 
- madame Ingrid Espinasson, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de La Tour du 

Pin 
- monsieur Carlos Carmona, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Pontcharra 
- monsieur Frédéric Delorme, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Tignieu 

Jemezieu 
- madame Laurence Rosaz, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Roussillon 
- monsieur Frédéric Lopez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint Marcellin 
- monsieur Jeanmichel Miard, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint Martin 

d’Hères 
- madame Agnès Delran, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint Martin 

d’Hères 
- monsieur Nicolas Lollo, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Vienne 
- madame Marie Colombet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Villefontaine 
- madame Catherine Jacquet-Halloul, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Villefontaine 
- madame Stéphanie Meiller, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Voiron 
- madame Florence Chatelain, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Voiron 
- monsieur Phillipe Durieu, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de production 

traitement centralisé Loire [PPTC 42]  
- monsieur Serge Martel, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés de la Loire [A2S 42], 
- monsieur Philippe Duluc, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Andrézieux-

Bouthéon 
- monsieur Eric Bravard, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Firminy 
- madame Fabienne Salazard, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Montbrison 
- madame Marie-Claude Maras, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Rive de 

Gier 
- madame Christine Vivière, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Roanne 
- madame Mireille Lafont, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Roanne 
- madame Nathalie Ruy, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Roanne 
- monsieur Gilles Richard, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-Chamond 
- madame Laurence Pommarel, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-

Etienne Bellevue 
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- madame Line Garnier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-Etienne 
Bellevue 

- monsieur Benjamin Fleury, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-Etienne 
Châteaucreux 

- monsieur Fabrice Poinat, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-Etienne 
Clapier 

- madame Sandrine Berne, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-Etienne 
Terrasse 

- monsieur Antoine Darbeda, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de 
production SAD 

- madame Maud Vandewinckel, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon 
Scènes et Images 

- monsieur Marc Talmon, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de production 
traitement centralisé Rhône [PPTC 69] 

- madame Fatima Ceccarelli, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 
spécialisés du Rhône [A2S 69] 

- monsieur Sylvain Collet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Belleville 
- madame Catherine Bambini, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Bron 
- madame Djahida Rebhi, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Caluire 
- monsieur Sébastien Calligaro, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Givors 
- monsieur El Hani Badreddine, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon-

Bollier 
- monsieur Sidi Ould, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon Cadres 
- madame Delphine Coupet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon Albert 

Thomas 
- monsieur Olivier Saunier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon 

Confluence 
- madame Natacha Travert, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon-Croix-

Rousse 
- madame Cécile Campy, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon Vivier Merle 
- madame Karine Richert, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon Vivier 

Merle 
- madame Valérie Jacquet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Lyon-Vaise 
- madame Nadine Zhu, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Meyzieu 
- monsieur David Lauvernier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Neuville 
- madame Béatrice Raffed, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Oullins 
- madame Sandrine Giroud, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Rillieux-la-

Pape 
- madame Nadia Bouguenna, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint Fons 
- madame Isabelle Belli, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint Priest 
- monsieur Patrick Col, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Tarare 
- madame Assunta Viannay, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Tassin la ½ 

Lune 
- monsieur Aziz Chelghoum, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Vaulx-en-

Velin 
- monsieur Emmanuel Pilon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Vénissieux 
- monsieur Sébastien Trincal, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Vénissieux 
- madame Géraldine Mallery-Cozic, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Villefranche-sur-Saône 
- madame Assia Boumediene, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Villeurbanne 

Pascal 
- madame Fabienne Graziano, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Villeurbanne Perralière 
- madame Leila Ben-Abdelouahed, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Aix les 

Bains 
- madame Frédérique Baudry-Lemoine, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence 

d’Albertville/Bourg St Maurice 
- monsieur Arnaud Pean, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Albertville/Bourg St 

Maurice 
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- madame Catherine Eyraud, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Chambéry 
Joppet 

- monsieur Christian Junet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Montmélian 
- madame Catherine Fournout, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint Jean 

de Maurienne 
- madame Véronique Menetrey, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés de Haute-Savoie [A2S 74]  
- monsieur Stéphane Commun, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de 

production traitement centralisé Haute-Savoie [PPTC 74] 
- monsieur Franck Bianchin, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Annecy 
- monsieur Nicolas Hirschauer, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Annemasse 
- madame Catherine Rabatel, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Cluses 
- monsieur Serge Orset, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Meythet 
- madame Claude Cousin, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Sallanches 
- madame Audrey Ducognon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Seynod 
- madame Anne-Lise Birraux, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Thonon les 

Bains 
- madame Corinne Delattre, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Ville-la-Grand 
-  
- monsieur Jeanmichel Vieil, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Cusset 
- monsieur Nicolas Houari, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Montluçon Nord 
- monsieur Jérôme Perrin, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Montluçon Sud 
- monsieur Guillaume Sartin, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Moulins 
- monsieur Régis Gelt, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Vichy 
-  
- monsieur Eric Parsotam, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés du Puy de Dôme [A2S 63]  
- madame Alexia Saint-Narcisse, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Chamalières 
- monsieur Christophe Dif, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Clermont Est 
- madame Isabelle Preux-Bernard, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Clermont Nord 
- madame Catherine Mathey, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Clermont 

Ouest 
- madame Mariemélodie Hoarau, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Cournon 
- madame Cécile Nocart-Souchayre, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Issoire 
- madame Elisabeth Leoty, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Riom/Saint-

Eloy 
- monsieur Laurent Rodde, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Thiers/Ambert 
 
- monsieur Patrick Pijoulat, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence d’Aurillac/Mauriac 
- madame Jessica Lejczyk, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Brioude 
- madame Touria Harmane, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence du Puy en Velay 
- madame Christine Vallat, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

Monistrol/Yssingeaux 
- monsieur Philippe Coopmann, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de Saint-Flour 
 
§ 4 Bénéficient à titre permanent des délégations mentionnées aux articles III 2°), IV, V, VI, VII 2°) : 
 
- madame Pascale Blanc-Bresse, directrice au sein de l’agence de services spécialisés de l’Ain [A2S 

01] et de la plateforme de production traitement centralisé de l’Ain [PPTC 01] 
- madame Fabienne Tavel, directrice au sein de l’agence de services spécialisés Drôme Ardèche 

[A2S 26 07] 
- monsieur Jean-Régis Vialle, directeur au sein de la plateforme de production de traitement 

centralisé Drôme Ardèche [PPTC 26 07] 
- madame Armelle Chardot, directrice ad interim au sein de l’agence de services spécialisés de l’Isère 

[A2S 38] 
- madame Armelle Chardot, directrice au sein de la plateforme de production de traitement centralisé 

Isère [PPTC 38] 
- madame Corinne Neel, directrice au sein de l’agence de services spécialisés de la Loire [A2S 42],  
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- monsieur Dominique Borel, directeur au sein de la plateforme de production traitement centralisé 
Loire [PPTC 42]  

- monsieur Christian Brugiroux, directeur au sein de la plateforme de production SAD 
- monsieur Franck Mas, directeur au sein de la plateforme de production traitement centralisé Rhône 

[PPTC 69] 
- monsieur François Lucet, directeur au sein de l’agence de services spécialisés du Rhône [A2S 69], 
- madame Anita Boishardy, directrice au sein de l’agence de services spécialisés de Savoie [A2S 73] 

et de la plateforme de production traitement centralisé Savoie [PPTC 73] 
- madame Isabelle Jauffret-Triboulet, directrice au sein de la plateforme de production traitement 

centralisé Haute-Savoie [PPTC 74] 
-  monsieur Cyrille Dufraisse, directeur au sein de l’agence de services spécialisés du Puy de Dôme 

[A2S 63]  
- monsieur Thierry Lesage, directeur des plateformes pour les départements de l’Allier, du Puy-de-

Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
- madame Thérèse Carte, directrice adjointe au sein de la plateforme de la plateforme de traitements 

centralisés des départements de l’Allier, du Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
-  
- monsieur Patrick Picot, directeur adjoint au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Yolande Sanchez, directrice adjointe au sein de la plateforme de production traitement 

centralisé Rhône [PPTC 69] 
- madame Emmanuelle Cartellier Gaste, directrice adjointe au sein de l’agence de services 

spécialisés du Rhône Ouest [A2S 69] 
- madame Carine Degallaix, directrice adjointe au sein de l’agence de services spécialisés de Haute-

Savoie [A2S 74] 
- madame Eliane Faucher Bernard, directrice adjointe au sein de l’agence de services spécialisés du 

Puy de Dôme [A2S 63]  
- monsieur Michel Raymond, adjoint au sein de la plateforme de production SAD 
- monsieur Alain Seux, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Sylvie Reymond, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- madame Véronique Reboud, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- monsieur Christophe Novent, responsable d’équipe au sein de la plateforme de production SAD 
- monsieur Antoine Darbeda, référent réglementaire et applicatif au sein de la plateforme de 

production SAD 
 
§ 5 Bénéficie à titre permanent des délégations mentionnées à l’article VII 2°) : 

 
- monsieur Gilles Artaud, responsable de service réglementation applicatifs  
 
Article XI – Abrogation 
 
La décision ARA n°2016-68 DS IPR du 1

er
 décembre 2016 est abrogée. 

 
Article XII – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

 
Fait à Lyon, le 23 janvier 2017. 
 

Pascal Blain,  
directeur régional  

de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
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Décision ARA n°2017-04 DS PTF du 23 janvier 2017 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes au sein des plateformes des départements 
de l’Allier, du Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-25 
et R. 5312-26, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 
 
Vu la délibération n°2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 
 
Vu la délibération n°2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité 
 
Décide : 
 
Article I – Correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de missions 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes mentionnées à l’article V § 1 et § 2 à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions : 
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de la 

plateforme, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous son autorité et autorisations 
d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de la région, 

 
- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence sans 

incidence sur le traitement des personnels placés sous son autorité. 
 
Article II – Placement et service des prestations 
 
1°) Délégation permanente de signature est donnée aux personnes mentionnées à l’article V § 1, § 2 
et § 3 pour au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, et dans les 
conditions et limites fixées par les textes règlementaires et toutes instructions afférentes : 
 
- signer les bons de commande de prestations de service au bénéfice des demandeurs d’emploi, 
 
- signer les bons de déplacement et autres bons d’aide à la mobilité ainsi que les bons de commande 

de prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 
 
- prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes et aides mentionnées à l’article 

L. 5312-1, 4°) du code du travail, ainsi qu’à toute autre allocation, prime ou aide versée par Pôle 
emploi, et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été indûment versées, à l’exception des 
décisions portant sur l’ouverture du droit à allocations des salariés expatriés ou relatives au bénéfice 
des accords de cessation d’activité des travailleurs salariés (CATS), des allocations équivalent 
retraite complémentaire (AERc) dues aux anciens salariés du secteur public, des allocations 
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transitoires de solidarité de complément (ATS-C) dues aux anciens salariés du secteur public et des 
allocations versées au titre de la cessation d’activité anticipée des marins pêcheurs et du 
commerce, 

 
- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 
 
2°) Délégation permanente de signature est donnée aux personnes mentionnées à l’article V § 4 pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, et dans les conditions et limites 
fixées par les textes règlementaires et toutes instructions afférentes, signer les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice des demandeurs d’emploi, d’un montant inférieur ou égal à 15 000 
euros, si et seulement si l’engagement dans le logiciel de gestion a été réalisé par un autre agent. 
 
Article III – Prestations indues : délais de remboursement, remise et admission en non valeur 
 
§ 1 Délais de remboursement 
 
Délégation permanente de signature est donnée est donnée aux personnes mentionnées à l’article V 
§ 1, § 2 et § 3 pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes : 
 
- 1°) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les instructions y 

afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations d’assurance chômage 
indûment versées dans la limite de 36 mois, 

 
- 2°) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en 

vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des 
prestations indûment versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du 
Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans 
la limite de 36 mois. 

 
§ 2 – Remise de dette 
 
- 1°) Délégation permanente de signature est donnée aux personnes mentionnées à l’article V § 1 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations indûment versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à 
l’article L. 5423-24 du code du travail, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 1000 
euros. 

 
- 2°) Délégation permanente de signature est donnée aux personnes mentionnées à l’article V § 2 et 

§ 3 pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations indûment versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à 
l’article L. 5423-24 du code du travail, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 650 
euros 

 
Article IV – Contrôle de la recherche d’emploi 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes mentionnées à l’article V § 1, à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, en matière de gestion 
de la liste des demandeurs d’emploi, les décisions de radiation pour défaut de justification de 
l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue de rechercher un emploi, de créer ou de 
reprendre une entreprise , les décisions de cessation d’inscription et les décisions de changement de 
catégorie prévues à l’article R. 5411-18 du code du travail, ainsi que les décisions statuant sur les 
recours préalables obligatoires formés contre ces décisions en application des articles R. 5411-18 et 
R. 5412-8 de ce code. 
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Article V – Délégataires 
 
§ 1 Bénéficient à titre permanent des délégations mentionnées aux articles I, II 1°), III § 1, III § 2 1°) et 
IV 
 
- monsieur Thierry Lesage, directeur des plateformes des départements de l’Allier, du Puy-de-Dôme, 

du cantal et de la Haute-Loire 
- madame Thérèse Carte, directeur adjoint des plateformes des départements de l’Allier, du Puy-de-

Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
 
§ 2 Bénéficient à titre permanent des délégations mentionnées aux articles I, II 1°), III § 1, et III § 2 2°) 
 
- madame Catherine Doguet, responsable d’équipe de la plateforme de prestations des départements 

de l’Allier, du Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
- madame Catherine Bonhoure, responsable d’équipe de la plateforme de traitements centralisés des 

départements de l’Allier, du Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
 
§ 3 Bénéficie à titre permanent des délégations mentionnées aux articles II 1°), III § 1, et III § 2 2°) 
 
- madame Michèle Kaminski, référent réglementaire et applicatif des plateformes des départements 

de l’Allier, du Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
 
§ 4 Bénéficient à titre permanent des délégations mentionnées à l’article II 2°) 
 
- madame Yvette Labonne, conseiller référent au sein de la plateforme de prestation des 

départements de l’Allier, du Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
- madame Valérie Mourgues, conseiller référent au sein de la plateforme de prestation des 

départements de l’Allier, du Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
- madame Valérie Ranvier, conseiller au sein de la plateforme de prestation des départements de 

l’Allier, du Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
- madame Emmanuelle Devaux, conseiller au sein de la plateforme de prestation des départements 

de l’Allier, du Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
- monsieur Eric Barrier, conseiller au sein de la plateforme de prestation des départements de l’Allier, 

du Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
- madame Ouahida El Fekair, conseiller au sein de la plateforme de prestation des départements de 

l’Allier, du Puy-de-Dôme, du cantal et de la Haute-Loire 
 
Article VI – Territorialité 
 
Les plateformes ayant toutes compétences sur l’ensemble des départements de l’Allier, du Puy-de-
Dôme, du cantal et de la Haute-Loire, les délégations de signature objet de la présente décision valent 
sur l’ensemble du territoire couvert par ces départements. 
 
Article VII – Abrogation 
 
La décision ARA n°2016-56 DS PTF du 5 septembre 2016 est abrogée. 
 
Article VIII – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Lyon, le 23 janvier 2017. 
 

Pascal Blain, 
directeur régional 

de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
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Décision ARA n°2017-05 DS DR du 23 janvier 2017  

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes au sein de la direction régionale  
 
Le directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à R. 5312-26, 
 
Vu, ensemble, l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics,  
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 
 
Vu la délibération n°2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration et arrêtant les modalités de cette 
délibération préalable et spéciale, 
 
Vu la délibération n°2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 
 
Vu la délibération n°2014-23 du 21 mai 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés et accords-cadres que le directeur général peut conclure sans délibération 
préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant 
déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 
 
Vu la délibération n°2016-19 du 15 juin 2016 du conseil d’administration de Pôle emploi approuvant le 
règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi,  
 
Vu la décision n°2016-13 du 2 février 2016 portant délégation de pouvoir du directeur général aux 
directeurs régionaux de Pôle emploi,  
 
Vu la décision n°2015-161 du 4 décembre 2015 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  
 
Décide :  
 

Section 1 – Fonctionnement général 
 
Article I – Correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de missions 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 4, au § 5 et au § 6 
du présent article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-
Alpes, dans la limite de leurs attributions :  
 
- 1°) les correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception des instructions et 

notes à destination du réseau de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes et des correspondances avec 
ses partenaires institutionnels,  

 
- 2°) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence sans 

incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité,  
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- 3°) les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un véhicule, 

à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des 
déplacements hors de France. 

 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 4 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, dans 
la limite de leurs attributions, les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et 
autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de France. 
 
§ 3 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 4 et § 5 du 
présent article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, 
dans la limite de leurs attributions, les instructions et notes à destination du réseau de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes et les correspondances avec ses partenaires institutionnels. 
 
§ 4 Bénéficient des délégations visées au § 1, au § 2 et au § 3 du présent article : 
 
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion 
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
 
§ 5 Bénéficient des délégations visées au § 1 et au § 3 du présent article : 
 
- madame Arlette Blancher-Schroeder, adjoint au DRA administration, finances, gestion en charge 

des finances et gestion 
- monsieur Jean-Pierre Blanchot, directeur de la gestion des ressources humaines et du pilotage de 

la performance sociale 
- madame Sonia Bouriaud, directeur des relations sociales et de la qualité de vie au travail 
- madame Chantal Didi, directeur de la production centralisée 
- madame Geneviève Gandon, adjoint au directeur régional adjoint en charge de la maitrise des 

risques 
- monsieur Daniel Meyer, directeur du développement économique et du partenariat 
- madame Nathalie Péquignot, chef de projet territorialisation 
- monsieur Patrick Pin, adjoint au DRA administration, finances, gestion en charge du pilotage et 

gestion du patrimoine 
 
§ 6 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 
 
- monsieur Philippe Antraygues, responsable de service pilotage 
- monsieur Gilles Artaud, responsable de service réglementation applicatifs 
- monsieur Dominique Auria, responsable de service sécurité 
- monsieur Guy Averous, responsable de service appui et supervision 
- monsieur Olivier Barat, responsable de service adjoint comptabilité finances 
- monsieur Christian Berthomier, responsable de service développement économique 
- monsieur Jacky Bonnegent, responsable de service relations instances paritaires 
- madame Laurence Bonzi, responsable de service formation 
- monsieur Christophe Bouchet, adjoint au directeur des opérations – métiers 
- madame Karine Bouvier-Peyrard, responsable de service appui managérial 
- monsieur Michel Capelle, responsable de service maîtrise des risques et investigations 
- monsieur Guy Carrillo, responsable de service emploi carrières 
- monsieur Marc Collinet, adjoint au responsable de service gestion administrative RH, paie, et 

pilotage  
- madame Muriel Cussat-Lévy, responsable de service appui réseau pour les départements de 

l‘Ardèche, de la Drôme et de l’Isère 
- monsieur Jean-Louis Da Costa, responsable de service immobilier 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°10 du 27 janvier 2017 

 
 

[ 51 / 159 ] 

 
 

- madame Christiane Delery, adjointe au responsable de service formation  
- madame Catherine Deschanel, responsable de service appui réseau pour le département du Rhône 
- monsieur Michel Descloux, responsable de service relations sociales  
- madame Marie Dessemme, responsable de service médiateur 
- monsieur Patrick Ferrari, adjoint au directeur de la production centralisée 
- monsieur François Ferrer, responsable de service qualité de service 
- madame Frédérique Filiot, responsable de service cabinet 
- madame Laëtitia Gabreau, responsable de service stratégie 
- monsieur Jeanmarie Gay, responsable de service contentieux 
- monsieur Vincent Giquet, responsable de service statistiques, études, évaluations 
- madame Anne-Laure Guérenne, responsable de service adjoint achats et marchés 
- madame Hélène Hennebelle, responsable de service déploiements de projets 
- monsieur José Juarez, responsable de service suivi contrats nationaux et moyens généraux 
- madame Mireille Laboureau, responsable de service adjoint prévention des fraudes 
- madame Fabienne Lehoux, responsable de fonction stratégie et communication  
- monsieur Stéphane Loffredo, responsable de service prévention des fraudes 
- madame Anne Mancini, responsable de service appui réseau pour les départements du Cantal, de 

la Loire et de la Haute-Loire 
- monsieur Thierry Mauduit, responsable de service entreprises  
- madame Emmanuelle Montaurier, responsable de service appui réseau pour les départements de 

l’Allier et du Puy de Dôme 
- madame Céline Morard Lemoigne, responsable de fonction développement RH et GPEC 
- madame Christine-Luce Mouls, responsable de service informatique utilisateurs 
- madame Florence Olivier, adjointe aux responsables de service relations sociales et conditions de 

travail  
- monsieur Franck Pédimina, adjoint au responsable de service contrôle de gestion 
- monsieur Jeanmichel Priouret, responsable sécurisation des parcours 
- madame Christine Récla, responsable de service contrôle de gestion 
- madame Lydia Rodier, adjointe au responsable de service emploi carrières, 
- monsieur Claude Serretta, responsable de service demandeurs d’emploi 
- madame Dominique Seychal, responsable de service comptabilité finances 
- monsieur Christophe Simonin, responsable de fonction accompagnement du changement et projet 

RH 
- madame Stéphanie Stoltz, responsable de service communication 
- monsieur Thibaud Leclerc, adjoint au responsable de service informatique utilisateurs 
- monsieur Serge Venditelli, responsable de service relations institutionnelles 
 
 

§ 7 Délégation permanente est également donnée à monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la 
stratégie et des relations extérieures et à monsieur Daniel Meyer, directeur du développement 
économique et du partenariat, à l’effet de valider, au nom du directeur régional, les notes de frais des 
membres des instances paritaires régionales. 
 

Section 2 – Contrats, marchés et biens immobiliers 
 

Article II – Achat de fournitures et de services 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, dans la limite 
de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  
- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les avenants, ordres de 

service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur objet, les 
autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les actes emportant leur 
résiliation, 

 
- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros HT, les 

décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à l’exception de leur 
signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le 
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cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des actes emportant leur 
résiliation. 

 
Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 1 :  
 
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion 
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, dans la limite 
de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  
 
- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, ordres de 

service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur objet, les 
autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les actes emportant leur 
résiliation, 

 
- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros HT, les 

décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à l’exception de leur 
signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le 
cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des actes emportant leur 
résiliation. 

 
Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 2 :  
 
- madame Arlette Blancher-Schroeder, adjoint au DRA administration, finances, gestion en charge 

des finances et gestion 
- monsieur Jean-Pierre Blanchot, directeur de la gestion des ressources humaines et du pilotage de 

la performance sociale 
- madame Sonia Bouriaud, directeur des relations sociales et de la qualité de vie au travail 
- madame Chantal Didi, directeur de la production centralisée 
- madame Geneviève Gandon, adjoint au directeur régional adjoint en charge de la maitrise des 

risques 
- monsieur Daniel Meyer, directeur du développement économique et du partenariat 
- monsieur Patrick Pin, adjoint au DRA administration, finances, gestion en charge du pilotage et 

gestion du patrimoine 
- madame Nathalie Péquignot, chef de projet territorialisation 
-  
§ 3 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, en matière 
d’achat de fournitures et services, les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT. 
 
Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 3 : 
 
- monsieur Philippe Antraygues, responsable de service pilotage 
- monsieur Gilles Artaud, responsable de service réglementation applicatifs 
- monsieur Dominique Auria, responsable de service sécurité 
- monsieur Guy Averous, responsable de service appui et supervision 
- monsieur Olivier Barat, responsable de service adjoint comptabilité finances 
- monsieur Christian Berthomier, responsable de service développement économique 
- monsieur Jacky Bonnegent, responsable de service relations instances paritaires 
- madame Laurence Bonzi, responsable de service formation 
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- monsieur Christophe Bouchet, adjoint au directeur des opérations – métiers 
- madame Karine Bouvier-Peyrard, responsable de service appui managérial 
- monsieur Michel Capelle, responsable de service maîtrise des risques et investigations 
- monsieur Guy Carrillo, responsable de service emploi carrières 
- monsieur Marc Collinet, adjoint au responsable de service gestion administrative RH, paie, et 

pilotage  
- madame Muriel Cussat-Lévy, responsable de service appui réseau pour les départements de 

l‘Ardèche, de la Drôme et de l’Isère 
- monsieur Jean-Louis Da Costa, responsable de service immobilier 
- madame Christiane Delery, adjointe au responsable de service formation  
- madame Catherine Deschanel, responsable de service appui réseau pour le département du Rhône 
- monsieur Michel Descloux, responsable de service relations sociales  
- madame Marie Dessemme, responsable de service médiateur 
- monsieur Patrick Ferrari, adjoint au directeur de la production centralisée 
- monsieur François Ferrer, responsable de service qualité de service 
- madame Frédérique Filiot, responsable de service cabinet 
- monsieur Jeanmarie Gay, responsable de service contentieux 
- monsieur Vincent Giquet, responsable de service statistiques, études, évaluations 
- madame Anne-Laure Guérenne, responsable de service adjoint achats et marchés 
- madame Hélène Hennebelle, responsable de service déploiements de projets 
- monsieur José Juarez, responsable de service suivi contrats nationaux et moyens généraux 
- madame Mireille Laboureau, responsable de service adjoint prévention des fraudes 
- madame Fabienne Lehoux, responsable de fonction stratégie et communication  
- monsieur Stéphane Loffredo, responsable de service prévention des fraudes 
- madame Anne Mancini, responsable de service appui réseau pour les départements du Cantal, de 

la Loire et de la Haute-Loire 
- monsieur Thierry Mauduit, responsable de service entreprises  
- madame Emmanuelle Montaurier, responsable de service appui réseau pour les départements de 

l’Allier et du Puy de Dôme 
- madame Céline Morard Lemoigne, responsable de fonction développement RH et GPEC 
- madame Christine-Luce Mouls, responsable de service informatique utilisateurs 
- madame Florence Olivier, adjointe aux responsables de service relations sociales et conditions de 

travail  
- monsieur Franck Pédimina, adjoint au responsable de service contrôle de gestion 
- monsieur Jeanmichel Priouret, responsable sécurisation des parcours 
- madame Christine Récla, responsable de service contrôle de gestion 
- madame Lydia Rodier, adjointe au responsable de service emploi carrières, 
- monsieur Claude Serretta, responsable de service demandeurs d’emploi 
- madame Dominique Seychal, responsable de service comptabilité finances 
- monsieur Christophe Simonin, responsable de fonction accompagnement du changement et projet 

RH 
- madame Stéphanie Stoltz, responsable de service communication 
- monsieur Thibaud Leclerc, adjoint au responsable de service informatique utilisateurs 
- monsieur Serge Venditelli, responsable de service relations institutionnelles 
 
Article III – Marchés de travaux  
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, dans la limite 
de leurs attributions :  
 
- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT émis dans le cadre d’un marché 

ou accords-cadres de travaux, 
 
- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur 
objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les actes 
emportant leur résiliation, 
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- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros HT, les 
décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à l’exception de leur 
signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le 
cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des actes emportant leur 
résiliation. 

 
Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 1 :  
 
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion 
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, dans la limite 
de leurs attributions :  
 
- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT émis dans le cadre d’un marché 

ou accord-cadre de travaux, 
 
- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur 
objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les actes 
emportant leur résiliation, 

 
- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros HT, les 

décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à l’exception de leur 
signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le 
cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des actes emportant leur 
résiliation. 

 
Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 2 :  
 
- madame Arlette Blancher-Schroeder, adjoint au DRA administration, finances, gestion en charge 

des finances et gestion 
- monsieur Patrick Pin, adjoint au DRA administration, finances, gestion en charge du pilotage et 

gestion du patrimoine  
 
§ 3 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne, en matière de travaux, les 
bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT. 
 
Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 3 : 
 
- monsieur Jean-Louis Da Costa, responsable de service immobilier  
- monsieur José Juarez, responsable de service achats et marchés 
- madame Anne-Laure Guérenne, responsable de service adjoint achats et marchés 
 
Article IV – Baux, acquisitions et aliénations de biens immobiliers 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 à l’effet de 
signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, dans la limite de leurs 
attributions :  
 
- les baux, que Pôle emploi y ait qualité de preneur ou de bailleur, 
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- les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers. 
 
§ 2 Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 1 :  
 
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion 
- monsieur Patrick Pin, adjoint au DRA administration, finances, gestion en charge du pilotage et 

gestion du patrimoine  
 
Article V – Autres contrats 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi, au nom du directeur de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
à l’effet de signer les contrats de portée régionale de partenariat, de subvention ou de vente de 
services d’insertion, reclassement ou promotion professionnels, à l’exclusion des conventions de 
gestion prévues à l’article L. 5424-2 du code du travail.  
 
§ 2 Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 1 : 
 
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion 
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
 

Section 3 – Ressources humaines 
 
Article VI – Gestion des ressources humaines 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 à l’effet de 
signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, dans la limite de leurs 
attributions :  
 
- dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, les documents et actes utiles 

au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la direction régionale, à l’exception 
des cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la convention 
collective nationale de Pôle emploi, 

 
- les décisions de nomination et l’ensemble des autres actes de gestion des ressources humaines, y 

compris la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, ainsi que les décisions 
octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, à l’exception, dans le cadre du pouvoir 
disciplinaire, des décisions de sanctions supérieures à l’avertissement et au blâme, des agents de la 
direction régionale autres que : 

 

 les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la convention 
collective nationale de Pôle emploi, 

 

 concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n°2003-1370 du 31 décembre 
2003, les agents de niveaux VA et VB. 

 
§ 2 Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 1 : 
 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Jean-Pierre Blanchot, directeur de la gestion des ressources humaines et du pilotage de 

la performance sociale 
- madame Sonia Bouriaud, directeur des relations sociales et de la qualité de vie au travail 
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 Section 4 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et 
admission en non valeur 

 
Article VII – Délais de remboursement 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes : 
 
- 1°) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les instructions y 

afférentes, statuer sans limite sur les demandes de délais de paiement des prestations d’assurance 
chômage en trop versées, 

 
- 2°) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en 

vigueur et les instructions y afférentes, statuer sans limite sur les demandes de délais de paiement 
des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, 
du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des employeurs mentionnés 
à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion. 

 
Bénéficient des délégations mentionnées au présent paragraphe : 
 
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion 
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes : 
 
- 1°) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les instructions y 

afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations d’assurance chômage 
en trop versées dans la limite de 36 mois, 

 
- 2°) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en 

vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des 
prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du 
Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans 
la limite de 36 mois. 

 
Bénéficient des délégations mentionnées au présent paragraphe : 
 
- monsieur Jeanmarie Gay, responsable de service contentieux 
- monsieur Eddy Marron, adjoint au responsable de service contentieux 
- monsieur Stéphane Loffredo, responsable de service prévention des fraudes 
- madame Marie Dessemme, responsable de service médiateur  
 
Article VIII – Remise de dette 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du 
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code du travail , ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu 
avec Pôle emploi une convention de gestion, quel que soit le montant de ces prestations. 
 
Bénéficient des délégations mentionnées au présent paragraphe : 
  
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint maîtrise des risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint administratif et financier  
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Daniel Meyer, directeur du développement économique et du partenariat 
 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à la personne désignée au présent paragraphe 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du 
code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu 
avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 
2000 euros. 
 
Bénéficie des délégations mentionnées au présent paragraphe : 
 
- monsieur Jeanmarie Gay, responsable de service contentieux 

 
Article IX – Admission en non-valeur 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à 
l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, 
quel que soit le montant de ces prestations. 
 
Bénéficient des délégations mentionnées au présent paragraphe : 
 
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion 
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jeanmarie Gay, responsable de 
service contentieux et à monsieur Gilles Artaud, responsable de service réglementation applicatifs 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à 
l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur à 2000 euros. 
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Section 5 – Décisions sur recours 
 
Article X – Recours gracieux  
 
Délégation permanente de signature est donnée à l’effet de signer, au nom du directeur régional de 
Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions sur les recours gracieux formés contre les 
décisions mentionnées aux articles II, III, IV, V, VI, VII, VIII et IX de la présente décision, à : 
 
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion 
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
 
Article XI – Recours hiérarchiques 
 
Délégation permanente de signature, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions sur les recours hiérarchiques formés par les usagers contre les 
décisions prises par les agents placés sous l’autorité du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-
Rhône-Alpes, y compris les décisions ou conventions conclues pour le compte de l’Etat mentionnés à 
l’article R. 5312-4 du code du travail et les décisions prises pour le compte du Fonds de solidarité 
prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail, est donnée à : 
 
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion 
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
 

Section 6 – Plaintes, contentieux et transactions 
 
Article XII – Plaintes sans constitution de partie civile 
 
Délégation permanente de signature, à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs 
attributions, porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente, pour tout fait ou acte intéressant la direction régionale, est donnée à : 
 
- monsieur Jean-Pierre Blanchot, directeur de la gestion des ressources humaines et du pilotage de 

la performance sociale 
- madame Sonia Bouriaud, directeur des relations sociales et de la qualité de vie au travail 
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Chantal Didi, directeur de la production centralisée  
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion 
- madame Geneviève Gandon, adjoint au directeur régional adjoint en charge de la maitrise des 

risques 
- monsieur Daniel Meyer, directeur du développement économique et du partenariat 
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations 
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- madame Nathalie Péquignot, chef de projet territorialisation 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
 
Article XIII – Contentieux  
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 2 du 
présent article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
et dans la limite des attributions de leur service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle 
emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, 
tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du conseil d’Etat et de la Cour 
de cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes ou à des faits ou 
actes intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges :  
 
- visés aux points b-1°) à b-4°) de l’article I de la délibération susvisée n°2012-21 du 22 mars 2012 et 

ce, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur ;  
 
- concernant plusieurs établissements de Pôle emploi ; 
 
- mettant en cause les marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi ;  
- relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont annexés et aux 

accords collectifs nationaux de travail, ainsi qu’à leurs avenants, sauf décision ponctuelle prise par 
le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale ; 

 
- relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur général ou de son 

délégataire au sein de la direction générale afférents à la situation statutaire et réglementaire des 
agents de droit public ;  

 
- entre Pôle emploi et un agent de la direction régionale porté devant la juridiction administrative ou 

entre Pôle emploi et un agent soumis aux dispositions du décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 
de niveau VA ou VB qui serait porté devant le juge judiciaire ; 

 
- entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou supérieur visé à l’article 1er, 1.2 ou 4, § 2 de la 

convention collective nationale de Pôle emploi. 
 
§ 2 Sont bénéficiaires de la délégation mentionnée au paragraphe 1 du présent article sous une forme 
permanente, les personnes ci-après nommément désignées : 
 
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion 
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Jean-Pierre Blanchot, directeur de la gestion des ressources humaines et du pilotage de 

la performance sociale 
- madame Sonia Bouriaud, directeur des relations sociales et de la qualité de vie au travail 
- monsieur Gilles Artaud, responsable de service réglementation applicatifs  
- monsieur Jeanmarie Gay, responsable de service contentieux 
- monsieur Stéphane Loffredo, responsable de service prévention des fraudes 
- madame Mireille Laboureau, responsable de service adjoint prévention des fraudes 
- madame Emmanuelle Ryon, juriste  
- madame Sandrine Fayolle, juriste 
- madame Claire Trémouilhac, juriste 
- monsieur Cyril Bonnet, service prévention des fraudes 
- monsieur Vincent Boulard, service prévention des fraudes 
- madame Myriam Boussard, service prévention des fraudes 
- monsieur Thierry Cat, service prévention des fraudes 
- monsieur Jérôme Coster, service prévention des fraudes 
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- madame Sandrine Dagnaud-Genard, service prévention des fraudes 
- madame Valérie Dignoire, service prévention des fraudes 
- madame Sylvie Dubosclard, service prévention des fraudes 
- monsieur Gilles Gallo, service prévention des fraudes 
- monsieur Olivier Prudhomme, service prévention des fraudes 
- madame Christelle Sartre, service prévention des fraudes 
- madame Régine Vial, service prévention des fraudes 
- madame Delphine Villanova, service prévention des fraudes 
 
- madame Christine Bano, service contentieux 
- monsieur Fabrice Blanchard, service contentieux  
- madame Anne-Marie Colantonio, service contentieux 
- monsieur Jérôme Collin, service contentieux  
- madame Delphine Clair, service contentieux 
- monsieur Lionel Kaluza, service contentieux 
- monsieur Eddy Marron, adjoint au responsable de service contentieux 
- madame Marie Menue, service contentieux 
- madame Jessica Mémong Minkoulou-Abe, service contentieux 
- monsieur Damien Pichod, service contentieux 
- madame Christiane Rebmann, service contentieux 
- monsieur Samuel Renaud, service contentieux 
- madame Nathalie Vaugier, service contentieux 
- madame Brigitte Vernois, service contentieux 
- madame Véronique Viallet, service contentieux  
 
Article XIV – Transactions 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est à l’effet de transiger, dans la limite de leurs attributions, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes ou d’un tiers que Pôle emploi 
représente, dans les cas se rapportant à ses décisions ou à des faits ou actes intéressant la direction 
régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total strictement inférieur à 50 000 
euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut conclure une transaction 
qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en application de l’article III de 
la délibération susvisée n°2012-21 du 22 mars 2012, à : 
 
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion 
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de transiger, dans la limite de leurs 
attributions respectives, au nom du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes ou d’un 
tiers que Pôle emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à des faits ou actes 
intéressant la direction régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total strictement 
inférieur à 5000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut conclure une 
transaction qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en application de 
l’article III de la délibération susvisée n°2012-21 du 22 mars 2012, à : 
 
- monsieur Jeanmarie Gay, responsable de service contentieux 
- monsieur Stéphane Loffredo, responsable service prévention des fraudes 
- madame Mireille Laboureau, responsable service adjoint prévention des fraudes, 
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Section 7 – Divers 
 
Article XV – Hygiène, santé et sécurité au travail 
 
Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de 
Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, en matière d’hygiène, de santé et de sécurité au travail, les 
décisions et actes nécessaires pour assurer au respect des dispositions législatives et réglementaires 
s’imposant en la matière à l’employeur à l’égard des personnels, usagers et tiers, dans l’ensemble des 
sites dans le ressort territorial de la direction régionale et au cours des déplacements de l’ensemble 
des personnels de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, à :  
 
- madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- madame Geneviève Gandon, adjoint au directeur régional adjoint en charge de la maitrise des 

risques 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale  
- monsieur Jean-Pierre Blanchot, directeur de la gestion des ressources humaines et du pilotage de 

la performance sociale 
- madame Sonia Bouriaud, directeur des relations sociales et de la qualité de vie au travail 
- monsieur Dominique Auria, responsable de service sécurité 
 
Chaque délégataire statue sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent article. 
 
Article XVI – Abrogation 
 
La décision ARA n°2016-65 DS DR du 1

er
 décembre 2016 est abrogée. 

 
Article XVII – Publication  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Lyon, le 23 janvier 2017. 
 

Pascal Blain, 
directeur régional  

de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
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Décision ARA n°2017-06 DS Dépense du 23 janvier 2017 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes au sein de la direction régionale en matière 
d’opérations de dépense et de recette 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, 
L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-6, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 
 
Vu la délibération n°2015-49 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi relative 
à la signature des opérations de dépense, 
 
Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n°2015-170 du 10 décembre 2015 fixant le cadre 
des délégations de signature au sein de Pôle emploi en matière d’opérations de dépense et de recette, 
 
Décide :  

 
Article I – Bon à payer d’une opération de dépense et émission ou endos d’un chèque  

 
Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, le bon à payer d’une opération de dépense, 
d’une part, et un chèque ou l’endos d’un chèque, d’autre part, dans les conditions prévues par la 
délibération susvisée n°2015-49 du 18 novembre 2015, à l’exclusion de toute autre opération de mise 
en règlement :  
 
- madame Arlette Blancher-Schroeder, adjoint au DRA administration, finances et gestion en charge 

des finances et de la gestion 
- monsieur Jean-Pierre Blanchot, directeur de la gestion des ressources humaines et du pilotage de 

la performance sociale 
- madame Sonia Bouriaud, directeur des relations sociales et de la qualité de vie au travail 
- monsieur Gilles Desvaquet, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Chantal Didi, directeur de la production centralisée pour les départements de l’Ain, de la 

Savoie, de la Haute-Savoie, de la Drôme, de l’Ardèche, de l’Isère, de la Loire et du Rhône 
- madame Marie-Christine-Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- monsieur Nicolas Faillet, directeur des opérations  
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion  
- madame Geneviève Gandon, adjoint au DRA maîtrise des risques 
- monsieur Daniel Meyer, directeur du développement économique et du partenariat 
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- monsieur Patrick Pin, adjoint au DRA administration, finances et gestion en charge du pilotage et 

gestion du patrimoine 
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
 
Article II – Bon à payer d’une opération de dépense  

  
Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, le bon à payer d’une opération de 
dépense : 

 
- monsieur Jean-Louis Da Costa, responsable de service immobilier, 
- monsieur Patrick Ferrari, adjoint au directeur de la production centralisée 
- madame Anne-Laure Guérenne, responsable de service adjoint achats et marchés 
- monsieur José Juarez, responsable de service suivi contrats nationaux et moyens généraux 
- madame Fabienne Lehoux, responsable de fonction stratégie et communication  
- madame Stéphanie Stoltz, responsable de service communication, 
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Article III – Autorisation de prélèvement sur le compte bancaire de la direction régionale  

 
Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, les autorisations de prélèvement sur le 
compte bancaire de la direction régionale dans les conditions prévues par la délibération susvisée 
n°2015-49 du 18 novembre 2015 : 

 
- madame Marie-Christine-Dubroca-Cortesi, directeur régional adjoint en charge de la maîtrise des 

risques 
- madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion  
- monsieur Jean-Luc Minatchy, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- madame Fabienne Siebenborn, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- madame Arlette Blancher-Schroeder, adjoint au DRA administration, finances et gestion en charge 

des finances et de la gestion 

 
Article IV – Abrogation 

 
La décision ARA n°2016-69 DS Dépense du 5 décembre 2016 est abrogée. 

 
Article V – Publication 

 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Lyon, le 23 janvier 2017. 
 

Pascal Blain,  
directeur régional  

de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
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Décision IdF n°2017-05 DS IPR du 23 janvier 2017 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-
France à certains de ses collaborateurs pour statuer, dans 
certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord 
d’application n°12 du règlement de l’assurance chômage et sur 
l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage 
irrécouvrables 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, L. 
5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 
 
Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets 
n°2007-153 du 5 février 2007 et n°2007-686 du 4 mai 2007, 
 
Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 
 
Vu, ensemble, la convention du 14 mai 2014 V d’application n°12, 
 
Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n°2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 
 
Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n°2009-49 du 10 juillet 2009 et n°2014-
49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 
 
Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n°2015-161 du 4 décembre 2015 
relative aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale 
exclusive et les décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des 
missions complémentaires précédemment exercées par la direction de Pôle emploi Ile-de-France, 
 
Décide :  
 
Article I – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance chômage  
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France et dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n°12 pris pour l’application 
du règlement de l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unedic, sous 
réserve des dispositions de l’article IV de la présente décision, après instruction des demandes :  
 
- 1°) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire d’un 

emploi précédemment occupé,  
 
- 2°) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des allocations, 

des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 1er du § 2 de 
l’accord n°6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

 
- 3°) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 

d’application n°12, 
 
- 4°) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 

l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n°12. 
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§ 2 Bénéficient de la délégation donnée au § 1er du présent article : 
 
- madame Anne-Marie Barbeau, directrice territoriale de l’Essonne  
- madame Brigitte Pennec, directrice territoriale déléguée Essonne Ouest 
- monsieur Philippe Carpentier, directeur territorial délégué Essonne Est 
- madame Marie-Christine Navattoni, directrice territoriale Hauts-de-Seine 
- madame Marie-Luce Lombardi, directrice territoriale déléguée Hauts-de-Seine Nord 
- madame Corinne Purser, directrice territoriale déléguée Hauts-de-Seine Sud 
- monsieur Nicolas Garnier, directeur territorial Paris 
- madame Dominique Largaud, directrice territoriale adjointe Paris  
- madame Nicole Doubroff, directrice territoriale déléguée Paris Thématique 
- monsieur Bernard Thomas, directeur territorial délégué Paris Ouest 
- madame Catherine Haas, directrice territoriale déléguée Seine-et-Marne Nord 
- madame Stéphanie le Cam directrice territoriale déléguée Seine-et-Marne Sud 
- monsieur Bruno Péron, directeur territorial Seine-Saint-Denis 
- monsieur Fabrice Gaussens, directeur territorial délégué Seine-Saint-Denis Ouest 
- madame Marie-Paule Beaumal, directrice territoriale déléguée Seine-Saint-Denis Est  
- madame Catherine Duperoux, directrice territoriale déléguée Seine-Saint-Denis Centre  
- monsieur Philippe Campe, directeur territorial Val-de-Marne 
- madame Sabine Preciado Lanza, directrice territoriale déléguée, Val de Marne Est  
- madame Nathalie Lemaître, directrice territoriale déléguée Val-de-Marne Ouest 
- madame Catherine Bedenes, directrice territoriale Yvelines 
- madame Pauline Luciani – Pinzelli, directrice territoriale déléguée Yvelines 
- monsieur Olivier Deest, directeur territorial délégué Yvelines 
- madame Joëlle Casorla, directrice territoriale Val d’Oise 
- madame Anne-Marie Guillorel, directrice territoriale déléguée Val d’Oise Est 
- madame Myriam Pelas Kologo, directrice territoriale déléguée Val d’Oise Ouest 
- monsieur Philippe Adam, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Garges-lès-Gonesses 
- madame Angélique Ade, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Fontenay-sous-Bois 
- madame Ségolène Adenot, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Antony 
- monsieur Mounir Adjal, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- madame Samia Adjaoud, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- monsieur José Afonso, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Nanterre 
- madame Sandra Afonso, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Domont 
- monsieur Germain Ageorges, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- monsieur Jean Louis Agustin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- madame Siham Aissa, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
- monsieur Samy Pierre Aitouhammou, directeur de pôle emploi Sarcelles 
- madame Nozha Ajmi, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sarcelles 
- madame Mélanie Akoun, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Loic Alexandre, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- monsieur Karl Allera, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 10ème et demandeur 

d'asile 
- monsieur Abdelmalek Alliti, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- madame Catherine Allouch, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Herblay 
- madame Cécile Alloza Cenard, directeur adjoint de pôle emploi La Courneuve 
- madame Christina Almeida, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Plaisir 
- monsieur Antonio Alves, directeur de pôle emploi Poissy 
- madame Stephanie Amasse, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Champigny-sur-

Marne 
- madame Catherine Amiel, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Marilyne Amistadi, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Nadia Amrani, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Conflans-Sainte-Honorine 
- madame Laétitia André, directeur de pôle emploi Bezons 
- monsieur Nivo Andrian, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- madame Christelle Andrieu, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Pontault-Combault 
- madame Nora Angot, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Versailles 
- madame Anne Line Anicet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Chessy Val d’Europe 
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- monsieur Jean Patrick Anicet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Claude Annerose, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de traitement 

centralisé Courbevoie 
- monsieur Eric Antoine, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 10ème et demandeur 

d'asile 
- monsieur Jean-Pierre Antoinette, responsable d’équipe en agence de pôle emploi spectacle AVS 

placement artistes 
- madame Nathalie Antunes, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Bezons 
- madame Véronique Arca Cabalar, directeur de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- monsieur Frédéric Archimède, référent règlementaire et applicatif de la plateforme prestations 

formations 
- monsieur Gabriel Arellano, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Bondy 
- madame Claire Arenales del Campo, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 

12ème Diderot 
- monsieur Frédéric Argis, directeur de pôle emploi Pontault-Combault 
- madame Mélanie Armand, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Marie-Catherine Auger, directeur adjoint de pôle emploi spectacle AVS indemnisation 
- monsieur Jean Auloy, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices A2S 

Aulnay-sous-Bois 
- madame Patricia Aury, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Savigny-sur-Orge 
- madame Carole Avezard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- madame Hélène Avignon, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sartrouville 
- madame Marjorie Ayen, directeur de pôle emploi cadres Cergy 
- monsieur Mohamed Ayoun, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Chessy Val d’Europe 
- monsieur David Aziza, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Cergy 
- monsieur Nabil Azouigui, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Dourdan 
- monsieur Ahmed Azzimani, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Gennevilliers 
- madame Sahna Azzoune, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- madame Nadine Ba, directeur de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Kathleen Baccon, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi IDF Web Lieusaint 
- madame Maryline Bagoe, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Shaheen Bakridan, responsable d’équipe en agence de pôle emploi La Courneuve 
- madame Selma Balit, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 11ème Beaumarchais 
- monsieur Frederic Bantos, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi La Ferté-sous-Jouarre 
- monsieur Adhal Bara, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme S@D 
- madame Arielle Baratiny, directeur adjoint de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Francine Baret, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Bobigny 
- madame Magali Barral Collas, directeur de pôle emploi Montrouge 
- madame Sabrina Barreiro, directeur adjoint de pôle emploi Saint-Germain-en-Laye 
- madame Sandra Barret, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Nanterre 
- madame Dominique Bartoli, directeur de pôle emploi Paris 10ème et demandeur d'asile 
- madame Christine Basile, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Antony 
- monsieur Jean-François Battistel, directeur de pôle emploi IDF Web Lieusaint 
- monsieur Philippe Bauchy, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Maur-des-

Fossés 
- monsieur Thierry Bayart, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Trappes 
- madame Corine Beaudet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- monsieur Alain Beaufort, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- monsieur Emmanuel Beaufrère, directeur de pôle emploi spectacle AVS indemnisation 
- madame Melanie Beaulieu, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Meaux 
- madame Adélaïde Désirée Bebbe, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Stains 
- madame Céline Bedos, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Les Mureaux 
- monsieur Arnaud Belalan Boucher responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montereau-

Fault-Yonne 
- madame Eddi Belbachir, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sevran 
- monsieur Didier Belin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Patricia Belland Peron, directeur de pôle emploi cadres Bois-Colombes 
- madame Christine Bellicaud, directeur de pôle emploi Chelles 
- monsieur Eric Bellier, directeur de pôle emploi Savigny-le-Temple 
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- monsieur Adel Ben Othman, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Kdija Benaissa, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Isabelle Benard, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Noisy-le-sec / 

Romainville 
- monsieur Fairouz Bendjebbour, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Bondy 
- monsieur Mohamed Fadil Benfrid, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Evry 
- madame Salima Benhadi, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Fatiha Bennacer, directeur de la plateforme de traitement centralisé Paris 
- monsieur Vincent Bennati, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- monsieur Pierre Bensaid, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Ermont 
- madame Dalida Berdouzi, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Pantin 
- monsieur Luc Berguerand, directeur adjoint de pôle emploi Palaiseau 
- madame Julie Bernard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aubervilliers 
- monsieur Francois Bernard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- madame Rosaria Berne, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Gennevilliers 
- madame Nelly Berneron, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- monsieur Naouel Berrak, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Argenteuil 
- madame Dominique Bertau, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Lieusaint 
- madame Mélanie Bertaud, directeur de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- madame Elisabeth Bertolus, directeur de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Jocelyne Besnard, directeur de pôle emploi Etampes 
- monsieur Erik Bessiere, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- madame Felismina Betourne, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Ermont 
- monsieur Rachid Betraoui, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- madame Linda Betraoui, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Sophie Beudin, directeur de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
- madame Jean-Jacques Beyris, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme contrôle de 

recherche d'emploi 
- madame Isabelle Bignon-Lecointe, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Gennevilliers 
- madame Luce Billoet, directeur de pôle emploi Bondy 
- madame Betty Bipat, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean Moulin 
- monsieur Winfried Biyong, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Argenteuil 
- monsieur Emmanuel Blanc, directeur de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- madame Cécile Blanchard, directeur adjoint à/c du 01/02/2017 de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Cécile Blanchard, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- madame Elise Blancher, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Bois-Colombes 
- madame Catherine Bloch, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Bondy 
- madame Pascale Bobet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- madame Nathalie Bobichon, directeur de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Corinne Bocabeille, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Antony 
- madame Chloé Boccon Gibod référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Villejuif 
- madame Anne Bodin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Palaiseau 
- madame Dominique Bohec-Soave, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Ivry-sur-Seine 
- madame Nadine Bonfils, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Courbevoie 
- madame Sylvie Bonneau, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Bénédicte Borel, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- madame Almudena Borja, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme contrôle de 

recherche d'emploi 
- monsieur Marc Bornand, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Versailles 
- madame Nadia Bouaza, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Amel Bouchaib, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Julien Bougas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Les Mureaux 
- madame Soraya Boughazi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Elisabeth Bougheriou, directeur à/c du 01/02/2017 de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Elisabeth Bougheriou, directeur de pôle emploi Villeneuve-Saint-Georges 
- monsieur Lakhdar Boukahil, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
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- monsieur Boualem Boulahia, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme S@D 
- madame Evelyne Boulay, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Créteil 
- madame Samira Bounaasse, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- monsieur Sami Bourekha, directeur de pôle emploi Sucy-en-Brie / Chennevières-sur-Marne 
- madame Isabelle Bouret, responsable d’équipe en agence de pôle emploi point relais Montmorency 
- monsieur Brice Bourgeois, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme S@D 
- madame Céline Bourgeois, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Emmanuele Bouvart, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Créteil 
- madame Bouchra Bouyahya responsable d’équipe en agence de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- madame Khoukha Bouzerita, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Dominique Bouzonviller, directeur de pôle emploi Arpajon 
- madame Marie-Christine Boyer, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Evry 
- madame Houaida Braiek, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Noisy-le-sec / 

Romainville 
- monsieur Frederic Branger, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Nathalie Braun, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Bondy 
- monsieur Jean-Christophe Briand, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Pontault-

Combault 
- monsieur Hervé Bricout, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Provins 
- madame Danièle Bris, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Evry 
- monsieur Arnaud Brissart, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Chantal Broussas-Autant, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Evry 
- monsieur Laurent Brugal, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Dourdan 
- madame Anne Brule, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Bois-Colombes 
- madame Véronique Buhagar, directeur de la plateforme de traitement centralisé Courbevoie 
- madame Brigitte Cabral, directeur de pôle emploi Le Blanc-Mesnil 
- monsieur Guillaume Caes, directeur de pôle emploi Dourdan 
- madame Stéphanie Caillat, directeur de pôle emploi cadres Guyancourt 
- madame Martine Caldart-Lemadec, directeur adjoint de pôle emploi Tremblay-en-France 
- madame Brigitte Calleya, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Paris Ney 
- madame Ingrid Calogero, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Paris Est 
- monsieur Nicolas Campos, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Issy-les-

Moulineaux 
- madame Bernadette Camus-Leveau, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Chessy 
- monsieur Sylvain Canivet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Etampes 
- monsieur Christian Capaldi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Bobigny 
- madame Aurélie Caplet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Ermont 
- monsieur Avelino Cardoso, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Taverny 
- monsieur Alain Carello, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- monsieur Françis Carmona, directeur de pôle emploi Créteil 
- madame Emilie Caro, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- monsieur Jean-Christophe Carrot, directeur adjoint de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- madame Evelyne Casson, directeur de pôle emploi La Ferté-sous-Jouarre 
- madame Pascale Casteilla-Ferrer, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Les Mureaux 
- madame Felice Castelnau, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- madame Delphine Castex, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 18ème Genevoix 
- madame Chantal Catherin, directeur adjoint de pôle emploi Emploi International 
- madame Elisabeth Cauchois, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Paris Ouest & Cité des Métiers 
- monsieur David Cedille, directeur de pôle emploi Sartrouville 
- madame Nadine Celini-Saint Cilly, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Juvisy-sur-

Orge 
- madame Véronique Césari, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Nanterre 
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- madame Soukayna Ceulemans, directeur de pôle emploi Bagneux 
- madame Laurence Chaillie-Lapers, directeur de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- madame Nathalie Chaix, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean 

Moulin 
- monsieur Mouguilane Chanemougame, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Ermont 
- madame Anne Chanron, directeur adjoint de pôle emploi Sucy-en-Brie / Chennevières-sur-Marne 
- monsieur Romain Charlopin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sarcelles 
- madame Christiane Charrier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Michele Charrier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Vincennes 
- madame Milene Chartrain, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Guyancourt 
- madame Laétitia Chastas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Genevoix 
- madame Noelle Chatti, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Carla Chau, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 10ème et demandeur 

d'asile 
- madame Irène Chaux, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices A2S 

Paris Ouest & Cité des Métiers 
- madame Marie-Pierre Chazal, directeur adjoint de pôle emploi Créteil 
- madame Zohra Chebbani, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Villejuif 
- monsieur Philippe Chenillot, directeur adjoint de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Véronique Chessex, directeur adjoint de la plateforme contrôle de recherche d'emploi 
- monsieur Jean-Marc Chevalin, directeur de pôle emploi Colombes 
- monsieur Louis Chevallier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- madame Véronique Chiarot, directeur de pôle emploi Conflans-Sainte-Honorine 
- madame Valérie  Cholet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Leila Chorfi, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- madame Carmela Chrifi Alaoui, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Mitry-Mory 
- madame Anna  Chwalibog, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montereau-Fault-Yonne 
-  madame Sylvie Cinar, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices A2S 

Chessy 
-  madame Sylvie Cinar, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices A2S 

Lieusaint 
- monsieur Samuel Citron, directeur de pôle emploi Saint-Ouen 
- monsieur Jérome Clair, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Germaine Claire, directeur adjoint de pôle emploi Noisy-le-sec / Romainville 
- madame Valérie Clauss, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme prestations 

formations 
- madame Julie Clement, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Noisy-le-sec / 

Romainville 
- monsieur Bruno Cocozza, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Le Blanc-Mesnil 
- madame Claire  Coignet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Torcy 
- monsieur Christophe Colas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Cergy 
- madame Sylvie Collin, directeur de pôle emploi Nanterre 
- madame Catherine Colucci, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Eliane Comito, directeur de pôle emploi Saint-Maur-des-Fossés 
- madame Annie Compa, directeur adjoint à/c du 01/02/2017 de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Annie Compa, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Antony 
- monsieur Gérard Conan, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Le Blanc-Mesnil 
- madame Marine Coqblin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- monsieur Jean-Francois Cornet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Coulommiers 
- monsieur Stephane Cornette, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Bois-

Colombes 
- madame Nathalie Corvaisier responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- madame Catherine Cotten, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Champigny-sur-

Marne 
- madame Chantal Courbet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Joëlle Coutouly, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Les Ulis 
- madame Loise Crawford, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Paris Brancion 
- madame Frédérique Creusot, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Viry-Châtillon 
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- madame Lydia Cricelli, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Maisons-Alfort / Alfortville 
- madame Virginie Croison, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- monsieur Stephane Crusoe, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Colombes 
- madame Huguette Cubbeddu, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Nathalie Cuna, directeur adjoint de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Sandra Da Silva, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Guyancourt 
- monsieur Olivier D'Abunto, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montmorency 
- monsieur Franck Dallemagne, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Sylvie Damerose, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Nanterre 
- madame Sophie Damolida, directeur de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- monsieur Amalric Dantan, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Emploi International 
- madame Salima Daoud, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montrouge 
- madame Veronique Daudin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Mitry-Mory 
- monsieur Jean-Pierre Dauvergne, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Cergy 
- madame Marie-Thérèse Davoisne, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Garges-lès-Gonesse 
- monsieur Manuel De Arriba, directeur de pôle emploi Avon 
- monsieur Stéphane De Boyer d'Eguilles, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Boulogne-

Billancourt 
- madame Murielle De Calbiac, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- monsieur Pierre De Menditte, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- monsieur Emmanuel De Sousa, référent règlementaire et applicatif de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Anne De Vasconcelos, directeur de pôle emploi spectacle AVS placement techniciens 
- madame Frédérique De Wissocq, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 16 et 

17ème Cardinet 
- monsieur Cédric Deboutin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montmorency 
- madame Claudine Decamp, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Sophie Decellas,  responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montereau-Fault-Yonne 
- monsieur Pierre Alexandre Decurey, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Paris 

Magenta / CNRJ 
- madame Sylvie Defoing, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Villeneuve-Saint-Georges 
- madame Annabelle Dehail, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Ivry-sur-Seine 
- madame Sylvie Del Mastro, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sartrouville 
- monsieur Tony Delamarre, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- monsieur Jean-Marc Delarue, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Torcy 
- madame Sylvie Delaunay, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Les Mureaux 
- monsieur Gérard Delavois, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Evry 
- madame Christine Delhasse, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Laurent Deligny, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- madame Dorothée Delluc, directeur de pôle emploi Palaiseau 
- monsieur Lyane Dem, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Cachan 
- monsieur Eric Demouy, directeur de pôle emploi Provins 
- madame Marie-Sophie Denies, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Poissy 
- madame Virginie Denis, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Véronique D'Erceville, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Antony 
- monsieur Philippe Deron, directeur de pôle emploi Brunoy 
- monsieur Frédéric Derouard, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Issy-les-

Moulineaux 
- madame Maud Derreux, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Guyancourt 
- monsieur Fréderic Derrien, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme S@D 
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- madame Marie Eve Desarnaud, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 12ème 
Diderot 

- madame Anne Gaelle Desarnaud, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 15ème 
Brancion 

- madame Agnès Desjouis, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Garges-lès-Gonesses 
- madame Fabienne Despagne, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 

4ème Paul Lelong 
- monsieur Jean Devallois, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Antony 
- monsieur Pascal Deveau, directeur de pôle emploi Sevran 
- monsieur William Dhieux, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Pantin 
- madame Assata Dia, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi L'Haÿ-les-Roses 
- monsieur Madeira Diallo, responsable d’équipe en agence de pôle emploi spectacle AVS placement 

artistes 
- madame Simone Diallo, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Versailles 
- madame Danièle Dias, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Palaiseau 
- madame Marie Céline Dieng, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Angélique Dikranian-Noel, référent règlementaire et applicatif de la plateforme de 

traitement centralisé Courbevoie 
- monsieur Laurent Dillies, directeur adjoint de pôle emploi Ermont 
- monsieur Farid Djabali, directeur de pôle emploi Aéroportuaire Roissy CDG 
- monsieur Stephane Doigneaux, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Cergy 
- madame Marie-Christine Donato, directeur de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- monsieur Guy Dorsan, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sevran 
- madame Isabelle Dos Santos, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme S@D 
- monsieur Fabrice Douay, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Nanterre 
- madame Zohra Douchi, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Cergy 
- madame Patricia Doux, directeur adjoint à/c du 01/02/2017 de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- madame Patricia Doux, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Colombes 
- madame Chantal Douzery, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Lieusaint 
- madame Géraldine Drais, directeur de pôle emploi Pantin 
- monsieur Abdelkader Drari, directeur de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Emmanuelle Drean, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Stéphanie Dreneau, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Lieusaint 
- madame Sabrina Drosne responsable d’équipe en agence de pôle emploi Levallois-Perret 
- monsieur Alexandre Dubosq, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- monsieur François Duche, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Germain-en-Laye 
- madame Catherine Ducros, directeur de pôle emploi Taverny 
- monsieur François Duhalde, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Stains 
- madame Françoise Dulio, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- monsieur Régis Dumee, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Bezons 
- madame Béatrice Dumontier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montrouge 
- madame Onoratia Dupont, directeur adjoint de pôle emploi Taverny 
- monsieur Thierry Dupuis, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Marie-France Dupuy, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Maisons-Alfort 
- madame Nathalie Dupuy, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montrouge 
- madame Malgorzata Durand Mille, directeur adjoint de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / Meudon 
- monsieur Arnaud Durand, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Garges-lès-Gonesses 
- monsieur Christophe Duranthon, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Gonesse 
- monsieur Marc Ebzant, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sainte-Geneviève-des-

Bois 
- monsieur Birol Ekici, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Issy-les-Moulineaux 
- madame Anne El Gadeh, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Choisy-le-Roi 
- madame Nadia El Jarroudi, directeur adjoint de pôle emploi Courbevoie 
- monsieur Olivier Eloi-Adolphe, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- monsieur Karim Ennebati, directeur adjoint de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
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- madame Soraya Es-Seyed, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- monsieur Jérome Etienne,  référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Saint-Gratien 
- madame Michèle Euler, directeur adjoint de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Isabelle Facomprez Blanquart, responsable d’équipe en agence de pôle emploi IDF Web 

Lieusaint 
- madame Muriel Fagnoni Watson, directeur ad interim de l’agence spécialisée multiservices A2S 

Paris Ouest & Cité des Métiers 
- madame Muriel Fagnoni Watson, directeur de pôle emploi cadres Paris Ney 
- madame Muriel Fagnoni Watson, directeur de pôle emploi Emploi International 
- madame Isabelle Farjas, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Maisons-Alfort / Alfortville 
- madame Sandrine Farre, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Avon 
- madame Pierrette Farre, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Rambouillet 
- madame Christine Farre, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Conflans-Sainte-

Honorine 
- madame Helene Faurie, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Paris Magenta / 

CNRJ 
- madame Valérie Favrot responsable d’équipe en agence de pôle emploi Bagneux 
- monsieur Louis Fréderic Feldmann, directeur de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème Paul Lelong 
- madame Nathalie Feliz Rigault, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Isabelle Fernandez, directeur adjoint de pôle emploi Garges-lès-Gonesses 
- monsieur Georges Ferreira, directeur de pôle emploi cadres Nanterre 
- monsieur Florent Fessy, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Anne-Marie Fevery, directeur adjoint de pôle emploi Sartrouville 
- madame Isabelle Fevre, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Celine Fichet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Plaisir 
- monsieur Florian Figari, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 18ème Genevoix 
- madame Catherine Fily, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Trappes 
- madame Juliette Flacks, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Versailles 
- monsieur Ludovic Flèche, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Domont 
- madame Isabelle Forest, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- madame Annie Forlini, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Handipass 
- madame Catherine Fossoyeux, directeur de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- madame Pilar Fouasse Anton, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- monsieur Loïc Fourdain, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Arpajon 
- madame Florence Fourgnaud, directeur de pôle emploi Torcy 
- madame Sylvie Fraisse, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Ivry-sur-Seine 
- madame Ketsia Francillonne, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Bagneux 
- madame Laëtitia Fratani, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Maur-des-Fossés 
- madame Chantal Frecchiami, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Paris Est 
- madame Sandrine Frette, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sainte-Geneviève-des-

Bois 
- madame Elisabeth Frindel, directeur adjoint de pôle emploi Versailles 
- monsieur Thierry Froidevaux, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- monsieur Johann Froissard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- madame Sandrine Fuhrer, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Sandrine Furic, directeur de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- madame Régine Gabrysiak, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Evry 
- madame Nathalie Gaignebet Nouvellon, responsable d’équipe en agence de pôle emploi 

Longjumeau 
- madame Christine Gaillard, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Claire Galiana, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Isabelle Galli, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Noisy-le-sec / Romainville 
- madame Laurence Gallo, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Persan 
- madame Estelle Galopin-Herbaut, directeur adjoint de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Marie Odile Gangnat, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Meaux 
- madame Sarah Gardent, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- monsieur Philippe Garderes, directeur de pôle emploi Montereau-Fault-Yonne 
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- monsieur Frédéric Garnier, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- monsieur Christophe Garreau, directeur adjoint de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- monsieur Philippe Garrigo, responsable d’équipe en agence de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- madame Nadine Gaspar Alves, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Elisabeth Gatine, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Genevoix 
- monsieur Denis Gauberville, directeur de la plateforme de traitement centralisé Lieusaint 
- monsieur Serge Gaudichon, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Mitry-Mory 
- madame Myriam Gaultier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- monsieur Didier Gauthey, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Françoise Gautier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Cachan 
- madame Viviane Genetine-Rabaud, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Poissy 
- madame Catherine Georges, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Créteil 
- madame Géraldine Gerard, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Oirdia Ghili, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- monsieur Alain Giguet, directeur de la plateforme S@D 
- madame Anne Ginies, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Pantin 
- monsieur Nicolas Glory, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Maisons-Alfort 
- madame Sandrine Godard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Marjorie Goetz, directeur de pôle emploi Plaisir 
- madame Maria Teresa Gomez, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Sandrine Gore, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Courbevoie 
- madame Veronique Gosselin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Issy-les-

Moulineaux / Meudon 
- madame Saïda Gougougnan-Zadigue, responsable d’équipe en agence de pôle emploi 

Coulommiers 
- monsieur Wilfrid Goyat, directeur adjoint de la plateforme S@D 
- madame Florence Graber, directeur de pôle emploi cadres Saint-Gratien 
- madame Isabelle Gréard, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Taverny 
- madame Francoise Gregoire, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sartrouville 
- monsieur Fabien Grelier, directeur de pôle emploi Levallois-Perret 
- madame Maud Greneche, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Les Ulis 
- monsieur Henri Greve, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Antony 
- madame Françoise Grill, référent règlementaire et applicatif de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- madame Christine Grison, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Evry 
- monsieur Patrice Gros, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS placement 

artistes 
- monsieur Khalid Groum, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Levallois-Perret 
- monsieur Jacques Guedon, directeur de la plateforme contrôle de recherche d'emploi 
- madame Anne Guegan, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Martine Gueho, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Karine Guep, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Tremblay-en-France 
- monsieur Rodrigue Guerande, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Orly 
- madame Catarina Guérin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sainte-Geneviève-des-

Bois 
- madame Messaouda Guesmia, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Herblay 
- madame Leila Guessyere, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Sylviane Guillaume, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- monsieur Philippe Guillaume, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Saint-Gratien 
- monsieur Christophe Guilleman Vignoli, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres 

Antony 
- monsieur Jean-Fabrice Gusthiot, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Longjumeau 
- madame Sylvie Guyonnet Kepssou, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Mantes-la-

Jolie 
- madame Nathalie Hachet, directeur adjoint de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- monsieur Eric Haddad, directeur de pôle emploi Saint-Germain-en-Laye 
- madame Faten Hadjaj, directeur adjoint de pôle emploi Paris 19ème Armand Carrel 
- madame Samia Hadji, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Frédérique Hallier, directeur de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / Meudon 
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- madame Fatiha Hamani, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Conflans-Sainte-Honorine 
- madame Régine Handous, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Trappes 
- monsieur El Hadi Hariche, directeur de pôle emploi Argenteuil 
- monsieur Olivier Hauwel, directeur adjoint de pôle emploi Cergy 
- madame Marianne Hebert, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Edwige Hennebelle, directeur adjoint de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- monsieur Guillaume Hennuy, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Paris Est 
- monsieur Olivier Henriet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Maria Henriques, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Chessy Val d’Europe 
- madame Isabelle Henriques, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Vincennes 
- madame Virgine Heras, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / 

Meudon 
- monsieur Denis Hermouet, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Romainville 
- madame Mariannick Herrero, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Bois-

Colombes 
- monsieur Nizamoudine Hobaya, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Magali Horem, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Point relais Brie-Comte-

Robert 
- madame Alexandra Houdaille, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Germain-en-

Laye 
- monsieur Frank Hubert, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- madame Hélène Hugon, responsable d’équipe en agence de pôle emploi L'Haÿ-les-Roses 
- madame Florence Hugon, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Maur-des-Fossés 
- madame Nouja Idjakirene, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Levallois-Perret 
- monsieur Belkacem Ihallaine, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Argenteuil 
- monsieur Guillaume Jach-Taillandier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi spectacle 

AVS indemnisation 
- madame Catherine Jacob, directeur de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- madame Lamia Jacobmanjoo, directeur de pôle emploi Chennevières 
- monsieur Stéphane Jacquier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Point relais 

Chennevières-sur-Marne 
- madame Annie Jallet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
- monsieur Christian Jbeily, directeur à/c du 01/02/2017 de pôle emploi Villeneuve-Saint-Georges 
- monsieur Christian Jbeily, directeur de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Catherine Jeaneau, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- madame Sylvie Jeannot, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Etampes 
- madame Laurence Jego, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Savigny-sur-Orge 
- madame Isabel Jezo, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Guyancourt 
- monsieur Sébastien Joannes, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme compte 

personnel de formation 
- monsieur Jason Jobert, responsable d’équipe en agence de pôle emploi spectacle AVS placement 

techniciens 
- monsieur Pierre Jonquais, directeur de pôle emploi L'Haÿ-les-Roses 
- madame Astrid Jouannon, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Laetitia Joulin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- madame Nathalie Jouquan, directeur de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- monsieur Yannick Jubeau, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Issy-les-

Moulineaux 
- madame Catherine Jugdhurry, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Evry 
- monsieur Hervé Julien, responsable d’équipe en agence de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Christine Juste, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Brunoy 
- monsieur Jamel Kadi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- madame Stéphanie Kanner, directeur adjoint de pôle emploi Argenteuil 
- madame Nathalie Kany, directeur adjoint de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
- monsieur Abderrachid Karrouchi, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme S@D 
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- monsieur Abderrahmane Kasmi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Villeneuve-Saint-
Georges 

- madame Sabrina Kerkoub, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Marie Line Kervoelen, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Meaux 
- madame Fouzyia Kerzazi, responsable d’équipe en agence de pôle emploi La Courneuve 
- madame Sylvie Kherdjemil, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Villejuif 
- madame Aude Klein, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Guyancourt 
- madame Corinne Klein, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Puteaux 
- monsieur Guillaume Koning, directeur de pôle emploi Antony 
- madame Claire Kouadio, responsable d’équipe en agence de pôle emploi spectacle AVS placement 

artistes 
- monsieur Olivier Kozak, directeur de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Patricia Kruk, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Evry 
- madame Anna Krukowski, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- madame Isabelle Kugeler, directeur de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Nathalie Labeau, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Créteil 
- madame Delphine Labelle, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / 

Meudon 
- monsieur Jacques Lacour, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Nemours 
- madame Violaine Lafarguette, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- monsieur Romain Laffoucriere, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Créteil 
- madame Elodie Lafont Gouffier, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Meaux 
- monsieur Jonathan Lagreou, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Lucile Lahaye, directeur de pôle emploi Vincennes 
- monsieur Abdelaziz Lajnef, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- monsieur Rayda Lakhal, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Tremblay-en-France 
- madame Fouzia Lalmi, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de traitement centralisé 

Noisy-le-Grand 
- madame Valérie Lamande-Rouet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Avon 
- monsieur El Hachemi Lamari, directeur de pôle emploi Ermont 
- monsieur Laurent Landelle, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème 

Paul Lelong 
- monsieur Joachim Langlois, directeur de pôle emploi Paris 19ème Laumière 
- madame Manuela Langlois, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Palaiseau 
- madame Marie Lannes, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Rambouillet 
- madame Isabelle Laporte, directeur de pôle emploi Les Ulis 
- monsieur Stéphane Laporte, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Le Blanc-Mesnil 
- madame Geneviève Larpent, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Les Mureaux 
- monsieur Nourridine Lasga, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- madame Carole Latil, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Delphine Laurent, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Chelles 
- monsieur Franck Laussy, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sarcelles 
- madame Patricia Lavergne, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Sylvie Laydet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Nanterre 
- madame Salema Le Boubennec, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Trappes 
- monsieur Thierry Le Brech, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- madame Christine Le Brumant, directeur adjoint de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- madame Orée Le Coz, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Aéroportuaire Roissy CDG 
- madame Véronique Le Flohic, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Brunoy 
- madame Armelle Le Gales, directeur de pôle emploi Nemours 
- monsieur Didier Le Jehan, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Sylvie Le Jehan, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Edith Le Joly, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sartrouville 
- madame Tiphaine Le Layo, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme S@D 
- madame Patricia Le Pennec, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Longjumeau 
- monsieur Gaël Le Pennuen, directeur de pôle emploi Maisons-Alfort / Alfortville 
- madame Anne-Marie Le Pennuen, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de 

traitement centralisé Lieusaint 
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- monsieur Marc Le Rumeur, directeur de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Evelyne Le Souder, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Cergy 
- madame Joris Le Tallec, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Gonesse 
- madame Gwenn Le Tinier, directeur de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Véronique Lebozec, directeur de pôle emploi Stains 
- monsieur Arnaud Lebrun, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Delphine Lecamus, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Brunoy 
- madame Maria Lechauguette, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Brigitte Leclair, directeur de pôle emploi Meaux 
- madame Geneviève Leclerc, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- madame Marie Leclercq, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Livry-Gargan 
- madame Chantal Lecointe Laumond, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres 

Nanterre 
- madame Véronique Lecompte-Buchon, directeur de pôle emploi Rosny-sous-Bois 
- monsieur Pierre Lecomte, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Gabrielle Lecomte, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- monsieur Sébastien Leconte responsable d’équipe en agence de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- madame Raphaëlle Lecoq, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- madame Elisabeth Lecuyot-Ricard, directeur de pôle emploi Montmorency 
- madame Nadya Leduc, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Aulnay-sous-Bois 
- madame Séverine Leduc-Wisniowski, directeur adjoint de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Catherine Lefebvre, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Herblay 
- madame Delphine Lefevre, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Ouen 
- monsieur Philippe Lefevre, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Vincennes 
- monsieur Patrick Legerot, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème Saint 

Petersbourg 
- monsieur Jose Leitao, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Nanterre 
- madame Chloé Lemoine, directeur adjoint de pôle emploi Paris 10ème et demandeur d'asile 
- monsieur Samuel Lemoine, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Jessica Lener, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Gonesse 
- madame Valérie Lengrand, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Marie Leperlier, directeur adjoint de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean Moulin 
- monsieur Jean François Leportier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Paris 

Brancion 
- madame Nadine Leprince, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Arpajon 
- madame Nathalie Leroy, directeur de pôle emploi Ivry-sur-Seine 
- monsieur Gilles Leroy, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Armelle Lesaicherre, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Guyancourt 
- madame Anne Letort, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Cécile Lévêque, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Nanterre 
- monsieur Philippe Lhardy, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de traitement 

centralisé Lieusaint 
- monsieur Cyrille Lhemery, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Trappes 
- madame Nathalie Lhoste responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Chessy 
- madame Cendrine Lhuillier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Cergy 
- monsieur Ruddy Libos, responsable d’équipe en agence de pôle emploi La Courneuve 
- monsieur Ary Loial, responsable d’équipe en agence de pôle emploi spectacle AVS indemnisation 
- monsieur David Lointier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Emmanuelle Lombart, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Palaiseau 
- madame Sylvie Lopes, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Drancy 
- madame Christine Lorin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Drancy 
- madame Gwendoline Lorino, directeur adjoint de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Nathalie Loriot, directeur de pôle emploi Chessy Val d’Europe 
- madame Anne Louer, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Guyancourt 
- madame Frédérique Louet, directeur adjoint de pôle emploi Evry 
- monsieur Babacar Loume, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
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- monsieur Vincent Lucas, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Livry-Gargan 
- madame Amelia Lucas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- monsieur Romain Lucet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Corinne Lucon, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean 

Moulin 
- monsieur Yves Lundy, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Versailles 
- madame Fabienne Luthin, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Romainville 
- madame Jenna Luvin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi La Courneuve 
- madame Rahnia Maafi, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sartrouville 
- madame Laurence Mabila, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Poissy 
- monsieur Rémi Maclet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sevran 
- monsieur Erik Madelaine du Puich, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Corbeil-

Essonnes 
- madame Rachida Maghrane, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Bd 

Ney 
- madame Radia Mahdi, directeur adjoint de pôle emploi Aubervilliers 
- monsieur Christophe Mahieu, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Coulommiers 
- monsieur Frédéric Maillot, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Stéphanie Maison, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Thérésia Majdandzic, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Aubervilliers 
- monsieur Patrick Malcuy, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montereau-Fault-Yonne 
- monsieur Mohamed Malek, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de traitement 

centralisé Courbevoie 
- madame Claire Mallet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Arpajon 
- monsieur René Mamelli, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Torcy 
- madame Ndeye Mancadiang Bouric, directeur à/c du 01/02/2017 de pôle emploi Savigny-sur-Orge 
- madame Ndeye Mancadiang Bouric, directeur adjoint de pôle emploi Gonesse 
- madame Corinne Mancel, directeur adjoint de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Catherine Manhiabal, directeur de pôle emploi Lagny 
- monsieur Marc Manyri, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Pantin 
- monsieur Francis Marchand directeur de pôle emploi Sainte-Geneviève-des-Bois 
- monsieur Matthieu Marchand, directeur de pôle emploi Gonesse 
- madame Myrella Marde Alagama, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Garges-lès-

Gonesses 
- madame Muriel Marie, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Cergy 
- madame Sophie Maris, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Paris Brancion 
- madame Audrey Marsille, référent règlementaire et applicatif de la plateforme S@D 
- madame Corine Martens, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- monsieur Didier Martin, directeur de pôle emploi Tremblay-en-France 
- monsieur Laurent Martin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Persan 
- madame Lilah Martin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 11ème Beaumarchais 
- madame Laurence Martinez Benito, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 20ème 

Piat 
- madame Anne Marie Martinez, directeur de pôle emploi Brie-Comte-Robert 
- madame Sandrine Martins, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Poissy 
- madame Cindy Martins, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Point relais Brie-Comte-

Robert 
- madame Adélia Martins, référent règlementaire et applicatif de la plateforme S@D 
- madame Monique Mascle, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Evry 
- monsieur Pierre Mathe, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- madame Laëtitia Mathelier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Torcy 
- madame Lydia  Mathez, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Nemours 
- monsieur Antoine Mattei, directeur  de pôle emploi cadres Issy-les-Moulineaux 
- monsieur Jean Mazic, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Annick Mazzella, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Bois-Colombes 
- monsieur Vincent Mazzucchetti, directeur de pôle emploi cadres Paris Magenta / CNRJ 
- madame Siham Mcharek, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- monsieur Ahmed Mechat, directeur de pôle emploi Courbevoie 
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- madame Nadia Megdoud, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Villeneuve-Saint-
Georges 

- madame Sylvie Mekri, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Maisons-Alfort / Alfortville 
- monsieur Idriss Melka, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- monsieur Paul Menges, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Léone Merabli, référent règlementaire et applicatif de la plateforme contrôle de recherche 

d'emploi 
- monsieur Jacques Merrant, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- monsieur Romain Meslier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Virginie Met, directeur de pôle emploi Trappes 
- madame Beatrice Mével, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Stains 
- madame Hélène Meyer, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Les Ulis 
- madame Ourida Meziani, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Sherazade Mezlaoui, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Arpajon 
- madame Michèle Michaut, directeur adjoint de la plateforme prestations formations 
- madame Céline Michelet, directeur de pôle emploi Longjumeau 
- monsieur François Mignot, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- monsieur Olivier Mignot, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Taverny 
- monsieur Fabrice Million Desvignes, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Paris 

Magenta / CNRJ 
- madame Maryse Mlynek, directeur adjoint de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Manuel Moenza, responsable d’équipe en agence de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- madame Pascale Moizan, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Paris Brancion 
- monsieur Ahmad Molaei, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 19ème Laumière 
- madame Nathalie Molteni, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Chessy Val d’Europe 
- monsieur Adolphe Mombela E Ompada, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Rosny-

sous-Bois 
- madame Nicole Monfils, directeur ad interim  de l’agence spécialisée multiservices A2S Evry 
- madame Nicole Monfils, directeur de pôle emploi Evry 
- madame Martine Montandon, directeur adjoint de pôle emploi spectacle AVS placement artistes 
- madame Sandrine Montessuy, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 

4ème Paul Lelong 
- madame Elisabeth Monti, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Fontenay-sous-Bois 
- madame Sun Jin Moreira, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Cergy 
- monsieur Antoine Moretti, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Magali Morlot, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme S@D 
- madame Carine Muller, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Rosny-sous-Bois 
- monsieur Scholastique Murebwayire, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 

11ème Beaumarchais 
- madame Brigitte Muylaert, directeur de pôle emploi Livry-Gargan 
- madame Samira Naceur, directeur adjoint de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Samira Naceur, directeur adjoint à/c du 01/02/2017 de pôle emploi Villejuif 
- madame Marie Françoise Nallamoutou, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme 

prestations formations 
- madame Françoise Nanni, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Meaux 
- madame Sylvie Nanty, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Meaux 
- monsieur David Naulet, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- monsieur Adji Ndiaye, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Isabelle Negri, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Adélaïde-Désirée Nguindjel référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Marina Nicolas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Annick Nicolet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- monsieur Edouard Nicot, directeur adjoint de pôle emploi Pantin 
- madame Raphaella Nisus, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sarcelles 
- madame Laurence Noblet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Bobigny 
- monsieur Frédéric Nourry, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Sandrine Ojea, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme S@D 
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- madame Arlette Oliphar, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Lara Olivier, directeur de pôle emploi Villejuif 
- madame Maria Cristina Olivier, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Bd 

Ney 
- monsieur Claude Ollivier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- madame Vanessa Orain, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Handipass 
- monsieur Yves Ortega, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Corinne Ortiz-Soria, directeur de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Chafia Ouadah, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Sandra Ouali, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Aubervilliers 
- monsieur Noez Oueslati, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- monsieur Laurent Paccagnini, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Rambouillet 
- madame Marie Hélène Paillier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- madame Maryvonne Parcheminal, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Savigny-sur-

Orge 
- monsieur Jean-Luc Parcineau, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de traitement 

centralisé Courbevoie 
- madame Dahbia Paris, référent règlementaire et applicatif de la plateforme S@D 
- madame Annie Parlebas, directeur adjoint de pôle emploi spectacle AVS placement techniciens 
- monsieur Olivier Paschung, directeur de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Stéphanie Paschung, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Livry-Gargan 
- monsieur Alexandre Pasturel, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- madame Gwendeline Pavard, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- monsieur William Pech, référent règlementaire et applicatif de la plateforme compte personnel de 

formation 
- madame Hélène Pech, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Les Ulis 
- madame Valérie Pèlerin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montereau-Fault-Yonne 
- madame Delphine Pellerin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / 

Meudon 
- madame Stéphanie Pelletier, directeur adjoint de pôle emploi Trappes 
- madame Myriam Pelote, directeur de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- madame Huguette Penard-Roussel, directeur de pôle emploi Coulommiers 
- madame Gaëlle Penhoet, directeur de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- madame Stéphanie Penon, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sarcelles 
- madame Béatrice Perera, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / 

Meudon 
- madame Aude Perin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Sylvie Perot, directeur de pôle emploi Savigny-sur-Orge 
- madame Claire Peroux, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Geneviève Perrin, directeur de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème Saint Petersbourg 
- madame Pascale Perrinmonlouis, responsable d’équipe en agence de pôle emploi spectacle AVS 

placement artistes 
- madame Bélinda Perrot, directeur adjoint de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème Paul Lelong 
- madame Angélique Perseval, directeur de pôle emploi Gennevilliers 
- madame Isabelle Pervilhac, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- monsieur Jean Pesenti, directeur de la plateforme prestations formations 
- madame Helene Petit, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montrouge 
- madame Marie-Claude Petter, directeur adjoint de pôle emploi Nanterre 
- monsieur Joan Petyt, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS placement 

techniciens 
- monsieur Yves Phuez, référent règlementaire et applicatif de la plateforme S@D 
- monsieur Richard Piat, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean 

Moulin 
- monsieur Grégory Picard, responsable d’équipe en agence de pôle emploi La Ferté-sous-Jouarre 
- madame Stéphanie Pierrot, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Cergy 
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- madame Nadine Pincede, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée multiservices 
A2S Cergy 

- madame Sandrine Pinheiro, responsable d’équipe en agence de pôle emploi La Courneuve 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- monsieur Olivier Pinheiro, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Joelle Pinsard, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée multiservices A2S 

Aulnay-sous-Bois 
- madame Monique Pipitone, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- monsieur José Pires, directeur de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Irène Pitel, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Paris Ney 
- monsieur Christophe Pitoux, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean 

Moulin 
- madame Blandine Plard, responsable de service de la plateforme contentieux et incidents de 

paiement 
- madame Isabelle Plard, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 10ème et demandeur 

d'asile 
- monsieur Jean-Philippe Pluquet, référent règlementaire et applicatif de la plateforme de traitement 

centralisé Lieusaint 
- madame Patricia Poirier, directeur de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Stéphanie Poirier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Puteaux 
- madame Delphine Pollet, directeur de pôle emploi Cergy 
- monsieur Olivier Pollet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Ermont 
- madame Véronique Pontello, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Chelles 
- monsieur Jean-Paul Pontic, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Provins 
- madame Florence Pottier, directeur adjoint de la plateforme S@D 
- monsieur Pascal Poulet, directeur de la plateforme de traitement centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Christine Pourlier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Argenteuil 
- madame Valerie Pouteau, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de traitement 

centralisé Lieusaint 
- madame Isabelle Pouzet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Avon 
- monsieur Nicolas Prats, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Colette Premesnil, directeur adjoint de pôle emploi spectacle AVS placement artistes 
- monsieur Jean Michel Prevost, directeur de pôle emploi Paris 18ème Genevoix 
- monsieur Benoît Prière, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Bagneux 
- madame Christine Prieur Habib, directeur adjoint de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- monsieur Bernard Pucheu, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- madame Julia Puglia, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Evelyne Pupin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Courbevoie 
- monsieur Frédéric Quemy, responsable d’équipe en agence de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- madame Mélanie Quinchon, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Persan 
- monsieur Frédéric Rabeau, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Nemours 
- madame Anne-Marie Rafa, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Paris Ney 
- monsieur Philippe Raffin, directeur de pôle emploi cadres Paris Brancion 
- madame Véronique Rakotomanana, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Emmanuelle Rameix, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- monsieur Domingos Silvino Ramos Furtado, directeur de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Valérie Rannou, directeur adjoint  de pôle emploi Montrouge 
- madame Magalie Raoelina, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- monsieur Claude Ravenel, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Agnes Raynaud, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- madame Frederique Reault, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- madame Elisabeth Rebours, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
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- madame Hélène Régnard, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Argenteuil 
- madame Nathalie Remy-Desrues, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Nanterre 
- madame Emmanuelle Renard, directeur de pôle emploi cadres Antony 
- monsieur Nicolas Renault, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Cachan 
- monsieur Frédéric Renaux, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Colombes 
- monsieur Patrick Reno, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Véronique Renvoise, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Paris Ouest & Cité des Métiers 
- monsieur Fabrice Rey, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean 

Moulin 
- madame Vanessa Rezazgui, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Longjumeau 
- madame Radia Rezzouk, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Gennevilliers 
- madame Catherine Ribon, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- monsieur René Antoine Richard, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Le Blanc-Mesnil 
- madame Sylvie Rieussec, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- monsieur Pascal Riffard, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Etampes 
- monsieur Gilles Riquet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Chelles 
- madame Elodie Rivière Tang, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Bondy 
- madame Karine Rivière, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Tremblay-en-France 
- monsieur Patrick Rivoal, directeur de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Stéphanie Robby, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Trappes 
- monsieur Philippe Robert, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Stéphanie Rochard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Lagny 
- monsieur Arnaldo Rodrigues, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / 

Meudon 
- madame Manuela Rodrigues, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- monsieur Josémanuel Rodriguez Gomez, directeur de pôle emploi Versailles 
- madame Alixia Rodriguez, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Saint-Gratien 
- madame Florence Roger, directeur adjoint ad interim de pôle emploi Etampes 
- monsieur Frederic Roger, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Carole Rolland, directeur de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Sandrine Roncaglione, directeur adjoint de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème Saint 

Petersbourg 
- monsieur Ronan Rosec, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Anne Rougon, directeur de pôle emploi Rambouillet 
- madame Laurence Roulon, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Créteil 
- madame Isabelle Rousseau, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Chelles 
- madame Marie-France Rousseau, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Meaux 
- madame Noura Rousselin, directeur de pôle emploi Guyancourt 
- madame Annabelle Rousset, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Gonesse 
- madame Christine Royere, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Mirjam Rudin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Leila Rui, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème Paul 

Lelong 
- monsieur Benito Ruiz, directeur adjoint de pôle emploi Les Mureaux 
- madame Claire Sablon, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montereau-Fault-Yonne 
- monsieur Samir  Sahi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 10ème et demandeur 

d'asile 
- madame Fabienne Saillant, directeur de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Céline Saint Joanis, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Guyancourt 
- madame Catherine Saintigny, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- monsieur Eric Saint-Sebastien, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Avon 
- madame Emmanuelle Saliani, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Cergy 
- madame Joséphine Salmon, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- monsieur Gilles Saloy, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Sylvie Saluaux, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Ermont 
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- madame Catherine Sanchez, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sucy-en-Brie / 
Chennevières-sur-Marne 

- monsieur Ameyo Sant-Anna référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 
placement techniciens 

- monsieur Mohammed Saoudi, directeur de pôle emploi Persan 
- madame Cécile Sassus, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- madame Céline Sautereau, directeur de pôle emploi Fontenay-sous-Bois 
- madame Virginie Sauvage, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- monsieur Jean Charles Savatier, directeur adjoint de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Karima Sayouti Misbah, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montreuil-sous-

Bois 
- madame Sandrine Schifres, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Isabelle Scilla, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Poissy 
- madame Blandine Sebdoun, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Drancy 
- madame Mylène Sega, directeur adjoint de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Marie-Sylvie Seguin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- madame Najed Sehri, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- madame Najat Semdani, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Maithé Sename, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Meaux 
- madame Jamila Serhane, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Valérie Servat, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Gonesse 
- madame Bernadette Severin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Poissy 
- monsieur Joaquim Severino, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- madame Béatrice Seznec, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Hadda Shili, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Germain-en-Laye 
- monsieur Mohand Si Bachir, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- madame Sylvie Sid, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Bondy 
- madame Corinne Sidot, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Florence Simon, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Rosny-sous-Bois 
- madame Alexandra Sinnan, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe en agence de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Jacqueline Sirven, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montrouge 
- madame Lydia Sittler, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme contentieux et incidents 

de paiement 
- monsieur Abdallah Slim, directeur de pôle emploi Cachan 
- monsieur Laurent Smits, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Florence So Alves, directeur de pôle emploi La Courneuve 
- madame Batouli Soilihi, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Antony 
- madame Isabelle Soriano, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- madame Sylvie Soros Morel, responsable d’équipe en agence  de pôle emploi Meaux 
- madame Nadiya Soufi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi La Courneuve 
- monsieur Rajiv Soundur, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Pantin 
- madame Marie-Cécile Spindler, directeur adjoint de pôle emploi Poissy 
- madame Isabelle Splawski-Nassar, directeur de pôle emploi Domont 
- madame Snezana Spremo, responsable d’équipe en agence de pôle emploi La Ferté-sous-Jouarre 
- madame Nadine Squinazi, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- monsieur Pascal Stamm, responsable d’équipe en agence de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Paris Est 
- madame Evelyne Stenegri, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Annie Stievet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- monsieur Jean-Louis Stoquer, directeur de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean Moulin 
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- madame Sandra Strecker, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Domont 
- monsieur Marceau Strub, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 18ème Genevoix 
- monsieur Stephane Tabourneau, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Clichy-la-

Garenne 
- madame Béatrice Tayebi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- monsieur Denis Tenneguin, directeur adjoint de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
- monsieur Benoît Terrier, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème Saint 

Petersbourg 
- monsieur Dominique Tétard, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Josette Theres, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème 

Paul Lelong 
- madame Barbara Theys, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Villejuif 
- madame Laurence Thibaut, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Antony 
- madame Chantal Thiriet-Desclaud, directeur adjoint de pôle emploi Meaux 
- monsieur Meryem Thomann, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Champigny-sur-

Marne 
- monsieur Eric Thomas, directeur de pôle emploi Herblay 
- madame Helene Thomas, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Lagny 
- madame Martine Thuysbaert, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Handipass 
- monsieur Guillaume Tison, directeur adjoint de pôle emploi Paris 11ème Beaumarchais 
- madame Stéphanie Tison, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- madame Nathalie Todouawoga, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Anna Tony, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Argenteuil 
- madame Juliette Toribio, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Ermont 
- monsieur Gilles Toullec, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Kimi Touret, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Paris Ney 
- madame Valérie Tourigny, responsable du pilotage de la plateforme compte personnel de formation 
- madame Valerie Touya, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Trappes 
- monsieur Alain Tranchevent, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- monsieur Philippe Traverse, directeur de pôle emploi spectacle AVS placement artistes 
- monsieur Etienne Tricheux, directeur de pôle emploi Puteaux 
- madame Josiane Triolet, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Ouen 
- madame Olivia Tripier, directeur de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Olivia Tripier, directeur à/c du 01/02/2017 de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Laurence Trochet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Puteaux 
- monsieur Eric Troquereau, directeur de pôle emploi Bobigny 
- madame atherine Trotel, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- monsieur Xavier Tual, directeur de pôle emploi Paris 19ème Armand Carrel 
- monsieur Xavier Tual, directeur de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- madame Vannak Tum, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Ivry-sur-Seine 
- madame Corinne Tuyttens, directeur adjoint à/c du 01/02/2017 de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Corinne Tuyttens, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Persan 
- madame Marie-Alice Ulysse, directeur adjoint de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- monsieur Sébastien Vaillant, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- monsieur David Valentin, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Myriam Van Hee, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Viry-Châtillon 
- monsieur Christophe Vancassel, directeur de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Françoise Vannier, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Chessy 
- monsieur Patrick Vasseur, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Garges-lès-Gonesse 
- monsieur Patrick Vasseur, directeur de pôle emploi Garges-lès-Gonesses 
- madame Catherine Vastel directeur adjoint de pôle emploi Antony 
- monsieur Stephane Vaugouin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Provins 
- monsieur Siti Veau, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Pontault-Combault 
- madame Isabelle Velasco Parra, directeur de pôle emploi Handipass 
- monsieur Grégory Venault, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Hélène Verhaege, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- monsieur Stéphane Vermersch, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 20ème Piat 
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- madame Corinne Vernet-Fontaine, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Stains 
- madame Nathalie Vernon, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Plaisir 
- madame Chantal Vesta, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Ouen 
- madame Béatrice Vibart, responsable d’équipe en agence de pôle emploi cadres Antony 
- madame Emmanuelle Vicari, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Carine Villemont, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Sylvie Vilmot, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Pontault-Combault 
- madame Véronique Vinci, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- monsieur Jean-François Virot, directeur de pôle emploi Mitry-Mory 
- madame Catherine Vivies-Trovoada, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Lagny 
- monsieur Rosaire Vodouhe, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Bobigny 
- madame Marie France Voileau, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Rosny-sous-Bois 
- monsieur Antoine Volclair, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Audrey Vottero, directeur adjoint de pôle emploi Sarcelles 
- madame Sophie Wachnick, directeur de pôle emploi Drancy 
- madame Marie Wallis, directeur de pôle emploi Les Mureaux 
- madame Catherine Walter, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Fontenay-sous-Bois 
- madame Linda Wasilewski, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Saint-Germain-en-Laye 
- madame Corinne Weaver, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Romainville 
- monsieur Laurent Weiss, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 

placement artistes 
- madame Annie Weisz, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- madame Armelle Wolf, responsable d’équipe en plateforme de la plateforme compte personnel de 

formation 
- monsieur Charly Yarde, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Courbevoie 
- monsieur Rudy Yerle, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 19ème Armand Carrel 
- monsieur Franck Yonboue, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Montrouge 
- monsieur M Barka Zaidi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Ouen 
- madame Véronique Zambon, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Brunoy 
- madame Marie-Rose Zaynoun, responsable d’équipe en agence de pôle emploi L'Haÿ-les-Roses 
- madame Naïma Zelmat, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème Saint 

Petersbourg 
- madame Nabila Zerkoune, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Bezons 
- madame Fatiha Zerouali, directeur de pôle emploi Noisy-le-sec / Romainville 
- monsieur Mohamed Naoufel Ziane, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 12ème 

Diderot 
- madame Christiane Zielinski, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Mitry-Mory 
- monsieur Pierre Zinovieff, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Christine Zorgati, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Palaiseau 
- monsieur Omar Zouaoui, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Créteil 
- madame Elizabeth Zouggari, responsable d’équipe en agence de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
 
Article II – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées  
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 de l’article I, pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France et dans les conditions et limites fixées par 
les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n°12, et par le bureau et le  
conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article IV de la présente 
décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la remise des allocations 
et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la convention 
de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) pour une 
raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou alléguée 
par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros. 
 
Article III – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 
  
§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Ile de France, dans les conditions et limites fixées par le bureau et le conseil d’administration 
de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle emploi et sous réserve des 
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dispositions de l’article IV de la présente décision, statuer sur l’admission en non-valeur des créances 
irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à : 
 
- 1°) 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance chômage, 

de la CRP ou du CSP, à monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des 
opérations et madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 

 
- 2°) 500 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance chômage, de 

la CRP ou du CSP, à madame Blandine Plard, responsable de service contentieux et incidents de 
paiements 

 
§ 2 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées aux 2° du paragraphe 1 du 
présent article, bénéficient de la même délégation, à titre temporaire : 
 
- monsieur Laurent Deligny, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- monsieur David Naulet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
 
Article IV – Restriction 
 
Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 
 
Article V – Incompatibilités 
 
Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 
 
Article VI – Abrogation 
 
La décision IdF n°2016-30 DS IPR du 24 octobre 2016 est abrogée. 
 
Article VII – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 23 janvier 2017. 
 
 

Philippe Bel, 
directeur régional  

de Pôle emploi Ile-de-France 
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Décision Ce-VdL n°2017-03 DS Dépense du 25 janvier 2017 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Centre-Val de Loire  au sein de la direction régionale en matière 
d’opérations de dépense et de recette 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, 
L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-6, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 
 

Vu la délibération n°2015-49 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi relative 
à la signature des opérations de dépense, 
 

Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n°2016-126 du 16 décembre 2016 fixant le cadre 
des délégations de signature au sein de Pôle emploi en matière d’opérations de dépense et de recette, 
 
Décide :  
 

Article I – Bon à payer d’une opération de dépense et émission ou endos d’un chèque  
 

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Centre-Val de Loire, le bon à payer d’une opération de dépense, 
d’une part, et un chèque ou l’endos d’un chèque, d’autre part, dans les conditions prévues par la 
délibération susvisée n°2015-49 du 18 novembre 2015, à l’exclusion de toute autre opération de mise 
en règlement,:  
 

- Madame Anne-Léone Campanella, directrice régionale adjointe opérations et réseau de Pôle emploi 
Centre-Val de Loire 

- Madame Anne-Sophie Attia, directrice de la direction de la stratégie et des relations extérieures 
- Monsieur Michel Franco, directeur de la direction des ressources humaines 
- Monsieur Christophe Caille, directeur de la direction administrative et financière 
- Monsieur Hervé Jouanneau, directeur de la direction des opérations et adjoint au DRAOR 
 
Article II – Bon à payer d’une opération de dépense  
  
Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Centre-Val de Loire, le bon à payer d’une opération de dépense : 
 

- Monsieur Pascal Huyot, responsable du service services techniques 
- Madame Stéphanie Lenoble, responsable du service adjointe au DRH et responsable du service 

conditions de travail et pilotage 
- Monsieur Fabien Pothier, directeur de la plateforme de production des services centralisés à la 

plateforme de production des services centralisés 
- Madame Sylvie Rouet, responsable du service recrutement, conseil et développement des 

compétences 

- Monsieur Stephan Goryczka, responsable du service gestion du personnel et rémunérations  
 
Article III – Conditions d’exercice des délégations données aux articles I et II 
 
Pour une même opération de dépense, d’une part, un même délégataire ne peut signer à la fois le 
bon à payer et le chèque y afférent et, d’autre part, lorsqu’un délégataire est signataire du bon à payer, 
son supérieur hiérarchique (N+1) ne peut pas être signataire du chèque et vice versa. Il ne peut être 
dérogé à ce second principe qu’à titre exceptionnel, en cas de nécessité (urgence ou insuffisance 
momentanée de délégataires).  
 
Article IV– Autorisation de prélèvement sur le compte bancaire de la direction régionale  
 
Délégation permanente est donnée à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Centre-Val de Loire, les autorisations de prélèvement sur le compte bancaire de la direction régionale 
dans les conditions prévues par la délibération susvisée n°2015-49 du 18 novembre 2015 à : 
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- Madame Anne-Léone Campanella, directrice régionale adjointe opérations et réseau de Pôle emploi 
Centre-Val de Loire 

- Monsieur Christophe Caille, directeur de la direction administrative et financière 
 
Article V – Abrogation 
 
La décision Ce-VdLn°2016-03 DS Dépense du 1er février 2016 est abrogée. 
 
Article VI – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Orléans, le 25 janvier 2017. 
 

Jean-Marc Vermorel,  
directeur régional  

de Pôle emploi Centre-Val de Loire  
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Décision NAq n°2016-07 DS Agences du 25 janvier 2017 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle-Aquitaine au sein des agences 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine 
  
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-4 et 
R. 5312-25 et R. 5312-26, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 
 
Vu la délibération n°2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 
 
Vu la décision n°2009/2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 
 
Vu la décision n°2015-161 du 4 décembre 2015 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  
 
Vu la délibération n°2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 
 
Vu la délibération n°2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 
 
Vu la délibération n°2013-47 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I – Placement et service des prestations  
 
§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée : 
 
- 1°) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, procéder à l’inscription sur la liste des demandeurs d’emploi, 
 
- 2°) aux personnes désignées au présent paragraphe à l’effet de, au nom du directeur régional de 

Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine prendre l’ensemble des autres décisions en matière de gestion de la 
liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription sur cette liste, la tenir à jour, 
assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions prévues au titre Ier du 
livre IV de la cinquième partie du code du travail, signer les décisions de radiation, cessation 
d’inscription et changement de catégorie prévues aux articles R. 5411-18 et R. 5412-1 du même 
code, ainsi que les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre ces 
décisions en application des articles R. 5411-18 et R. 5412-8 du même code :  

 
- monsieur Robert Pascal, directeur de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Nontron 
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- monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Périgueux change 
- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Nawrocki, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Genevieve Duchesne, directrice de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Francis Misiak, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Thierry Dias, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Marie-Christine Gourgues, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Célia Rodrigues-Minau, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean 
- madame Marie Ange Descombes, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Claude Chabaud, directeur de l’agence pôle emploi Espace cadres Bordeaux 
- monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Philippe Calmettes, directeur de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Nadine Boucher, directrice de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Francine Vallaeys, directrice de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles 
- madame Marie-Christine Ricaut, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon concernant 

les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et de l’agence pôle emploi de 
Talence 

- madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Isabelle Barret, directrice de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- monsieur Xavier Dufieu, directeur de l’agence pôle emploi de Parentis-Mimizan 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax 
- madame Christine Fréchou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Christelle Chambolle, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Cédric Gardette, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve-sur-Lot 
- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Kader Adda, directeur au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Hélène Poliart, directrice au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Magali Arslanian, directrice au sein de l’agence pôle emploi Oloron Sainte-Marie 
- madame Martine Dourrom-Lacrouts, directrice de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 
- monsieur Michel Lasserre, directeur de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 
 
- madame Evelyne El Anbassi, directrice du pôle régional de traitement et professionnalisation pour la 

Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
- monsieur Thierry Geffard, directeur des plateformes régionales de production et de services pour la 

Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
- monsieur Pierre Payzan, directeur de la plateforme services à distance pour la Dordogne, le Lot-et-

Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
 

- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc  
- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi Bellac  
- madame Sophie Corbin, directrice de l’agence pôle emploi Saint Junien 
- madame Marie-Angélique Bagur, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche 
- madame Nadine Thomas, directrice de l’agence pôle emploi Aubusson 
- monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence pôle emploi Guéret et point relais de La 

Souterraine 
- monsieur Jean Luc Richard, directeur des agences pôle emploi de Tulle et d’Ussel 
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- madame Geneviève Murat, directrice de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
 
- madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi Angoulême Saint Martial  
- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi Angoulême La Couronne 
- monsieur Christophe Paulin, directeur de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec  
- monsieur Christophe Grandcoin, directeur de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi Jonzac  
- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur ad interim de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel air  
- monsieur Olivier Besson, directeur de l’agence pôle emploi La Rochelle Villeneuve  
- madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord 
- monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi Rochefort  
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi Royan  
- monsieur Sébastien Garandeau, directeur de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély  
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi Saint Pierre d’Oléron 
- madame Aimée Ardilouze, directrice de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Florence Veillet directrice de l’agence pôle emploi Melle  
- madame Valérie Daunas, directrice ad interim de l’agence pôle emploi Niort Garenne 
- monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi Parthenay  
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Josette Nourisson, directrice de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi Loudun  
- monsieur Loïc Osmont, directeur de l’agence pôle emploi Montmorillon-Civray  
- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- monsieur Denis Chiquet, directeur de l’agence pôle emploi Poitiers Futuroscope,  
- monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
 
- madame Corinne Sperzagni, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Monique Dupuis, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Hélène  Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean 
- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur Denis Bernardot, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Thierry Mathieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Muriel Durade, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Sylvie Berthélemy, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 
- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Nadine Laporte-Fray, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen  
- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- madame Isilda Barrère, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lons 
 
- madame Isabelle Dovergne, directrice adjointe des plateformes régionales de production et de 

services pour la Dordogne, le Lot-et-Garonn, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
 
- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi Limoges Leclerc  
- madame Karine Lacresse, directrice adjointe des agences pôle emploi de Tulle et d’Ussel 
- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
 
- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême Saint Martial 
- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême La Couronne 
- monsieur Bruno Prieur, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air   
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi La Rochelle Villeneuve 
- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint ad interim de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord  
- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Rochefort  
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- madame Cynthia Néret, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély  
- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saintes  
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
 
- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Claude Lafon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Marie–Jocelyne Senemaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Nontron 
- madame Claudine Akogbekan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change  
- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change 
- madame Reddah Benhadj, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Littré 
- madame Muriel Feydi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- madame Josiane Margontier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Roebben, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Leila Dumas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Nadine Leprince, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Marc Dalla-Longa, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bègles 
- monsieur Brieg Denoual, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bègles 
- monsieur Frédéric Dajean, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Sylvie de Hauteclocque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Carole Bordas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Aurélie Salgado, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Stéphanie Aureillan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Pascal Rkalovic, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Séveryne Muller, responsable d’équipe (mobilité internationale) au sein de l’agence pôle 

emploi Bordeaux Mériadeck, 
- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Véronique Delrieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Valérie Dupont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-

Jean 
- madame Laurence De Tchaguine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean 
- madame Maria Bohu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
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- madame Claire Hulot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- mad 
- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Delphine Guet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Laetitia Lafitte-Chambon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le 

Bouscat 
- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Fabienne Maître, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Céline Solanille, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Jean-Claude Lafitau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Gwénola Trivière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Virgine Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac  
- madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Isabelle Barrière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 

en Jalles 
- madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en 

Jalles 
- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- madame Yolande Patrouilleau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- madame Béatrice Salban, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Maïté Doyharcabal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax  
- monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan  
- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Nathalie Prades, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis-

Mimizan 
- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis-Mimizan  
- madame Rachel Gourbeix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-

Dax 
- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-

Dax 
- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse 
- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse 
- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Valérie Lagarde, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
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- monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Marmande 
- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Marmande 
- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Marmande 
- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-

sur-Lot 
- monsieur Hervé Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-sur-

Lot  
- madame Catherine Landesque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot 
- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Franck Allouche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz   
- madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Myriam Milin Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Elodie Marx, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Monique Basty, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie 
- madame Karine Pierre, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oloron pôle emploi Sainte-Marie 
- madame Myriam Marchandon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay 
- madame Monique Larripa, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay  
- monsieur Jean-Michel Cachez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Edwige Gruson-Buscot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur Cédric Larcon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons  
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-

de-Luz 
- madame Pascale Milleret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-

Luz 
 
- madame Sylviane Finck, responsable d’équipe au sein du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde,  

- madame Coralie Alban, responsable d’équipe au sein pôle régional de traitement et de 
professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde,  

  
- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bellac  
- madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Ventadour 
- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Stéphanie Lienne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Ventadour 
- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc 
- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe production au sein de l’agence de pôle emploi 

Limoges Leclerc 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°10 du 27 janvier 2017 

 
 

[ 94 / 159 ] 

 
 

- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 
Leclerc 

- monsieur Sylvain Cluzeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc 
- madame Valérie Villéger Terrade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint 

Junien 
- madame Lydie Delaunay, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la 

Perche 
- madame Anne-Marie Lalande, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Aubusson 
- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret et point 

relais de La Souterraine  
- madame Marie-Françoise Rumeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret et 

point relais de La Souterraine 
- madame Claire Noblecourt, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret (point 

relais de La Souterraine) 
- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle 
- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle 
- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
- madame Josiane Faul-Dudreuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive 

Marquisie 
- madame Emilie Madronnet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
- madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive 

Marquisie 
- monsieur Marc Antoine Bonacasa, responsable d’équipe au sein l’agence de Pôle emploi Ussel 
 
- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne 
- monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne 
- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne  
- madame Chan San Muriel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne  
- madame Catherine Blanchard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême 

Saint Martial 
- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême Saint 

Martial 
- madame Marielle Gagey-Clouard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême 

Saint Martial  
- madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême Saint 

Martial 
- madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac 

Barbezieux  
- madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac 

Barbezieux 
- madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux 
- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec 
- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec  
- monsieur François Tellier, collaborateur appui au sein du réseau Charente Maritime  
- madame Fabienne Chevalier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Jonzac  
- monsieur Geoffrey Edely, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Jonzac  
- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Bel Air  
- monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air  
- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air  
- madame Isabelle Epaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord  
- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Lagord  
- madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Lagord 
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- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 
Villeneuve  

- madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 
Villeneuve  

- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 
Villeneuve  

- monsieur Smaïl Boufroukh, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort   
- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes  
- monsieur Thierry Mas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes  
- madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Isabelle Branger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Jean 

d’Angély 
- madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély, 
- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Pierre 

d’Oléron  
- madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Melle  
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Melle 
- madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne 
- monsieur Philippe Lunet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Parthenay  
- monsieur Frédéric Macquin, responsable d’équipe ad interim au sein de l’agence pôle emploi 

Parthenay et dans les conditions limitativement fixées dans la mission intérim  
- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Thouars  
- madame Audrey Devanne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault, 
- madame Francine Roux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Loudun  
- monsieur Stéphane Kail, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Montmorillon Civray 
- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

Montmorillon Civray 
- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers 

Futuroscope  
- madame Nathalie Deswelle, conseillère au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Futuroscope  
- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand 

Large  
- madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand 

Large  
- madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
- madame Marie Astrid Heintz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
 
- madame Sylvette De Marchi, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Bergerac 
- monsieur Yves Vauchel, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac  
- monsieur Hakim Meziane, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Nontron 
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- madame Séverine Cabrillat, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Change 

- madame Valérie Bannes, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Littré 

- madame Colette Thomas, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Astier 

- madame Michelle Schatzer, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Sarlat 

- madame Colette Vismara, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Terrasson 

- madame Sophie Perez Llasera, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Andernos 

- madame Dominique Maeder, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Bègles 

- madame Frédérique Torres, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Blaye 

- madame Karelle Guiraud, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Bastide 

- madame Marie-Line Lagadec, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Bordeaux Mériadeck 

- madame Delphine Debelle Ancey, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Bordeaux Nord 

- madame Karine Amasse, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint-Jean 

- madame Martine Moisan, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Cenon 

- madame Carole Barré, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de La 
Teste 

- madame Véronique Chopinet, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Langon 

- madame Aurélie Cluset, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Le 
Bouscat 

- monsieur Dominique Pochat, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Libourne 

- monsieur Arnaud Kerdraon, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Libourne 

- monsieur Xavier Dessenne, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lormont 

- madame Fabienne Deltreuil, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mérignac 

- monsieur Sébastien Fiorotto, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Pauillac 

- madame Sandrine Verdier, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Pessac 

- monsieur Sylvain Gabry, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Médard en Jalles d’Ornon 

- monsieur William Moureau, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Villenave d’Ornon 

- madame Géraldine Gilles, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Dax 

- madame Muriel Fouche, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mont-de-Marsan 

- monsieur Christophe Gauthier, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence de Parentis-
Mimizan 

- monsieur Jean-Luc Bouigue, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Paul-les-Dax 

- monsieur Stéphane Labat, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Vincent de Tyrosse 

- madame Jinène Gardette, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Agen 
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- monsieur Yvon Bondodet, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Agen 

- monsieur José Leitao, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Marmande 

- madame Camille Gautier, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve sur Lot  

- monsieur Jean-Jacques Lavielle, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Bayonne 

- madame Corinne Maccotta, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Biarritz 

- madame Josette Duguine, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Boucau 

- madame Julie Rivière, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mourenx 

- monsieur Jérémy Derouet, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Oloron Sainte-Marie 

- madame Océane Bréard, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Pau 
Lyautey  

- monsieur Christian Page, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence de pôle emploi Pau 
Jean Zay 

- madame Régine Guicheney, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lons 

- monsieur Philippe Vanheule, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Jean-de-Luz 

 
- monsieur Jean-Claude Ottavi, référent règlementaire et applicatif au sein du pôle régional de 

traitement et de professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées 
Atlantiques et la Gironde,  

 
- madame Angélique Francotte, référente règlementaire et applicatifs au sein de l’agence pôle emploi 

Limoges Ventadour 
- madame Martine Vignol, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Limoges Ventadour 
- monsieur Nicolas Coinaud, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Limoges Leclerc 
- monsieur Alexandre Rey, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Limoges Leclerc 
- madame Emmanuelle Monteil, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Bellac 
- madame Nadège Coucaud, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saint Junien 
- madame Christel Boissière, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint Yrieix la Perche 
- monsieur David Tschirhart référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Aubusson  
- madame Dominique Allard, référente règlementaire et applicatif au sein l’agence de pôle emploi 

Guéret 
- madame Karine Van Huffel, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Tulle 
- monsieur Frédéric Peythieu, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Brive Marquisie 
- madame Marie-Christine Douret, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi Brive Marquisie 
- madame Nathalie Fuhrmann, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Ussel 
 
- madame Sereine Delage, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Angoulême La Couronne  
- monsieur Guillaume Nogaro, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Angoulême St Martial  
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- madame Valérie Duchambon, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Confolens 

- madame Brigitte Bouland, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Ruffec  

- madame Sabine Moronvalle, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Cognac  

- madame Maryse Clerc, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Barbezieux 

- monsieur Alexandre Thomas, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 
Rochelle Lagord  

- monsieur Thomas Delvallée, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 
Rochelle Lagord (point relais Ile de Ré)  

- monsieur Nicolas Bertrand, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 
Rochelle Villeneuve 

- monsieur Eric Coulon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Christine Forest, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Royan 
- madame Véronique Gaillot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saint Jean d’Angély 
- madame Stéphanie Nedaud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saint Pierre d’Oléron  
- madame Estelle Sabatier, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 

Rochelle Bel Air  
- madame Corinne Massiot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saintes 
- madame Nadine Livernet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Jonzac  
- madame Laurence Noiraud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Melle  
- monsieur Dominique Rougier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Niort La Garenne  
- madame Anne Manquin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Niort 

Trévins 
- madame Béatrice Painaud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Thouars  
- madame Laurence Beauchamp, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi Bressuire 
- madame Sophie Fauger, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Parthenay 
- monsieur Daniel Netier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Châtellerault  
- madame Isabelle Pele, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Loudun  
- madame Fabienne Bodin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Poitiers Futuroscope 
- madame Patricia Deletre, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Poitiers Grand Large 
- madame Anna Gey, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Poitiers 

Gare  
- madame Geneviève Sabourin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Montmorillon  
 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article IV à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, aux fins d’exécution du service public 
de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- 1°) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres prestations 

versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de 
solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, de l’Unédic, des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail - y compris dans les cas visés par l’accord d’application n°12 au 
règlement de l’assurance chômage lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que 
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Pôle emploi statue sur ces cas - ou de tout autre tiers et en demander le remboursement 
lorsqu’elles ont été en trop versées, à l’exception des décisions relatives au services des prestations 
pour lesquelles l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par 
décision du directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement 
par décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n°2009-2743 du directeur 
général du 15 décembre 2009, 

 
- 2°) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code du 

travail, 
 
- 3°) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 

économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de prolongation de cet 
agrément,  

 
- 4°) signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 

prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 
 
- 5°) dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions relatives à 

la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de transition professionnelle (CTP) et demander le 
remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été indûment versées, 

 
- 6°) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 
 
§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des 
demandeurs d’emploi. 
 
Article II – Ordre de service, acte, correspondance, notes de frais, congés, autorisations 
d’absence et plaintes  
 
Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article V à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, et dans la limite de leurs attributions :  
  
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 

l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et autorisations 
d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de la France métropolitaine, 

 
- signer les notes de frais afférentes aux déplacements des personnels placés sous leur autorité, 
 
- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence sans 

incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 
 
- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il représente, 

pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 
 
Article III – Conventions locales de partenariat 
 
Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article IV de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte 
nécessaire à l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 
 
- 1°) signer les conventions conclues dans le cadre des accords-cadres nationaux définissant des 

axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception de celles 
entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle emploi ; 
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- 2°) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de ceux 
entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion des 
ressources humaines de Pôle emploi. 

 
Article IV – Délégataires permanents 
 
§ 1 Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 de l’article I, à titre permanent :  
 
- monsieur Robert Pascal, directeur de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Nontron 
- monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Périgueux change 
- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Nawrocki, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Genevieve Duchesne, directrice de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Francis Misiak, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Thierry Dias, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Marie-Christine Gourgues, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Célia Rodrigues-Minau, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean 
- madame Marie Ange Descombes, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Claude Chabaud, directeur de l’agence pôle emploi Espace cadres Bordeaux 
- monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Philippe Calmettes, directeur de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Nadine Boucher, directrice de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Francine Vallaeys, directrice de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles 
- madame Marie-Christine Ricaut, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon concernant 

les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et de l’agence pôle emploi de 
Talence 

- madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Isabelle Barret, directrice de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- monsieur Xavier Dufieu, directeur de l’agence pôle emploi de Parentis-Mimizan 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax 
- madame Christine Fréchou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Christelle Chambolle, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Cédric Gardette, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve-sur-Lot 
- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Kader Adda, directeur au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Hélène Poliart, directrice au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Magali Arslanian, directrice au sein de l’agence pôle emploi Oloron Sainte-Marie 
- madame Martine Dourrom-Lacrouts, directrice de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 
- monsieur Michel Lasserre, directeur de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 
 
- monsieur Jean Paul Azzopardi, directeur du pôle régional gestion des aides pour la Dordogne, le 

Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
- madame Evelyne El Anbassi, directrice du pôle régional de traitement et professionnalisation pour la 

Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
- monsieur Thierry Geffard, directeur des plateformes régionales de production et de services pour la 

Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
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- monsieur Pierre Payzan, directeur de la plateforme de services à distance pour la Dordogne, le Lot-
et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  

 
- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc (et pour les délégations 

mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de pôle emploi Limoges Ventadour et de pôle 
emploi Limoges Leclerc)  

- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour (et pour les 
délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de pôle emploi Limoges 
Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc)  

- madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi Bellac  
- madame Sophie Corbin, directrice de l’agence pôle emploi Saint Junien 
- madame Marie-Angélique Bagur, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche 
- madame Nadine Thomas, directrice de l’agence pôle emploi Aubusson 
- monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence pôle emploi Guéret et point relais de La 

Souterraine 
- monsieur Jean Luc Richard, directeur des agences pôle emploi de Tulle et d’Ussel 
- madame Geneviève Murat, directrice de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
 
- madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi Angoulême Saint Martial  
- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi Angoulême La Couronne 
- monsieur Christophe Paulin, directeur de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec  
- monsieur Christophe Grandcoin, directeur de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi Jonzac  
- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur ad interim de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel air  
- monsieur Olivier Besson, directeur de l’agence pôle emploi La Rochelle Villeneuve  
- madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord 
- monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi Rochefort  
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi Royan  
- monsieur Sébastien Garandeau, directeur de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély  
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi Saint Pierre d’Oléron 
- madame Aimée Ardilouze, directrice de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Florence Veillet directrice de l’agence pôle emploi Melle  
- madame Valérie Daunas, directrice ad interim de l’agence pôle emploi Niort Garenne 
- monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi Parthenay  
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Josette Nourisson, directrice de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi Loudun  
- monsieur Loic Osmont, directeur de l’agence pôle emploi Montmorillon-Civray  
- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- monsieur Denis Chiquet, directeur de l’agence pôle emploi Poitiers Futuroscope,  
- monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
 
- madame Corinne Sperzagni, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Monique Dupuis, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Hélène  Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean 
- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur Denis Bernardot, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Thierry Mathieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Muriel Durade, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Sylvie Berthélemy, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 
- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Nadine Laporte-Fray, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen  
- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- madame Isilda Barrère, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lons 
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- madame Isabelle Dovergne, directrice adjointe des plateformes régionales de production et de 
services pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  

 
- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour (et 

pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de pôle emploi Limoges 
Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi Limoges Leclerc (et pour 
les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de pôle emploi Limoges 
Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- madame Karine Lacresse, directrice adjointe des agences pôle emploi de Tulle et d’Ussel 
- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
 
- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême Saint Martial 
- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême La Couronne 
- monsieur Bruno Prieur, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air   
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi La Rochelle Villeneuve 
- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint ad interim de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord  
- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Cynthia Néret, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély  
- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saintes  
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
 
§ 2 Bénéficient des délégations mentionnées aux articles II et III, à titre permanent : 
 
- monsieur Robert Pascal, directeur de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Nontron 
- monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Périgueux change 
- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Nawrocki, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Genevieve Duchesne, directrice de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Francis Misiak, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Thierry Dias, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Marie-Christine Gourgues, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Célia Rodrigues-Minau, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean 
- madame Marie Ange Descombes, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Claude Chabaud, directeur de l’agence pôle emploi Espace cadres Bordeaux 
- monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Philippe Calmettes, directeur de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Nadine Boucher, directrice de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Francine Vallaeys, directrice de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles 
- madame Marie-Christine Ricaut, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon concernant 

les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et de l’agence pôle emploi de 
Talence 

- madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Isabelle Barret, directrice de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
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- monsieur Xavier Dufieu, directeur de l’agence pôle emploi de Parentis-Mimizan 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax 
- madame Christine Fréchou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Christelle Chambolle, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Cédric Gardette, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve-sur-Lot 
- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Kader Adda, directeur au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Hélène Poliart, directrice au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Magali Arslanian, directrice au sein de l’agence pôle emploi Oloron Sainte-Marie 
- madame Martine Dourrom-Lacrouts, directrice de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 
- monsieur Michel Lasserre, directeur de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 
 
- madame Evelyne El Anbassi, directrice du pôle régional de traitement et professionnalisation pour la 

Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
- monsieur Thierry Geffard, directeur des plateformes régionales de production et de services pour la 

Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
- monsieur Pierre Payzan, directeur de la plateforme services à distance pour la Dordogne, le Lot-et-

Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
 

- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc  
- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Myriam Lefevre, directeur de l’agence pôle emploi Bellac  
- madame Sophie Corbin, directrice de l’agence pôle emploi Saint Junien 
- madame Marie-Angélique Bagur, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche 
- madame Nadine Thomas, directrice de l’agence pôle emploi Aubusson 
- monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence pôle emploi Guéret et point relais de La 

Souterraine 
- monsieur Jean Luc Richard, directeur des agences pôle emploi de Tulle et d’Ussel 
- madame Geneviève Murat, directrice de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
 
- madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi Angoulême Saint Martial  
- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi Angoulême La Couronne 
- monsieur Christophe Paulin, directeur de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec  
- monsieur Christophe Grandcoin, directeur de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi Jonzac  
- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur ad interim de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel air  
- monsieur Olivier Besson, directeur de l’agence pôle emploi La Rochelle Villeneuve  
- madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord 
- monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi Rochefort  
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi Royan  
- monsieur Sébastien Garandeau, directeur de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély  
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi Saint Pierre d’Oléron 
- madame Aimée Ardilouze, directrice de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Florence Veillet directrice de l’agence pôle emploi Melle  
- madame Valérie Daunas, directrice ad interim de l’agence pôle emploi Niort Garenne 
- monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi Parthenay  
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Josette Nourisson, directrice de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi Loudun  
- monsieur Loïc Osmont, directeur de l’agence pôle emploi Montmorillon-Civray  
- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- monsieur Denis Chiquet, directeur de l’agence pôle emploi Poitiers Futuroscope,  
- monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
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Article V – Délégataires temporaires 
 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article IV de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées : 
§ 1 Au § 2 de l’article I : 
 
- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Claude Lafon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Marie –Jocelyne Senemaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Nontron 
- madame Claudine Akogbekan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change  
- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change 
- madame Reddah Benhadj, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Littré 
- madame Muriel Feydi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- madame Josiane Margontier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Roebben, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Leila Dumas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Nadine Leprince, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Marc Dalla-Longa, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bègles et 

(uniquement pour l’article I §2.1°et  jusqu’au 31.03.17 pour l’agence Pôle Emploi de Bordeaux Saint 
Jean)  

- monsieur Brieg Denoual, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bègles 
- monsieur Frédéric Dajean, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Sylvie de Hauteclocque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Carole Bordas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Aurélie Salgado, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Stéphanie Aureillan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Pascal Rkalovic, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Séveryne Muller, responsable d’équipe (mobilité internationale) au sein de l’agence pôle 

emploi Bordeaux Mériadeck,  
- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Véronique Delrieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Valérie Dupont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-

Jean 
- madame Laurence De Tchaguine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean 
- madame Maria Bohu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Claire Hulot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
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- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Delphine Guet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Laetitia Lafitte-Chambon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le 

Bouscat 
- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Fabienne Maître, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Céline Solanille, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Jean-Claude Lafitau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Virginie Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac  
- madame Gwénola Trivière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac  
- madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Isabelle Barrière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 

en Jalles 
- madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint-Médard en Jalles 
- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- madame Yolande Patrouilleau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- madame Béatrice Salban, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Maïté Doyharcabal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax  
- monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan  
- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Nathalie Prades, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis-

Mimizan 
- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis-Mimizan 

madame Rachel Gourbeix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-
Dax 

- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-
Dax 

- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 
de Tyrosse 

- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 
de Tyrosse 

- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Valérie Lagarde, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Marmande 
- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Marmande 
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- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Marmande 

- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-
sur-Lot 

- monsieur Hervé Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-sur-
Lot  

- madame Catherine Landesque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve-sur-Lot 

- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Franck Allouche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz   
- madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Myriam Milin Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Elodie Marx, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Monique Basty, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie 
- madame Karine Pierre, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oloron pôle emploi Sainte-Marie 
- madame Myriam Marchandon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay 
- madame Monique Larripa, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay  
- monsieur Jean-Michel Cachez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Edwige Gruson-Buscot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur Cédric Larcon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-

de-Luz 
- madame Pascale Milleret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-

Luz 
 
- monsieur David Castan, responsable d’équipe au sein du pôle régional gestion des aides pour la 

Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,, 
- madame Sylviane Finck, responsable d’équipe au sein de la plateforme de traitement et de 

professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde,  

- madame Coralie Alban, responsable d’équipe au sein de la plateforme de traitement et de 
professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde,  

 
- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bellac  
- madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 

(et pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de pôle emploi 
Limoges Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 
Ventadour (et pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de pôle 
emploi Limoges Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
(et pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de pôle emploi 
Limoges Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 
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- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
(et pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de pôle emploi 
Limoges Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- madame Stéphanie Lienne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 
Ventadour (et pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de pôle 
emploi Limoges Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc 
(et pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de pôle emploi 
Limoges Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe production au sein de l’agence de pôle emploi 
Limoges Leclerc (et pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de 
pôle emploi Limoges Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 
Leclerc (et pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de pôle 
emploi Limoges Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- monsieur Sylvain Cluzeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc 
(et pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de pôle emploi 
Limoges Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- madame Valérie Villéger Terrade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint 
Junien 

- madame Lydie Delaunay, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la 
Perche 

- madame Anne-Marie Lalande, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Aubusson 
- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret et point 

relais de La Souterraine  
- madame Marie-Françoise Rumeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret et 

point relais de La Souterraine 
- madame Claire Noblecourt, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret (point 

relais de La Souterraine) 
- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle 
- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle 
- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
- madame Josiane Faul-Dudreuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive 

Marquisie 
- madame Emilie Madronnet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
- madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive 

Marquisie 
- monsieur Marc Antoine Bonacasa, responsable d’équipe au sein l’agence de pôle emploi Ussel 
- madame Catherine Mollica, conseillère au sein de l’agence de pôle emploi Ussel (uniquement pour 

les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I) 
 
- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne 
- monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne 
- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne  
- madame Chan San Muriel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne  
- madame Catherine Blanchard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême 

Saint Martial 
- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême Saint 

Martial 
- madame Marielle Gagey-Clouard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême 

Saint Martial  
- madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême Saint 

Martial 
- madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac 

Barbezieux  
- madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux 
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- madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac 
Barbezieux 

- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec 
- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec  
- monsieur François Tellier, collaborateur appui au sein du réseau Charente Maritime  
- madame Fabienne Chevalier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Jonzac  
- monsieur Geoffrey Edely, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Jonzac  
- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Bel Air  
- monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air  
- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air  
- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Lagord  
- madame Isabelle Epaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord  
- madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Lagord 
- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- monsieur Smaïl Boufroukh, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort   
- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes  
- monsieur Thierry Mas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes  
- madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Isabelle Branger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Jean 

d’Angély 
- madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély, 
- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Pierre 

d’Oléron  
- madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Melle  
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Melle 
- madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne 
- monsieur Philippe Lunet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Parthenay  
- monsieur Frédéric Macquin, responsable d’équipe ad interim au sein de l’agence pôle emploi 

Parthenay et dans les conditions limitativement fixées dans la mission intérim  
- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Thouars  
- madame Audrey Devanne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- madame Francine Roux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Loudun  
- monsieur Stéphane Kail, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Montmorillon Civray 
- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

Montmorillon Civray 
- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers 

Futuroscope  
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- madame Nathalie Deswelle, conseillère au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Futuroscope  
- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand 

Large  
- madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand 

Large  
- madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
- madame Marie Astrid Heintz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
 
- madame Sylvette De Marchi, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Bergerac 
- monsieur Yves Vauchel, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac  
- monsieur Hakim Meziane, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Nontron 
- madame Séverine Cabrillat, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change 
- madame Valérie Bannes, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Littré 
- madame Colette Thomas, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Astier 
- madame Michelle Schatzer, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Sarlat 
- madame Colette Vismara, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Terrasson 
- madame Sophie Perez Llasera, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Andernos 
- madame Dominique Maeder, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Bègles 
- madame Frédérique Torres, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Blaye 
- madame Karelle Guiraud, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Bastide 
- madame Marie-Line Lagadec, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Bordeaux Mériadeck 
- madame Delphine Debelle Ancey, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi de Bordeaux Nord 
- madame Karine Amasse, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean 
- madame Martine Moisan, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Cenon 
- madame Carole Barré, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Véronique Chopinet, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Langon 
- madame Aurélie Cluset, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Le 

Bouscat 
- monsieur Dominique Pochat, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Libourne 
- monsieur Arnaud Kerdraon, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Libourne 
- monsieur Xavier Dessenne, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- madame Fabienne Deltreuil, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Mérignac 
- monsieur Sébastien Fiorotto, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Pauillac 
- madame Sandrine Verdier, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Pessac 
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- monsieur Sylvain Gabry, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Médard en Jalles d’Ornon 

- monsieur William Moureau, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Villenave d’Ornon 

- madame Géraldine Gilles, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Dax 

- madame Muriel Fouche, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mont-de-Marsan 

- monsieur Christophe Gauthier, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence de Parentis-
Mimizan 

- monsieur Jean-Luc Bouigue, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Paul-les-Dax 

- monsieur Stéphane Labat, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Vincent de Tyrosse 

- madame Jinène Gardette, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Agen 

- monsieur Yvon Bondodet, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Agen 

- monsieur José Leitao, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Marmande 

- madame Camille Gautier, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve sur lot  

- monsieur Jean-Jacques Lavielle, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Bayonne 

- madame Corinne Maccotta, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Biarritz 

- madame Josette Duguine, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Boucau 

- madame Julie Rivière, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mourenx 

- monsieur Jérémy Derouet, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
d’Oloron Sainte-Marie 

- madame Océane Bréard, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Pau 
Lyautey,  

- monsieur Christian Page, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence de pôle emploi Pau 
Jean Zay 

- madame Régine Guicheney, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lons 

- monsieur Philippe Vanheule, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Jean-de-Luz 

 
- monsieur Jean-Claude Ottavi, référent règlementaire et applicatif au sein du pôle régional de 

traitement et de professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées 
Atlantiques et la Gironde,  

 
- madame Angélique Francotte, référente règlementaire et applicatifs au sein de l’agence pôle emploi 

Limoges Ventadour (et pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences 
de pôle emploi Limoges Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- madame Martine Vignol, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Limoges Ventadour (et pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences 
de pôle emploi Limoges Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- monsieur Nicolas Coinaud, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Limoges Leclerc (et pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de 
pôle emploi Limoges Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- monsieur Alexandre Rey, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Limoges Leclerc (et pour les délégations mentionnées au § 2-4° de l’article I, pour les agences de 
pôle emploi Limoges Ventadour et de pôle emploi Limoges Leclerc) 

- madame Emmanuelle Monteil, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Bellac 
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- madame Nadège Coucaud, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Saint Junien 

- madame Christel Boissière, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint Yrieix la Perche 

- monsieur David Tschirhart référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Aubusson  

- madame Dominique Allard, référente règlementaire et applicatif au sein l’agence de pôle emploi 
Guéret 

- madame Karine Van Huffel, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Tulle 

- monsieur Frédéric Peythieu, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Brive Marquisie 

- madame Marie-Christine Douret, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi Brive Marquisie 

- madame Nathalie Fuhrmann, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Ussel 

 
- madame Sereine Delage, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Angoulême La Couronne  
- monsieur Guillaume Nogaro, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Angoulême St Martial  
- madame Valérie Duchambon, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Confolens 
- madame Brigitte Bouland, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Ruffec  
- madame Sabine Moronvalle, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Cognac  
- madame Maryse Clerc, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Barbezieux 
- monsieur Alexandre Thomas, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 

Rochelle Lagord  
- monsieur Thomas Delvallée, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 

Rochelle Lagord (point relais Ile de Ré)  
- monsieur Nicolas Bertrand, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 

Rochelle Villeneuve 
- monsieur Eric Coulon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Christine Forest, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Royan 
- madame Véronique Gaillot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saint Jean d’Angély 
- madame Stéphanie Nedaud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saint Pierre d’Oléron  
- madame Estelle Sabatier, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 

Rochelle Bel Air  
- madame Corinne Massiot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saintes 
- madame Nadine Livernet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Jonzac  
- madame Laurence Noiraud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Melle  
- monsieur Dominique Rougier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Niort La Garenne  
- madame Anne Manquin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Niort 

Trévins 
- madame Béatrice Painaud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Thouars  
- madame Laurence Beauchamp, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi Bressuire 
- madame Sophie Fauger, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Parthenay 
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- monsieur Daniel Netier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Châtellerault  

- madame Isabelle Pele, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Loudun  
- madame Fabienne Bodin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Poitiers Futuroscope 
- madame Patricia Deletre, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Poitiers Grand Large 
- madame Anna Gey, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Poitiers 

Gare  
- madame Geneviève Sabourin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Montmorillon  
 
§ 2 - A l’article II :  
 
- madame Corinne Sperzagni, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Monique Dupuis, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Hélène  Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean 
- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur Denis Bernardot, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Thierry Mathieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Muriel Durade, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Sylvie Berthélemy, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 
- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Nadine Laporte-Fray, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen  
- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- madame Isilda Barrère, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lons 
 
- madame Isabelle Dovergne, directrice adjointe des plateformes régionales de production et de 

services pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
 
- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi Limoges Leclerc  
- madame Karine Lacresse, directrice adjointe des agences pôle emploi de Tulle et d’Ussel 
- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
 
- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême Saint Martial 
- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême La Couronne 
- monsieur Bruno Prieur, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air   
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi La Rochelle Villeneuve 
- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint ad interim de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord  
- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Rochefort 
- madame Cynthia Néret, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély  
- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saintes  
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
 
- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Claude Lafon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Marie-Jocelyne Senemaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Nontron 
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- madame Claudine Akogbekan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Change  

- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Change 

- madame Reddah Benhadj, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Littré 

- madame Muriel Feydi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- madame Josiane Margontier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Roebben, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Leila Dumas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Nadine Leprince, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Marc Dalla-Longa, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bègles 
- monsieur Brieg Denoual, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bègles 
- monsieur Frédéric Dajean, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Sylvie de Hauteclocque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Carole Bordas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Aurélie Salgado, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Stéphanie Aureillan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Pascal Rkalovic, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Séveryne Muller, responsable d’équipe (mobilité internationale) au sein de l’agence pôle 

emploi Bordeaux Mériadeck 
- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Véronique Delrieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Laurence De Tchaguine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean 
- madame Valérie Dupont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-

Jean 
- madame Maria Bohu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Claire Hulot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Delphine Guet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Laetitia Lafitte-Chambon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le 

Bouscat 
- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Fabienne Maître, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
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- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Céline Solanille, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Jean-Claude Lafitau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Virginie Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Gwénola Trivière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 

madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Isabelle Barrière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 

en Jalles 
- madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint-Médard en Jalles 
- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- madame Yolande Patrouilleau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- madame Béatrice Salban, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Maïté Doyharcabal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax  
- monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan  
- madame Nathalie Prades, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis-

Mimizan 
- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis-Mimizan  
- madame Rachel Gourbeix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-

Dax 
- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-

Dax 
- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse 
- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse 
- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Valérie Lagarde, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Marmande 
- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Marmande 
- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Marmande 
- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-

sur-Lot 
- monsieur Hervé Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-sur-

Lot  
- madame Catherine Landesque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot 
- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Franck Allouche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz   
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- madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Myriam Milin-Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Elodie Marx, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Monique Basty, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie 
- madame Karine Pierre, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oloron pôle emploi Sainte-Marie 
- madame Myriam Marchandon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay 
- madame Monique Larripa, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay  
- monsieur Jean-Michel Cachez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Edwige Gruson-Buscot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur Cédric Larcon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons  
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-

de-Luz 
- madame Pascale Milleret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-

Luz 
 
- madame Sylviane Finck, responsable d’équipe au sein du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde,  

- madame Coralie Alban, responsable d’équipe au sein du pôle régional de traitement et de 
professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde,  

 
- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bellac  
- madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Ventadour 
- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Stéphanie Lienne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Ventadour 
- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc 
- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe production au sein de l’agence de pôle emploi 

Limoges Leclerc 
- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Leclerc 
- monsieur Sylvain Cluzeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc 
- madame Valérie Villéger Terrade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint 

Junien 
- madame Lydie Delaunay, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la 

Perche 
- madame Anne-Marie Lalande, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Aubusson 
- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret et point 

relais de La Souterraine  
- madame Marie-Françoise Rumeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret et 

point relais de La Souterraine 
- madame Claire Noblecourt, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret (point 

relais de La Souterraine) 
- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle 
- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle 
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- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
- madame Josiane Faul-Dudreuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive 

Marquisie 
- madame Emilie Madronnet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
- madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive 

Marquisie 
- monsieur Marc Antoine Bonacasa, responsable d’équipe au sein l’agence de Pôle emploi Ussel 
 
- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne 
- monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne 
- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne  
- madame Chan San Muriel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne  
- madame Catherine Blanchard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême 

Saint Martial 
- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême Saint 

Martial 
- madame Marielle Gagey-Clouard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême 

Saint Martial 
- madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême Saint 

Martial 
- madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac 

Barbezieux 
- madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux 
- madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac 

Barbezieux 
- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec 
- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec  
- monsieur François Tellier, collaborateur appui au sein du réseau Charente Maritime  
- madame Fabienne Chevalier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Jonzac  
- monsieur Geoffrey Edely, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Jonzac  
- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Bel Air  
- monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air  
- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air  
- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Lagord  
- madame Isabelle Epaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord  
- madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Lagord 
- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- monsieur Smaïl Boufroukh, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort   
- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes  
- monsieur Thierry Mas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes  
- madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes 
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- madame Isabelle Branger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Jean 
d’Angély 

- madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély, 
- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Pierre 

d’Oléron  
- madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Melle  
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Melle 
- madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne 
- monsieur Philippe Lunet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Parthenay  
- monsieur Frédéric Macquin, responsable d’équipe ad interim au sein de l’agence pôle emploi 

Parthenay et dans les conditions limitativement fixées dans la mission intérim  
- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Audrey Devanne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- madame Francine Roux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Loudun  
- monsieur Stéphane Kail, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Montmorillon Civray 
- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

Montmorillon Civray 
- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers 

Futuroscope  
- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand 

Large  
- madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand 

Large  
- madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
- madame Marie Astrid Heintz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
 
§ 3 - A l’article III :  
 
- madame Corinne Sperzagni, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Monique Dupuis, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Hélène  Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean 
- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur Denis Bernardot, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Thierry Mathieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Muriel Durade, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Sylvie Berthélemy, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 
- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Nadine Laporte-Fray, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen  
- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- madame Isilda Barrère, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lons 

 
- madame Isabelle Dovergne, directrice adjointe des plateformes régionales de production et de 

services pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
 
- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
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- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi Limoges Leclerc  
- madame Karine Lacresse, directrice adjointe des agences pôle emploi de Tulle et d’Ussel 
- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
 
- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême Saint Martial 
- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême La Couronne 
- monsieur Bruno Prieur, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air   
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi La Rochelle Villeneuve 
- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint ad interim de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord  
- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Rochefort 
- madame Cynthia Néret, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély  
- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saintes  
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
 
Article VI – Prestations en trop versées : délais de remboursement et remise  
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle 
emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 
5423-24 du code du travail, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il 
y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 24 mois. 
 
Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède :  
 
- monsieur Robert Pascal, directeur de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Nontron 
- monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Périgueux change 
- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Nawrocki, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Genevieve Duchesne, directrice de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Francis Misiak, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Thierry Dias, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Marie-Christine Gourgues, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Célia Rodrigues-Minau, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean 
- madame Marie-Ange Descombes, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Claude Chabaud, directeur de l’agence pôle emploi Espace cadres Bordeaux 
- monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Philippe Calmettes, directeur de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Nadine Boucher, directrice de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Francine Vallaeys, directrice de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles 
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- madame Marie-Christine Ricaut, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon concernant 
les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et de l’agence pôle emploi de 
Talence 

- madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Isabelle Barret, directrice de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- monsieur Xavier Dufieu, directeur de l’agence pôle emploi de Parentis-Mimizan 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax 
- madame Christine Fréchou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Christelle Chambolle, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Cédric Gardette, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve-sur-Lot 
- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Kader Adda, directeur au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Hélène Poliart, directrice au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Magali Arslanian, directrice au sein de l’agence pôle emploi Oloron Sainte-Marie 
- madame Martine Dourrom-Lacrouts, directrice de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 
- monsieur Michel Lasserre, directeur de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 
 
- madame Evelyne El Anbassi, directrice du pôle régional de traitement et professionnalisation pour la 

Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
- monsieur Thierry Geffard, directeur des plateformes régionales de production et de services pour la 

Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
- monsieur Pierre Payzan, directeur de la plateforme services à distance pour la Dordogne, le Lot-et-

Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
 

- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc – 
- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi Bellac  
- madame Sophie Corbin, directrice de l’agence pôle emploi Saint Junien 
- madame Marie-Angélique Bagur, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche 
- madame Nadine Thomas, directrice de l’agence pôle emploi Aubusson 
- monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence pôle emploi Guéret et point relais de La 

Souterraine 
- monsieur Jean Luc Richard, directeur des agences pôle emploi de Tulle et d’Ussel 
- madame Geneviève Murat, directrice de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
 
- madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi Angoulême Saint Martial  
- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi Angoulême La Couronne 
- monsieur Christophe Paulin, directeur de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec  
- monsieur Christophe Grandcoin, directeur de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi Jonzac  
- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur ad interim de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel air  
- monsieur Olivier Besson, directeur de l’agence pôle emploi La Rochelle Villeneuve  
- madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord 
- monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi Rochefort  
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi Royan  
- monsieur Sébastien Garandeau, directeur de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély  
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi Saint Pierre d’Oléron 
- madame Aimée Ardilouze, directrice de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Florence Veillet directrice de l’agence pôle emploi Melle  
- madame Valérie Daunas, directrice ad interim de l’agence pôle emploi Niort Garenne 
- monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi Parthenay  
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Josette Nourisson, directrice de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi Loudun  
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- monsieur Loic Osmont, directeur de l’agence pôle emploi Montmorillon-Civray  
- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- monsieur Denis Chiquet, directeur de l’agence pôle emploi Poitiers Futuroscope,  
- monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
 
- madame Corinne Sperzagni, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Monique Dupuis, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Hélène  Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean 
- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur Denis Bernardot, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Thierry Mathieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Muriel Durade, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Sylvie Berthélemy, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 
- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Nadine Laporte-Fray, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen  
- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- madame Isilda Barrère, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lons 
 
- madame Isabelle Dovergne, directrice adjointe des plateformes régionales de production et de 

services pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
 
- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi Limoges Leclerc  
- madame Karine Lacresse, directrice adjointe des agences pôle emploi de Tulle et d’Ussel 
- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
 
- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême Saint Martial 
- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême La Couronne 
- monsieur Bruno Prieur, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air   
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi La Rochelle Villeneuve 
- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint ad interim de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord  
- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Cynthia Néret, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély  
- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saintes  
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Claude Lafon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Marie –Jocelyne Senemaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Nontron 
- madame Claudine Akogbekan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change  
- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change 
- madame Reddah Benhadj, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Littré 
- madame Muriel Feydi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- madame Josiane Margontier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
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- madame Valérie Roebben, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Leila Dumas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Nadine Leprince, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Marc Dalla-Longa, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bègles 
- monsieur Brieg Denoual, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bègles 
- monsieur Frédéric Dajean, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Sylvie de Hauteclocque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Carole Bordas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Aurélie Salgado, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Stéphanie Aureillan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Pascal Rkalovic, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Véronique Delrieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Laurence De Tchaguine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean 
- madame Valérie Dupont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-

Jean 
- madame Maria Bohu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Claire Hulot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Delphine Guet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Laetitia Lafitte-Chambon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le 

Bouscat 
- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Fabienne Maître, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Céline Solanille, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Jean-Claude Lafitau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Virginie Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac  
- madame Gwénola Trivière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
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- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac  
- madame Isabelle Barrière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 

en Jalles 
- madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint-Médard en Jalles 
- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- madame Yolande Patrouilleau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- madame Béatrice Salban, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Maïté Doyharcabal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax  
- monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont de Marsan  
- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Nathalie Prades, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis-

Mimizan 
- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis-Mimizan  
- madame Rachel Gourbeix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-

Dax 
- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-

Dax 
- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse 
- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse 
- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Valérie Lagarde, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Marmande 
- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Marmande 
- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Marmande 
- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-

sur-Lot 
- monsieur Hervé Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-sur-

Lot  
- madame Catherine Landesque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot 
- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Franck Allouche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz   
- madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Myriam Milin-Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Elodie Marx, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Monique Basty, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie 
- madame Karine Pierre, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oloron pôle emploi Sainte-Marie 
- madame Myriam Marchandon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay 
- madame Monique Larripa, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
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- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 
Zay  

- monsieur Jean-Michel Cachez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Lyautey 

- madame Edwige Gruson-Buscot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Lyautey 

- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur Cédric Larcon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons  
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-

de-Luz 
- madame Pascale Milleret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-

Luz 
 
- madame Sylviane Finck, responsable d’équipe au sein du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde,  

- madame Coralie Alban, responsable d’équipe au sein du pôle régional de traitement et de 
professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde,  

 
- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bellac  
- madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Ventadour 
- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Stéphanie Lienne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Ventadour 
- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc 
- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe production au sein de l’agence de pôle emploi 

Limoges Leclerc 
- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Leclerc 
- monsieur Sylvain Cluzeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc 
- madame Valérie Villéger Terrade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint 

Junien 
- madame Lydie Delaunay, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la 

Perche 
- madame Anne-Marie Lalande, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Aubusson 
- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret et point 

relais de La Souterraine  
- madame Marie-Françoise Rumeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret et 

point relais de La Souterraine 
- madame Claire Noblecourt, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret (point 

relais de La Souterraine) 
- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle 
- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle 
- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
- madame Josiane Faul-Dudreuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive 

Marquisie 
- madame Emilie Madronnet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
- madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive 

Marquisie 
- monsieur Marc Antoine Bonacasa, responsable d’équipe au sein l’agence de Pôle emploi Ussel 
 
- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne 
- monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne 
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- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 
Couronne  

- madame Chan San Muriel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 
Couronne  

- madame Catherine Blanchard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême 
Saint Martial 

- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême Saint 
Martial 

- madame Marielle Gagey-Clouard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême 
Saint Martial  

- madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême Saint 
Martial 

- madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac 
Barbezieux  

- madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux 
- madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac 

Barbezieux 
- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec 
- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec  
- monsieur François Tellier, collaborateur appui au sein du réseau Charente Maritime  
- madame Fabienne Chevalier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Jonzac  
- monsieur Geoffrey Edely, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Jonzac  
- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Bel Air  
- monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air  
- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air  
- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Lagord  
- madame Isabelle Epaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord  
- madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Lagord 
- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- monsieur Smaïl Boufroukh, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes  
- monsieur Thierry Mas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes  
- madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Isabelle Branger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Jean 

d’Angély 
- madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély, 
- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Pierre 

d’Oléron  
- madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Melle  
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Melle 
- madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne 
- monsieur Philippe Lunet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
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- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Parthenay  
- monsieur Frédéric Macquin, responsable d’équipe ad interim au sein de l’agence pôle emploi 

Parthenay et dans les conditions limitativement fixées dans la mission intérim  
- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Thouars  
- madame Audrey Devanne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- madame Francine Roux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Loudun  
- monsieur Stéphane Kail, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Montmorillon Civray 
- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

Montmorillon Civray 
- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers 

Futuroscope  
- madame Nathalie Deswelle, conseillère au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Futuroscope  
- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand 

Large  
- madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand 

Large  
- madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
- madame Marie Astrid Heintz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
 
§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à 
titre temporaire :  
 
- madame Sylvette De Marchi, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Bergerac 
- monsieur Yves Vauchel, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac  
- monsieur Hakim Meziane, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Nontron 
- madame Séverine Cabrillat, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change 
- madame Valérie Bannes, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Littré 
- madame Colette Thomas, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Astier 
- madame Michelle Schatzer, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Sarlat 
- madame Colette Vismara, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Terrasson 
- madame Sophie Perez Llasera, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Andernos 
- madame Dominique Maeder, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Bègles 
- madame Frédérique Torres, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Blaye 
- madame Karelle Guiraud, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Bastide 
- madame Marie-Line Lagadec, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Bordeaux Mériadeck 
- madame Delphine Debelle Ancey, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi de Bordeaux Nord 
- madame Karine Amasse, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean 
- madame Martine Moisan, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Cenon 
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- madame Carole Barré, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de La 
Teste 

- madame Véronique Chopinet, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Langon 

- madame Aurélie Cluset, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Le 
Bouscat 

- monsieur Dominique Pochat référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Libourne 

- monsieur Arnaud Kerdraon, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Libourne 

- monsieur Xavier Dessenne, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lormont 

- madame Fabienne Deltreuil, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mérignac 

- monsieur Sébastien Fiorotto, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Pauillac 

- madame Sandrine Verdier, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Pessac 

- monsieur Sylvain Gabry, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Médard en Jalles  

- monsieur William Moureau, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Villenave d’Ornon 

- madame Géraldine Gilles, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Dax 

- madame Muriel Fouche, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mont-de-Marsan 

- monsieur Christophe Gauthier, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence de Parentis-
Mimizan 

- monsieur Jean-Luc Bouigue, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Paul-les-Dax 

- monsieur Stéphane Labat, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Vincent de Tyrosse 

- madame Jinène Gardette, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Agen 

- monsieur Yvon Bondodet, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Agen 

- monsieur José Leitao, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Marmande 

- madame Camille Gautier, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve sur lot 

- monsieur Jean-Jacques Lavielle, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Bayonne 

- madame Corinne Maccotta, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Biarritz 

- madame Josette Duguine, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Boucau 

- madame Julie Rivière, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mourenx 

- monsieur Jérémy Derouet, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Oloron Sainte-Marie 

- madame Océane Bréard, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Pu 
Lyautey  

- monsieur Christian Page, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence de pôle emploi Pau 
Jean Zay 

- madame Régine Guicheney, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lons 

- monsieur Philippe Vanheule, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Jean-de-Luz 
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- monsieur Jean-Claude Ottavi, référent règlementaire et applicatif au sein du pôle régional de 
traitement et de professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées 
Atlantiques et la Gironde,  

 

- madame Angélique Francotte, référente règlementaire et applicatifs au sein de l’agence pôle emploi 
Limoges Ventadour 

- madame Martine Vignol, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Limoges Ventadour 

- monsieur Nicolas Coinaud, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Limoges Leclerc 

- monsieur Alexandre Rey, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Limoges Leclerc 

- madame Emmanuelle Monteil, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Bellac 

- madame Nadège Coucaud, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Saint Junien 

- madame Christel Boissière, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint Yrieix la Perche 

- monsieur David Tschirhart référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Aubusson  

- madame Dominique Allard, référente règlementaire et applicatif au sein l’agence de pôle emploi 
Guéret 

- madame Karine Van Huffel, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Tulle 

- monsieur Frédéric Peythieu, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Brive Marquisie 

- madame Marie-Christine Douret, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi Brive Marquisie 

- madame Nathalie Fuhrmann, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Ussel 
 

- madame Sereine Delage, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Angoulême La Couronne  

- monsieur Guillaume Nogaro, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Angoulême St Martial  

- madame Valérie Duchambon, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Confolens 

- madame Brigitte Bouland, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Ruffec  

- madame Sabine Moronvalle, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Cognac  

- madame Maryse Clerc, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Barbezieux 

- monsieur Alexandre Thomas, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 
Rochelle Lagord  

- monsieur Thomas Delvallée, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 
Rochelle Lagord (point relais Ile de Ré)  

- monsieur Nicolas Bertrand, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 
Rochelle Villeneuve 

- monsieur Eric Coulon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Christine Forest, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Royan 
- madame Véronique Gaillot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saint Jean d’Angély 
- madame Stéphanie Nedaud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saint Pierre d’Oléron  
- madame Estelle Sabatier, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 

Rochelle Bel Air  
- madame Corinne Massiot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saintes 
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- madame Nadine Livernet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Jonzac  

- madame Laurence Noiraud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Melle  

- monsieur Dominique Rougier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Niort La Garenne  

- madame Anne Manquin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Niort 
Trévins 

- madame Béatrice Painaud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Thouars  

- madame Laurence Beauchamp, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi Bressuire 

- madame Sophie Fauger, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Parthenay 

- monsieur Daniel Netier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Châtellerault  

- madame Isabelle Pele, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Loudun  
- madame Fabienne Bodin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Poitiers Futuroscope 
- madame Patricia Deletre, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Poitiers Grand Large 
- madame Anna Gey, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Poitiers 

Gare  
- madame Geneviève Sabourin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Montmorillon  
 

§ 3 - Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents exerçant en agences, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle 
emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 
5423-24 du code du travail, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il 
y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite 6 mois. » 
 

§ 4 – Remise de dette 
 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article IV, pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre 
compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du 
travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 
euros. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire les personnes désignées au § 1 de l’article V. 
 
§ 5 – Recours gracieux 
 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
pour signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine les décisions prises sur 
les recours gracieux formés contre les décisions prises au titre des paragraphes 1, 3 et 4 du présent 
article. 
 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède les personnes désignées au § 1 de l’article IV.  
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Article VII – Incompatibilités  
 
Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 
 
Article VIII – Abrogation 
 

La décision NAq n°2016-60 DS Agences du 5 décembre 2016 est abrogée. 
 

Article IX – Publication 
 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  
 

Fait à Bordeaux, le 25 janvier 2017. 
Frédéric Toubeau, 
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine 
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Décision NAq n°2017-08 DS IPR du 25 janvier 2017  

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle-Aquitaine à certains de ses collaborateurs pour statuer, 
dans certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord 
d’application n°12 du règlement de l’assurance chômage et sur 
l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage 
irrécouvrables 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, L. 
5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 
 
Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets 
n°2007-153 du 5 février 2007 et n°2007-686 du 4 mai 2007, 
 
Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 
 
Vu, ensemble, la convention du 14 mai 2014 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui y 
est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n°12, 
 
Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n°2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 
 
Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n°2009-49 du 10 juillet 2009 et n°2014-
49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 
 
Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n°2015-161 du 4 décembre 2015 
relative aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale 
exclusive et les décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des 
missions complémentaires précédemment exercées par la direction régionale de Pôle emploi Nouvelle 
Aquitaine  
 
Décide :  
 
Article I – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance chômage  
 
§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n°12 pris pour l’application 
du règlement de l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous 
réserve des dispositions de l’article VIII de la présente décision, après instruction des demandes :  
 
- 1°) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire d’un 

emploi précédemment occupé,  
 
- 2°) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des allocations, 

des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 1er du § 2 de 
l’accord n°6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

 
- 3°) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 

d’application n°12, 
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- 4°) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 
l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n°12. 

 
§ 2 - Bénéficient de la délégation donnée au § 1er du présent article : 
 
- madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne 
- madame Odile Darricau, directrice territoriale Pôle emploi de Lot-et-Garonne, 
- monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi des Landes 
- monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques 
- monsieur Benoît Meyer, directeur territorial Pôle emploi Gironde 
- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Métropole rive 

gauche  
- madame Géraldine Gravouil, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde rive droite océan 
- monsieur Olivier Jalbert, directeur territorial délégué Pôle emploi Pays Basque 

 
- madame Dominique Jeffredo, directrice territoriale Pôle emploi Haute-Vienne  
- monsieur Denis Puyfoulhoux, directeur territorial Pôle emploi Corrèze et Creuse  
 
- monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Charente et directeur territorial ad intérim 

Pôle emploi Charente-Maritime  
- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente Maritime 
- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial Pôle emploi Deux Sèvres 
- monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Vienne 
 
- monsieur Robert Pascal, directeur de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Nontron 
- monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Périgueux change 
- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Nawrocki, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Genevieve Duchesne, directrice de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Francis Misiak, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Thierry Dias, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Marie-Christine Gourgues, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Célia Rodrigues-Minau, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean 
- madame Marie Ange Descombes, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Claude Chabaud, directeur de l’agence pôle emploi Espace cadres Bordeaux 
- monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Philippe Calmettes, directeur de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Nadine Boucher, directrice de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Francine Vallaeys, directrice de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles 
- madame Marie-Christine Ricaut, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon concernant 

les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et de l’agence pôle emploi de 
Talence 

- madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Isabelle Barret, directrice de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- monsieur Xavier Dufieu, directeur de l’agence pôle emploi de Parentis-Mimizan 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax 
- madame Christine Fréchou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Christelle Chambolle, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Cédric Gardette, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve-sur-Lot 
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- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Kader Adda, directeur de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Hélène Poliart, directrice de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Magali Arslanian, directrice de l’agence pôle emploi Oloron Sainte-Marie 
- madame Martine Dourrom-Lacrouts, directrice de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 
- monsieur Michel Lasserre, directeur de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 
 
- monsieur Thierry Geffard, directeur des plateformes de production et de services pour la Dordogne, 

le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
- madame Evelyne El Anbassi, directrice du pôle régional de traitement et de professionnalisation 

pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
- monsieur Jean-Paul Azzopardi, directeur du pôle régional de gestion des aides pour la Dordogne, le 

Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
- monsieur Pierre Payzan, directeur de la plateforme services à distance pour la Dordogne, le Lot-et-

Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
 

- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc  
- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi Bellac  
- madame Sophie Corbin, directrice de l’agence pôle emploi Saint Junien 
- madame Marie-Angélique Bagur, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche 
- madame Nadine Thomas, directrice de l’agence pôle emploi Aubusson 
- monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence pôle emploi Guéret et point relais de La 

Souterraine 
- monsieur Jean Luc Richard, directeur des agences pôle emploi de Tulle et d’Ussel 
- madame Geneviève Murat, directrice de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
 
- madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi Angoulême Saint Martial  
- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi Angoulême La Couronne 
- monsieur Christophe Paulin, directeur de pôle emploi Confolens Ruffec  
- monsieur Christophe Grandcoin, directeur de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi Jonzac  
- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur ad interim de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel air  
- monsieur Olivier Besson, directeur de l’agence pôle emploi La Rochelle Villeneuve  
- madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord 
- monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi Rochefort  
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi Royan  
- monsieur Sébastien Garandeau, directeur de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély  
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi Saint Pierre d’Oléron 
- madame Aimée Ardilouze, directrice de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Florence Veillet directrice de l’agence pôle emploi Melle  
- madame Valérie Daunas, directrice ad intérim de l’agence pôle emploi Niort Garenne 
- monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi Parthenay  
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Josette Nourisson, directrice de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi Loudun  
- monsieur Loïc Osmont, directeur de l’agence pôle emploi Montmorillon-Civray  
- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- monsieur Denis Chiquet, directeur de l’agence pôle emploi Poitiers Futuroscope,  
- monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
 
- madame Corinne Sperzagni, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Monique Dupuis, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Hélène Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean  
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- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste  
- monsieur Denis Bernardot, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Thierry Mathieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Muriel Durade, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Sylvie Berthélemy, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 
- madame Nadine Laporte-Fray, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- madame Isilda Barrère, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lons 
 
- madame Isabelle Dovergne, directrice adjointe des plateformes de production et de services pour la 

Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
 
- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc  
- madame Karine Lacresse, directrice adjointe des agences pôle emploi de Tulle et d’Ussel 
- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
 
- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême Saint Martial 
- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême La Couronne 
- monsieur Bruno Prieur, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air   
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi La Rochelle Villeneuve 
- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint ad intérim de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord 
- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Cynthia Néret, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély  
- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saintes  
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de pôle emploi Poitiers Grand Large  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  
 
- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Claude Lafon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Marie Jocelyne Semenaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Nontron 
- madame Claudine Akogbekan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change  
- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change 
- madame Reddah Benhadj, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Littré 
- madame Muriel Feydi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- madame Josiane Margontier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Roebben, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson  
- madame Leila Dumas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Nadine Leprince, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
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- monsieur Marc Dalla-Longa,  responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Brieg Denoual, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bègles 
- monsieur Frédéric Dajean, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Sylvie de Hauteclocque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Carole Bordas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Aurélie Salgado, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Stéphanie Aureillan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Pascal Rkalovic responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck  
- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Véronique Delrieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Laurence De Tchaguine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint Jean  
- madame Valérie Dupont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-

Jean 
- madame Maria Bohu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Claire Hulot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon  
- madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Delphine Guet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Laetitia Lafitte-Chambon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le 

Bouscat 
- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Fabienne Maître, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Céline Solanille, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Jean-Claude Lafitau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Virginie Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle Mérignac  
- madame Gwénola Trivière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac  
- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Isabelle Barrière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 

en Jalles 
- madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en 

Jalles 
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- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 
d’Ornon 

- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 
d’Ornon 

- madame Yolande Patrouilleau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 
d’Ornon 

- madame Béatrice Salban, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Maïté Doyharcabal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont de Marsan  
- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Nathalie Prades, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis-

Mimizan 
- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis-Mimizan  
- madame Rachel Gourbeix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-

Dax 
- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-

Dax 
- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse 
- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse 
- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Valérie Lagarde, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Marmande 
- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Marmande 
- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Marmande 
- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-

sur-Lot 
- monsieur Hervé Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-sur-

Lot  
- madame Catherine Landesque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot 
- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Franck Allouche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz  
- madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Myriam Milin Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Elodie Marx, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Monique Basty, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie 
- madame Karine Pierre, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oloron pôle emploi Sainte-Marie 
- madame Myriam Marchandon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay 
- madame Monique Larripa, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay  
- monsieur Jean-Michel Cachez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
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- madame Edwige Gruson-Buscot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Lyautey 

- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur Cédric Larcon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons  
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-

de-Luz 
- madame Pascale Milleret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-

Luz 
 
- madame Sylviane Finck, responsable d’équipe au sein du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde,  

- madame Coralie Alban, responsable d’équipe au sein du pôle régional de traitement et de 
professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde,  

 
- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bellac  
- madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Ventadour 
- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Stéphanie Lienne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Ventadour 
- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc 
- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe production au sein de l’agence de pôle emploi 

Limoges Leclerc 
- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Leclerc 
- monsieur Sylvain Cluzeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc 
- madame Valérie Villéger Terrade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi St Junien 
- madame Lydie Delaunay, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la 

Perche 
- madame Anne-Marie Lalande, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Aubusson 
- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret et point 

relais de La Souterraine  
- madame Marie-Françoise Rumeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret et 

point relais de La Souterraine 
- madame Claire Noblecourt, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret (point 

relais de La Souterraine) 
- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle 
- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle 
- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
- madame Josiane Faul-Dudreuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive 

Marquisie 
- madame Emilie Madronnet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
- madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive 

Marquisie 
- monsieur Marc Antoine Bonacasa, responsable d’équipe au sein l’agence de Pôle emploi Ussel 
 
- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein du l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne 
- monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne 
- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne  
- madame Chan San Muriel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne  
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- madame Catherine Blanchard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême 
Saint Martial 

- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême Saint 
Martial 

- madame Marielle Gagey-Clouard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême 
Saint Martial  

- madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême Saint 
Martial  

- madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac 
Barbezieux  

- madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac 

Barbezieux 
- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec 
- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec  
- monsieur François Tellier, collaborateur appui au sein du réseau Charente Maritime  
- madame Fabienne Chevalier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Jonzac  
- monsieur Geoffrey Edely, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Jonzac  
- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Bel Air  
- monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air  
- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air  
- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Lagord  
- madame Isabelle Epaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord  
- madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Lagord 
- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- monsieur Smaïl Boufroukh, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence u pôle emploi Rochefort  
- monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes  
- monsieur Thierry Mas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes  
- madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Isabelle Branger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Jean 

d’Angély 
- madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély, 
- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Pierre 

d’Oléron  
- madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Melle  
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Melle 
- madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne 
- monsieur Philippe Lunet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Parthenay  
- monsieur Frédéric Macquin, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle emploi 

Parthenay et dans les conditions limitativement fixées dans la mission intérim  
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- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Audrey Devanne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- madame Francine Roux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Loudun  
- monsieur Stéphane Kail, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Montmorillon 

Civray 
- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi 

Montmorillon Civray 
- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers 

Futuroscope  
- madame Nathalie Deswelle, conseillère au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Futuroscope  
- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand 

Large  
- madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand 

Large  
- madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
- madame Marie Astrid Heintz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
 
- madame Sylvette De Marchi, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Bergerac 
- monsieur Yves Vauchel, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac  
- monsieur Hakim Meziane, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Nontron 
- madame Séverine Cabrillat, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change 
- madame Valérie Bannes, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Littré 
- madame Colette Thomas, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Astier 
- madame Michelle Schatzer, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Sarlat 
- madame Colette Vismara, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Terrasson 
- madame Sophie Perez Llasera, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Andernos 
- madame Dominique Maeder, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Bègles 
- madame Frédérique Torres, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Blaye 
- madame Karelle Guiraud, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Bastide 
- madame Marie-Line Lagadec, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Bordeaux Mériadeck 
- madame Delphine Debelle Ancey, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi de Bordeaux Nord 
- madame Karine Amasse, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Saint-Jean 
- madame Martine Moisan, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Cenon 
- madame Carole Barré, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Véronique Chopinet, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Langon 
- madame Aurélie Cluset, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Le 

Bouscat 
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- monsieur Dominique Pochat, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Libourne 

- monsieur Arnaud Kerdraon, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Libourne 

- monsieur Xavier Dessenne, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lormont 

- madame Fabienne Deltreuil, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mérignac 

- monsieur Sébastien Fiorotto, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Pauillac 

- madame Sandrine Verdier, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Pessac 

- monsieur Sylvain Gabry, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Médard en Jalles 

- monsieur William Moureau, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Villenave d’Ornon 

- madame Géraldine Gilles, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Dax 

- madame Muriel Fouche, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mont-de-Marsan 

- monsieur Christophe Gauthier, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence de Parentis-
Mimizan 

- monsieur Jean-Luc Bouigue, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Paul-les-Dax 

- monsieur Stéphane Labat, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Vincent de Tyrosse 

- madame Jinène Gardette, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Agen 

- monsieur Yvon Bondodet, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Agen 

- monsieur José Leitao, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Marmande 

- madame Camille Gautier, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve sur Lot,  

- monsieur Jean-Jacques Lavielle, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Bayonne 

- madame Corinne Maccotta, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Biarritz 

- madame Josette Duguine, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Boucau 

- madame Julie Rivière, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mourenx 

- monsieur Jérémy Derouet, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Oloron Sainte-Marie,  

- madame Océane Bréard, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Pau 
Lyautey 

- monsieur Christian Page, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence de pôle emploi Pau 
Jean Zay 

- madame Régine Guicheney, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lons 

- monsieur Philippe Vanheule, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Jean-de-Luz 

 
- monsieur Jean-Claude Ottavi, référent règlementaire et applicatif au sein du pôle régional de 

traitement et de professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées 
Atlantiques et la Gironde,  

 
- madame Angélique Francotte, référente règlementaire et applicatifs au sein de l’agence pôle emploi 

Limoges Ventadour 
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- madame Martine Vignol, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Limoges Ventadour 

- monsieur Nicolas Coinaud, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Limoges Leclerc 

- monsieur Alexandre Rey, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Limoges Leclerc 

- madame Emmanuelle Monteil, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Bellac 

- madame Nadège Coucaud, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Saint Junien 

- madame Christel Boissière, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint Yrieix la Perche 

- monsieur David Tschirhart, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Aubusson 

- madame Dominique Allard, référente règlementaire et applicatif au sein l’agence de pôle emploi 
Guéret 

- madame Karine Van Huffel, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Tulle 

- monsieur Frédéric Peythieu, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Brive Marquisie 

- madame Marie-Christine Douret, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi Brive Marquisie 

- madame Nathalie Fuhrmann, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Ussel 

 
- madame Sereine Delage, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Angoulême La Couronne  
- monsieur Guillaume Nogaro, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Angoulême St Martial  
- madame Valérie Duchambon, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Confolens 
- madame Brigitte Bouland, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Ruffec  
- madame Sabine Moronvalle, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Cognac  
- madame Maryse Clerc, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Barbezieux 
- monsieur Alexandre Thomas, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 

Rochelle Lagord  
- monsieur Thomas Delvallée, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 

Rochelle Lagord (point relais Ile de Ré)  
- monsieur Nicolas Bertrand, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 

Rochelle Villeneuve 
- monsieur Eric Coulon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Christine Forest, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Royan 
- madame Véronique Gaillot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saint Jean d’Angély 
- madame Stéphanie Nedaud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saint Pierre d’Oléron  
- madame Estelle Sabatier, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 

Rochelle Bel Air  
- madame Corinne Massiot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saintes 
- madame Nadine Livernet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Jonzac  
- madame Laurence Noiraud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Melle  
- monsieur Dominique Rougier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Niort La Garenne  
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- madame Anne Manquin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Niort 
Trévins 

- madame Béatrice Painaud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Thouars  

- madame Laurence Beauchamp, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi Bressuire 

- madame Sophie Fauger, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Parthenay 

- monsieur Daniel Netier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Châtellerault  

- madame Isabelle Pele, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence de pôle emploi 
Loudun  

- madame Fabienne Bodin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Poitiers Futuroscope 

- madame Patricia Deletre, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Poitiers Grand Large 

- madame Anna Gey, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Poitiers 
Gare  

- madame Geneviève Sabourin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Montmorillon  

 
Article II – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées  
 
§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n°12, et par le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article VIII de la 
présente décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la remise des 
allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou 
alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros, 
 
§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 
 
- madame Corinne Billau, directrice adjointe offre de services demandeurs d’emploi, entreprises et 

digital 
- monsieur Olivier Duffaut, chef de service recouvrement contentieux demandeurs d’emploi et 

employeurs pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde,  

- madame Sophie Lamouroux, adjointe au chef de service recouvrement contentieux demandeurs 
d’emploi et employeurs pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques 
et la Gironde,  
 

- madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne 
- madame Odile Darricau, directrice territoriale Pôle emploi de Lot-et-Garonne, 
- monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi des Landes 
- monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques 
- monsieur Benoît Meyer, directeur territorial Pôle emploi Gironde 
- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Métropole Rive 

gauche  
- madame Géraldine Gravaouil, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde rive droite Océan 
- monsieur Olivier Jalbert, directeur territorial délégué Pôle emploi Pays Basque. 

 
- madame Dominique Jeffredo, directrice territoriale Pôle emploi Haute-Vienne  
- monsieur Denis Puyfoulhoux, directeur territorial Pôle emploi Corrèze et Creuse.  
 
- monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Charente et directeur territorial ad intérim 

Pôle emploi Charente-Maritime  
- madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente Maritime 
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- monsieur Jacques Robineau, directeur territorial Pôle emploi Deux Sèvres 
- monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Vienne 

 
- monsieur Robert Pascal, directeur de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Nontron 
- monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Périgueux change 
- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Nawrocki, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson 
- madame Genevieve Duchesne, directrice de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Francis Misiak, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Thierry Dias, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Marie-Christine Gourgues, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Célia Rodrigues-Minau, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean 
- madame Marie Ange Descombes, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Claude Chabaud, directeur de l’agence pôle emploi Espace cadres Bordeaux 
- monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Philippe Calmettes, directeur de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Nadine Boucher, directrice de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Francine Vallaeys, directrice de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles 
- madame Marie-Christine Ricaut, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon concernant 

les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et de l’agence pôle emploi de 
Talence 

- madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Isabelle Barret, directrice de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- monsieur Xavier Dufieu, directeur de l’agence pôle emploi de Parentis-Mimizan 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax 
- madame Christine Fréchou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Christelle Chambolle, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande 
- monsieur Cédric Gardette, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve-sur-Lot 
- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Kader Adda, directeur au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Hélène Poliart, directrice au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Magali Arslanian, directrice de l’agence pôle emploi Oloron Sainte-Marie  
- madame Martine Dourrom-Lacrouts, directrice de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 
- monsieur Michel Lasserre, directeur de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 
 
- monsieur Thierry Geffard, directeur des plateformes de production et de services pour la Dordogne, 

le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
- madame Evelyne El Anbassi, directrice du pôle régional de traitement et de professionnalisation 

pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
- monsieur Jean-Paul Azzopardi, directeur du pôle régional de gestion des aides pour la Dordogne, le 

Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
- monsieur Pierre Payzan, directeur de la plateforme services à distance et force de prospection pour 

la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
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- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc  
- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi Bellac  
- madame Sophie Corbin, directrice de l’agence pôle emploi Saint Junien 
- madame Marie-Angélique Bagur, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche 
- madame Nadine Thomas, directrice de l’agence pôle emploi Aubusson 
- monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence pôle emploi Guéret et point relais de La 

Souterraine 
- monsieur Jean Luc Richard, directeur des agences pôle emploi de Tulle et d’Ussel 
- madame Geneviève Murat, directrice de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
 
- madame Yasmina Maloubier, directrice de la plateforme d’activités mutualisées pour la Corrèze, la 

Creuse et la Haute-Vienne  
 
- madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi Angoulême Saint Martial  
- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi Angoulême La Couronne 
- monsieur Christophe Paulin, directeur de pôle emploi Confolens Ruffec 
- monsieur Christophe Grandcoin, directeur de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi Jonzac  
- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur ad interim de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel air  
- monsieur Olivier Besson, directeur de l’agence pôle emploi La Rochelle Villeneuve  
- madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord 
- monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi Rochefort  
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi Royan  
- monsieur Sébastien Garandeau, directeur de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély  
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi Saint Pierre d’Oléron 
- madame Aimée Ardilouze, directrice de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Florence Veillet directrice de l’agence pôle emploi Melle  
- madame Valérie Daunas, directrice ad intérim de l’agence pôle emploi Niort Garenne 
- monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi Parthenay  
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Josette Nourisson, directrice de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi Loudun  
- monsieur Loïc Osmont, directeur de l’agence pôle emploi Montmorillon-Civray  
- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- monsieur Denis Chiquet, directeur de l’agence pôle emploi Poitiers Futuroscope,  
- monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
 
- monsieur Henri Alexandre, directeur des plateformes centralisées pour la Charente, la Charente 

Maritime, les Deux Sèvres et la Vienne  
- madame Phuong Dufays-Nung, responsable de service traitement centralisé indemnisation pour la 

Charente, la Charente Maritime, les Deux Sèvres et la Vienne  
- madame Maria Barros, responsable d’équipe au sein du service traitement centralisé indemnisation 

pour la Charente, la Charente Maritime, les Deux Sèvres et la Vienne  
- madame Marlice Dubert, responsable d’équipe au sein du service traitement centralisé 

indemnisation pour la Charente, la Charente Maritime, les Deux Sèvres et la Vienne  
- monsieur Martial Caillet, responsable d’équipe au sein du service traitement centralisé 

indemnisation pour la Charente, la Charente Maritime, les Deux Sèvres et la Vienne  
- monsieur Jean Pierre Alibert, juriste-audiencier au sein du service traitement centralisé 

indemnisation pour la Charente, la Charente Maritime, les Deux Sèvres et la Vienne  
 
- madame Corinne Sperzagni, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Monique Dupuis, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- madame Hélène Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean  
- madame Sylvie Rico, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Francoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur Denis Bernardot, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Langon 
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- monsieur Thierry Mathieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Muriel Durade, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Joël Couderc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Sylvie Berthélemy, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 
- madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Nadine Laporte-Fray, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- madame Isilda Barrère, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lons 
 
- madame Isabelle Dovergne, directrice adjointe des plateformes de production et de services pour la 

Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde,  
 
- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Christine Méraud, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc  
- madame Karine Lacresse, directrice adjointe des agences pôle emploi de Tulle et d’Ussel 
- monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
 
- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême Saint Martial 
- madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Angoulême La Couronne 
- monsieur Bruno Prieur, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux  
- monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air   
- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi La Rochelle Villeneuve 
- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint ad intérim de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord  
- madame Nathalie Tamisier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Cynthia Néret, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Royan  
- madame Marie Andrée Girardeau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély  
- madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Saintes  
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- madame Cathy Loussot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- monsieur Serge Candusso, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de pôle emploi Poitiers Grand Large  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  
 
- monsieur Bruno Bertrin, expert au sein de la direction territoriale Pôle emploi Dordogne 
- monsieur Yannick Maunat, expert au sein de la direction territoriale Pôle emploi Dordogne 
- madame Isabelle Martin, experte au sein de la direction territoriale Pôle emploi Gironde 
- monsieur Mickaël Blée, expert au sein de la direction territoriale Pôle emploi Landes 
- monsieur Didier Tanaré, expert au sein de la direction territoriale Pôle emploi Lot-et-Garonne 
- madame Valérie Cafici, experte au sein de la direction territoriale Pôle emploi Pyrénées Atlantiques 

 
- madame Catherine Frière, chargée de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 

Corrèze et Creuse 
- madame Christine Blondel, chargée de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 

Haute- Vienne 
 
- madame Nicole Quatrevaux, chargée de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 

Charente Maritime, 
- monsieur Philippe Binaud, chargé de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 

Charente Maritime, 
- monsieur Olivier Boireau, chargé de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi Vienne  
 
- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Claude Lafon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Marie Jocelyne Semenaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Nontron 
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- madame Claudine Akogbekan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Change  

- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Change 

- madame Reddah Benhadj, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Littré 

- madame Muriel Feydi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- madame Josiane Margontier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Valérie Roebben, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson  
- madame Leila Dumas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Nadine Leprince, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Marc Dalla-Longa,  responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Brieg Denoual, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bègles 
- monsieur Frédéric Dajean, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Sylvie de Hauteclocque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Carole Bordas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Aurélie Salgado, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Stéphanie Aureillan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Pascal Rkalovic responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck  
- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Véronique Delrieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- Madame Laurence De Tchaguine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bordeaux 

Saint-Jean 
- madame Valérie Dupont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-

Jean 
- madame Maria Bohu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Claire Hulot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon  
- madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Delphine Guet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le Bouscat 
- madame Laetitia Lafitte-Chambon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Le 

Bouscat 
- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Fabienne Maître, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
- madame Céline Solanille, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
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- monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Jean-Claude Lafitau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Virginie Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 

madame Gwénola Trivière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac  
- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 

madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pauillac 
- madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Isabelle Barrière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 

en Jalles 
- madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint-Médard en Jalles 
- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- madame Yolande Patrouilleau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- madame Béatrice Salban, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Maïté Doyharcabal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-

Marsan 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan  
- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Nathalie Prades, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis-

Mimizan 
- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis-Mimizan 
- madame Rachel Gourbeix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-

Dax 
- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-

Dax 
- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse 
- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse 
- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- madame Valérie Lagarde, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
- monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Marmande 
- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Marmande 
- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Marmande 
- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-

sur-Lot 
- monsieur Hervé Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-sur-

Lot  
- madame Catherine Landesque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve-sur-Lot 
- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Franck Allouche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Myriam Milin Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau  
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- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Elodie Marx, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- madame Monique Basty, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-

Marie 
- madame Karine Pierre, responsable d’équipe au sein de l’agence d’Oloron pôle emploi Sainte-Marie 
- madame Myriam Marchandon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay 
- madame Monique Larripa, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay  
- monsieur Jean-Michel Cachez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Edwige Gruson-Buscot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- monsieur Cédric Larcon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons  
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-

de-Luz 
- madame Pascale Milleret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-

Luz 
 
- madame Sylviane Finck, responsable d’équipe au sein du pôle régional de traitement et de 

professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde  

- madame Coralie Alban, responsable d’équipe au sein du pôle régional de traitement et de 
professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde  

 
- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bellac 
- madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Ventadour 
- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Ventadour 
- madame Stéphanie Lienne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Ventadour 
- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc 
- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe production au sein de l’agence de pôle emploi 

Limoges Leclerc 
- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges 

Leclerc 
- monsieur Sylvain Cluzeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Limoges Leclerc 
- madame Valérie Villéger Terrade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi St Junien 
- madame Lydie Delaunay, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la 

Perche 
- madame Anne-Marie Lalande, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Aubusson 
- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret et point 

relais de La Souterraine  
- madame Marie-Françoise Rumeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret et 

point relais de La Souterraine 
- madame Claire Noblecourt, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Guéret (point 

relais de La Souterraine) 
- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle 
- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Tulle 
- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
- madame Josiane Faul-Dudreuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive 

Marquisie 
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- madame Emilie Madronnet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive Marquisie 
- madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Brive 

Marquisie 
- monsieur Marc Antoine Bonacasa, responsable d’équipe au sein l’agence de Pôle emploi Ussel 

 
- monsieur Frédéric Darthout, responsable d’équipe au sein de la plateforme d’activités mutualisées 

pour la Corrèze, la Creuse et la Haute-Vienne 
- madame Brigitte Commencas, responsable d’équipe au sein de la plateforme d’activités 

mutualisées pour la Corrèze, la Creuse et la Haute-Vienne 
 
- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein du l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne 
- monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne 
- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne  
- madame Chan San Muriel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême La 

Couronne  
- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême Saint 

Martial  
- madame Catherine Blanchard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême 

Saint Martial 
- madame Marielle Gagey-Clouard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême 

Saint Martial  
- madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Angoulême Saint 

Martial 
- madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac 

Barbezieux  
- madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac Barbezieux 
- madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Cognac 

Barbezieux 
- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec 
- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Confolens Ruffec  
- monsieur François Tellier, collaborateur appui au sein du réseau Charente Maritime  
- madame Fabienne Chevalier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Jonzac  
- monsieur Geoffrey Edely, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Jonzac  
- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Bel Air  
- monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air  
- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Bel Air  
- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Lagord  
- madame Isabelle Epaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle Lagord  
- madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Lagord 
- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi La Rochelle 

Villeneuve  
- monsieur Smaïl Boufroukh, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence u pôle emploi Rochefort  
- monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Rochefort   
- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Royan  
- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes  
- monsieur Thierry Mas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes  
- madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes  
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- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saintes 
- madame Isabelle Branger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Jean 

d’Angély 
- madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Jean d’Angély, 
- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Saint Pierre 

d’Oléron  
- madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bressuire 
- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Melle  
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Melle 
- madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne  
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Garenne 
- monsieur Philippe Lunet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Niort Trévins  
- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Parthenay  
- monsieur Frédéric Macquin, responsable d’équipe ad interim au sein de l’agence pôle emploi 

Parthenay et dans les conditions limitativement fixées dans la mission interim  
- madame Nadine Seigneuret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Parthenay  
- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Thouars 
- madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Thouars  
- madame Audrey Devanne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault  
- madame Francine Roux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Châtellerault 
- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Loudun  
- monsieur Stéphane Kail, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Montmorillon 

Civray 
- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi 

Montmorillon Civray 
- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers 

Futuroscope  
- madame Nathalie Deswelle, conseillère au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Futuroscope  
- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand 

Large  
- madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand 

Large  
- madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Grand Large  
- madame Marie Astrid Heintz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare  
- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Poitiers Gare 
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi Poitiers Gare 
 
- madame Sylvette De Marchi, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Bergerac 
- monsieur Yves Vauchel, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac  
- monsieur Hakim Meziane, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Nontron 
- madame Séverine Cabrillat, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change 
- madame Valérie Bannes, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Littré 
- madame Colette Thomas, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Astier 
- madame Michelle Schatzer, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Sarlat 
- madame Colette Vismara, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Terrasson 
- madame Sophie Perez Llasera, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Andernos 
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- madame Dominique Maeder, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Bègles 

- madame Frédérique Torres, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Blaye 

- madame Karelle Guiraud, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Bastide 

- madame Marie-Line Lagadec, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Bordeaux Mériadeck 

- madame Delphine Debelle Ancey, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Bordeaux Nord 

- madame Karine Amasse, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint-Jean 

- madame Martine Moisan, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Cenon 

- madame Carole Barré, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de La 
Teste 

- madame Véronique Chopinet, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Langon 

- madame Aurélie Cluset, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Le 
Bouscat 

- monsieur Dominique Pochat référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Libourne 

- monsieur Arnaud Kerdraon, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Libourne 

- monsieur Xavier Dessenne, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lormont 

- madame Fabienne Deltreuil, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mérignac 

- monsieur Sébastien Fiorotto, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Pauillac 

- madame Sandrine Verdier, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Pessac 

- monsieur Sylvain Gabry, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Médard en Jalles 

- monsieur William Moureau, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Villenave d’Ornon 

- madame Géraldine Gilles, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Dax 

- madame Muriel Fouche, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mont-de-Marsan 

- monsieur Christophe Gauthier, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence de Parentis-
Mimizan 

- monsieur Jean-Luc Bouigue, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Paul-les-Dax 

- monsieur Stéphane Labat, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Vincent de Tyrosse 

- madame Jinène Gardette, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Agen 

- monsieur Yvon Bondodet, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Agen 

- monsieur José Leitao, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Marmande 

- madame Camille Gautier, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve sur lot 

- monsieur Jean-Jacques Lavielle, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Bayonne 

- madame Corinne Maccotta, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Biarritz 

- madame Julie Rivière, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Mourenx 
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- madame Josette Duguine, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Boucau 

- monsieur Jérémy Derouet, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Oloron ste-Marie  

- madame Océane Bréard, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Pau Lyautey  

- monsieur Christian Page, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence de pôle emploi Pau 
Jean Zay 

- madame Régine Guicheney, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lons 

- monsieur Philippe Vanheule, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Jean-de-Luz 

 
- monsieur Jean-Claude Ottavi, référent règlementaire et applicatif au sein du pôle régional de 

traitement et de professionnalisation pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées 
Atlantiques et la Gironde,  

 
- madame Angélique Francotte, référente règlementaire et applicatifs au sein de l’agence pôle emploi 

Limoges Ventadour 
- madame Martine Vignol, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Limoges Ventadour 
- monsieur Nicolas Coinaud, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Limoges Leclerc 
- monsieur Alexandre Rey, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Limoges Leclerc 
- madame Emmanuelle Monteil, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Bellac 
- madame Nadège Coucaud, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saint Junien 
- madame Christel Boissière, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint Yrieix la Perche 
- monsieur David Tschirhart, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Aubusson 
- madame Dominique Allard, référente règlementaire et applicatif au sein l’agence de pôle emploi 

Guéret 
- madame Karine Van Huffel, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Tulle 
- monsieur Frédéric Peythieu, référent règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Brive Marquisie 
- madame Marie-Christine Douret, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi Brive Marquisie 
- madame Nathalie Fuhrmann, référente règlementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Ussel 
- madame Sabine Leblois, référente règlementaire et applicatifs au sein de la plateforme d’activités 

mutualisées pour la Corrèze, la Creuse et la Haute-Vienne 
 
- madame Sereine Delage, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Angoulême La Couronne  
- monsieur Guillaume Nogaro référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Angoulême St Martial  
- madame Valérie Duchambon, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Confolens 
- madame Brigitte Bouland, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Ruffec  
- madame Sabine Moronvalle, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Cognac  
- madame Maryse Clerc, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Barbezieux 
- monsieur Alexandre Thomas, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 

Rochelle Lagord  
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- monsieur Thomas Delvallée, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 
Rochelle Lagord (point relais Ile de Ré)  

- monsieur Nicolas Bertand, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 
Rochelle Villeneuve 

- monsieur Eric Coulon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Rochefort  
- madame Christine Forest, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Royan 
- madame Véronique Gaillot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saint Jean d’Angély 
- madame Stéphanie Nedaud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saint Pierre d’Oléron  
- madame Estelle Sabatier, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi La 

Rochelle Bel Air  
- madame Corinne Massiot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Saintes 
- madame Nadine Livernet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Jonzac  
- madame Laurence Noiraud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Melle  
- monsieur Dominique Rougier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Niort La Garenne  
- madame Anne Manquin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Niort 

Trévins 
- madame Béatrice Painaud, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Thouars  
- madame Laurence Beauchamp, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi Bressuire 
- madame Sophie Fauger, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Parthenay 
- monsieur Daniel Netier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Châtellerault  
- madame Isabelle Pele, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence de pôle emploi 

Loudun  
- madame Fabienne Bodin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Poitiers Futuroscope 
- madame Patricia Deletre, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Poitiers Grand Large 
- madame Anna Gey, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Poitiers 

Gare  
- madame Geneviève Sabourin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Montmorillon  
 
Article III – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 
 
§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Nouvelle-Aquitaine et dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance 
chômage, en particulier l’accord d’application n°12, par le bureau et le conseil d’administration de 
l’Unédic, après instruction des demandes, accorder en tout ou en partie, ou refuser, en dehors des 
cas dans lesquels il doit être statué dans le cadre des commissions des chefs des services financiers 
et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous 
réserve des dispositions de l’article VIII de la présente décision, la remise de tout ou partie des 
majorations dues en raison du retard de paiement des contributions dues à l’assurance chômage 
et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des 
contributions, participations financières et autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des 
pénalités dues par les employeurs : 
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1°) dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros à :  
 
- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint aux opérations 
 
- monsieur Thierry Geffard, directeur des plateformes de production et de services pour la Dordogne, 

le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde  
 
- madame Yasmina Maloubier, directrice de la plateforme d’activités mutualisées pour la Charente, la 

Corrèze, la Charente maritime, la Creuse, les Deux Sèvres, la Vienne et la Haute Vienne 
 
 2°) dans la limite, en cas d’acceptation, de 4 000 euros, à :  
 
- monsieur Olivier Duffaut, chef de service recouvrement contentieux demandeurs d’emploi et 

employeurs pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde, 

 
- madame Sophie Lamouroux, adjointe au chef de service recouvrement contentieux demandeurs 

d’emploi et employeurs pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques 
et la Gironde,  

 
Article IV – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres ressources hors CCSF 
 
§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Nouvelle-Aquitaine, dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, 
en particulier l’accord d’application n°12, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, en 
dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services 
financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage 
(CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article VIII de la présente décision, après instruction, 
statuer sur les demandes de délais de paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou 
des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, 
participations financières et autres sommes dues par les employeurs au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des 
pénalités dues par les employeurs : 
 
1°) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 25 000 euros, dans la limite, en cas 
d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois à :  
 
- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint aux opérations 
 
- monsieur Thierry Geffard, directeur des plateformes de production et de services pour la Dordogne, 

le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde  
 
- madame Yasmina Maloubier, directrice de la plateforme d’activités mutualisées pour la Charente, la 

Corrèze, la Charente maritime, la Creuse, les Deux Sèvres, la Vienne et la Haute Vienne 
 
 2°) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 10 000 euros, dans la limite, en cas 
d’acceptation, d’une durée maximale de 3 mois, à : 
 
- monsieur Olivier Duffaut, chef de service recouvrement contentieux demandeurs d’emploi et 

employeurs pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde,  

 
- madame Sophie Lamouroux, adjointe au chef de service recouvrement contentieux demandeurs 

d’emploi et employeurs pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques 
et la Gironde,  

 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°10 du 27 janvier 2017 

 
 

[ 154 / 159 ] 

 
 

Article V – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 
 
§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent article 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, 
et sous réserve des dispositions de l’article VIII de la présente décision, accepter les demandes de 
report de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la limite de 3 mois ou les 
refuser : 
 
- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint aux opérations 
 
- monsieur Thierry Geffard, directeur des plateformes de production et de services pour la Dordogne, 

le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
 
- madame Yasmina Maloubier, directrice de la plateforme d’activités mutualisées pour la Charente, la 

Corrèze, la Charente maritime, la Creuse, les Deux Sèvres, la Vienne et la Haute Vienne 
 
Article VI – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article , 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine et dans les conditions et limites 
fixées par le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance chômage et 
le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas dans lesquels il 
doit être statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des 
organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions 
de l’article VIII de la présente décision, : 
 
- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de réception 

de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du 
code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite maximale de 12 mois - ou, 
lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à consentir des délais de paiement 
excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois - ou refuser d’accorder des délais ;  

 
- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des cotisations dues 

à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, exigibles à la date de 
réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 626-9 
à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation judiciaire, aucune des créances restant 
dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu à une remise. 

 
§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 
 
- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint aux opérations 
 
- monsieur Thierry Geffard, directeur des plateformes de production et de services pour la Dordogne, 

le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
 
- madame Yasmina Maloubier, directrice de la plateforme d’activités mutualisées pour la Charente, la 

Corrèze, la Charente maritime, la Creuse, les Deux Sèvres, la Vienne et la Haute Vienne 
 
Article VII – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 
 
§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Nouvelle-Aquitaine, dans les conditions et limites fixées par le bureau et le conseil 
d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle emploi et sous 
réserve des dispositions de l’article VIII de la présente décision, statuer sur l’admission en non-valeur 
des créances irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à : 
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- 1°) 22 500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à 
l’assurance chômage, ou de cotisations, participations financières ou autres sommes dues par 
l’employeur au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et à 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment 
versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP, à : 

 
- monsieur Stéphane Berger, directeur régional adjoint aux opérations 
 
- monsieur Thierry Geffard, directeur des plateformes de production et de services pour la Dordogne, 

le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la Gironde 
 
- madame Yasmina Maloubier, directrice de la plateforme d’activités mutualisées pour la Charente, la 

Corrèze, la Charente maritime, la Creuse, les Deux Sèvres, la Vienne et la Haute Vienne 
 
- monsieur Henri Alexandre, directeur des plateformes centralisées pour la Charente, la Charente 

Maritime, les Deux Sèvres et la Vienne (uniquement pour les allocations ou aides indument 
versées)   

 
- 2°) 5 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de 

cotisations, participations financières ou autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et inférieur à 
500 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance chômage, de la 
CRP ou du CSP, à :  

 
- monsieur Olivier Duffaut, chef de service recouvrement contentieux demandeurs d’emploi et 

employeurs pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques et la 
Gironde,  

- madame Sophie Lamouroux, adjointe au chef de service recouvrement contentieux demandeurs 
d’emploi et employeurs pour la Dordogne, le Lot-et-Garonne, les Landes, les Pyrénées Atlantiques 
et la Gironde,  

- madame Corinne Billau, directrice adjointe offre de services demandeurs d’emploi, entreprises et 
digital 

- madame Phuong Dufays-Nung, responsable de service traitement centralisé indemnisation pour la 
Charente, la Charente Maritime, les Deux Sèvres et la Vienne (uniquement pour les allocations ou 
aides indument versées)   

 
Article VIII – Restriction 
 
Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 
 
Article IX – Incompatibilités  
 
Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 
 
Article X – Abrogation 
 
La décision NAq n°2017-04 DS IPR du 2 janvier 2017 est abrogée.  
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Article XI – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  
 
Fait à Bordeaux, le 25 janvier 2017.  
 
 

Frédéric Toubeau  
directeur régional  

de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine 
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Décision HdF n°2017-07 DS DTT du 27 janvier 2017 

Abrogation d’une délégation de signature de la directrice régionale 
de Pôle emploi Hauts-de-France au sein de la direction territoriale 
transverse 
 
La directrice régionale de Pôle emploi Hauts-de-France, 
    
Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.5312-8, 
L.5312-9, L.5312-10, L.5312-13, R.5312-4 à R.5312-6, R.5312-19 et R.5312-23 à R.5312-26, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu l’ordonnance n°2006-433 du 13 avril 2006 relative à l’expérimentation du contrat de transition 
professionnelle, notamment son article 9, 
 
Vu le décret n°2006-440 du 14 avril 2006 modifié, pris pour l'application de l'ordonnance n°2006-433 
du 13 avril 2006 relative au contrat de transition professionnelle 
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Vu la loi n°2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et de la sécurisation des 
parcours professionnels, 
 
Vu l’accord national interprofessionnel du 31 mai 2011 relatif au contrat de sécurisation professionnel, 
 
Vu la convention du 19 juillet 2011 relative au contrat de sécurisation professionnelle (CSP), 
 
Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 
 
Vu la délibération n°2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, et arrêtant les modalités de cette 
délibération préalable et spéciale, 
 
Vu la délibération n°2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 
 
Vu la délibération n°2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 
 

Vu la délibération n°2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 
 

Vu la délibération n°2013-47 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 
 
Vu la délibération n°2014-23 du 21 mai 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés et accords-cadres que le directeur général peut conclure sans délibération 
préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant 
déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 
 
Vu la délibération n°2015-49 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi relative 
à la signature des opérations de dépense, 
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Vu la délibération n°2015-50 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés et accords-cadres de Pôle emploi 
 
Vu la décision n°2009/2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1

er
 

janvier 2010, 
 
Vu la décision n°2015-161 du 4 décembre 2015 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 
 
Vu la décision n°2015-189 du 31 décembre 2015 du directeur général de Pôle emploi portant 
actualisation du règlement intérieur des marchés et accords-cadres de Pôle emploi, 
 
Vu la décision n°2016-13 du 2 février 2016 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 
 
Vu, ensemble l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret d’application n°2016-360 du 25 
mars 2016 relatif aux marchés publics. 
 
Décide : 
 

Article I 
 
La présente décision qui sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi abrogera à compter du 1

er
 

février 2017 la décision NPDCP n°2016-51 DS DTT du 20 mai 2016 de la directrice régionale de Pôle 
emploi Hauts-de-France. 
 
Fait à Villeneuve d’Ascq, le 27 janvier 2017. 

 
Nadine Crinier, 

directrice régionale 
de Pôle emploi Hauts-de-France 
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Décision PdL n°2017-1 VIAP du 27 janvier 2017 

Composition de la commission régionale de validation interne de 
compétences et d’acquis professionnels 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Pays de La Loire, 
 
Vu les articles L.5312-1 et suivants jusqu’à L.5312-14 et  R.5312-4, R.5312-5 et R.5312-6 à R.5312-
32 du code du travail, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, notamment ses articles 7-2 et 8-2, 
 
Vu la décision n°2006-282 du 15 février 2006, relative aux modalités de validation interne de 
compétences et d’acquis professionnel (VIAP sur dossier), abrogeant la décision n°2004-670 du 27 mai 
2004, 
 
Décide : 
 
Article I  
 
Il est institué une commission régionale de validation interne de compétence et d’acquis 
professionnels pour les niveaux d’emplois I à IVA en application des dispositions de l’article 4 de la 
décision susvisée. Les membres de cette commission sont désignés comme suit : 
 
- monsieur David Marez, président de la commission 
- madame Nathalie Olivier, représentante de la fonction RH 
- monsieur Aurélien Boulliou, représentant des lecteurs 
- madame Véronique Brunet, pair conseiller de niveau II  
 
Article II  
 
Le secrétariat technique de la commission régionale de validation interne de compétence et d’acquis 
professionnels est assuré par la direction de la gestion des ressources humaines de Pôle emploi Pays 
de la Loire. 
 
Article III – Abrogation 
 
La décision PdL n°2016-04 VIAP du 27 janvier 2016 est abrogée. 
 
Article IV – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  
 
Fait à Nantes, le 27 janvier 2017. 
 
 
 

Alain Mauny, 
directeur régional  

Pôle emploi Pays de la Loire 
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